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Conception d’un cours de formation à l’aide du Manuel

Introduction
Cette partie du Manuel donne des informations et des conseils pour la conception, le déroulement et l’évaluation d’un cours de formation en ÉIE. Cette phase de la préparation et de la réalisation doit être placée sous la direction du chef de l’équipe de formateurs. Les check-lists proposées constituent une aide précieuse tout au long de ce processus. Les tâches et activités principales doivent être basées sur l’analyse des besoins en formation présentée dans la partie C de ce Manuel.

_______________________________________________

L’organisation d’une formation
La logistique constitue un aspect important, mais souvent négligé, de l’organisation d’un cours d’ÉIE. Les principales tâches à accomplir sont énumérées ci-dessous, à peu près dans leur ordre de réalisation. Normalement ces dispositions seront prises parallèlement à la conception de la formation (traitée plus loin dans cette section).

_________________________________________________

Choisir l’endroit où se déroulera la formation
Les locaux choisis pour la formation doivent être aussi fonctionnels et confortables que possible. Souvent, les conditions ne sont pas idéales pour une formation, en raison de contraintes financières ou autres.

Cependant les organisateurs de la formation devraient faire en sorte que le maximum de conditions nécessaires au bon déroulement de la formation soient réunies.

Ces conditions sont :

□
avoir suffisamment de pièces, de chaises et de tables pour tous les participants et pour le travail en petits groupes ;

□
être situé en dehors du lieu de travail des participants ;

□
être doté de bons systèmes d’éclairage, de chauffage ou de climatisation et au calme ;

□
disposer de l’électricité et de prises de courant ;

□
offrir de quoi se restaurer et boire pendant les pauses ;

□
disposer de moyens de communications, tels un téléphone et un fax, pour l’animateur de la formation et les participants ;

□
disposer d’un tableau avec de la craie, de tableaux pour marqueurs, de transparents pour rétroprojecteurs et de stylos ;

□
avoir une table où disposer le matériel pédagogique ;

□
disposer d’un équipement audio-visuel (rétroprojecteurs, projecteurs de diapositives, lecteurs de cassettes vidéo, magnétophones) ; et

□
disposer d’équipement de bureau (ordinateurs et imprimantes, photocopieuse etc.) et toutes les fournitures nécessaires tels des disquettes ou du papier.

Il est parfois nécessaire d’héberger les participants. L’hébergement est un élément important d’évaluation du cours et doit être de bonne qualité. 

Dans certains cas, le lieu de la formation peut être choisi en raison de la proximité de sites à visiter.

Dates et durée du cours

Le choix des dates et de la durée des cours est important, il doit prendre en compte différents éléments.

· Epoque de l’année – Le cours doivent être prévus suffisamment à l’avance, la date doit convenir aux participants, il faut éviter les périodes de vacances, les fêtes religieuses, les autres évènements importants,  conférences, autres formations ou les périodes pendant lesquelles la pluie ou les inondations provoquent des difficultés de circulation.
· Durée de la formation – Elle doit être adaptée aux objectifs et au type de formation dont le groupe cible a besoin.  Ainsi, les cours conçus pour les décideurs de haut niveau doivent être très cours et ciblés sur les problèmes qui les intéressent directement. Autrement ils n’intéresseront pas leurs destinataires. Pour un administrateur d’ÉIE ou un chef de projet la formation peut être beaucoup plus longue et approfondie et divisée en plusieurs sessions (par ex. une série de cours d’une à deux semaines). Ces sessions peuvent être combinées avec des sessions plus courtes pour les praticiens de l’ÉIE (par ex. sur les principales étapes et activités).

· Structure du cours – Il convient de prévoir des pauses suffisantes pendant la présentation du cours. Les participants ont besoin de périodes de repos pour bien enregistrer ce qu’ils ont appris, se détendre et, surtout, pour avoir la possibilité de faire connaissance et d’établir des réseaux qui leur serviront dans le futur.

La prochaine partie, consacrée à la conception du cours, donne plus d’indications sur la manière de structurer la formation et d’équilibrer les différentes activités ainsi qu’un exemple de programme de formation (page 82).

Recrutement des formateurs
Pour les cours qui durent plus d’une demi-journée, il convient d’avoir une liste de formateurs qui connaissent bien le sujet.

Pour chaque thème, le plan de cours est conçu en partant du principe que le chef de l’équipe de formateurs recrutera des experts locaux qui l’aideront à préparer le matériel pédagogique adapté et à réaliser les activités de formation. Il faut qu’au moins un certain nombre d’entre eux aient une expérience pratique de l’ÉIE au plan local.  Parmi ces experts, il devrait y avoir :

· des praticiens de l’ÉIE et des consultants
· d’autres professionnels impliqués dans le processus d’ÉIE, tels les concepteurs de projets, des économistes, des sociologues etc. ;

· des représentants d’organisations non gouvernementales, des communautés locales et groupements professionnels ;

· des représentants d’administrations et d’agences chargées de l’environnement ou du développement ;

· des universitaires ou d’autres personnes qui connaissent le système d’ÉIE, son cadre juridique,

l’utilisation des outils d’analyse d’impact etc. ; et

· les participants à la formation.

Il se peut que les participants à la formation aient une très bonne connaissance et expérience de la procédure et de la pratique de l’ÉIE. Cependant cela est souvent ignoré ou n’est pas exploité pendant la formation. L’utilisation du questionnaire de la partie C est un bon moyen de connaître l’expérience des participants. Le questionnaire est justement destiné à identifier l’origine, l’expérience, les compétences et les connaissances des participants ainsi que leurs besoins en formation.

Information préliminaire
Il convient d’envoyer une brochure aux participants inscrits ou intéressés suffisamment longtemps avant le début de la formation. Cette brochure devrait indiquer le lieu de la formation, le programme, l’organisme de formation, les noms des participants ainsi que les conditions de participation et d’inscription. Il faut également indiquer :

· les démarches à entreprendre pour s’inscrire et l’adresse du lieu choisi pour la formation

· le montant des frais d’inscription et le mode de paiement

· les affaires et le matériel que les participants doivent apporter avec eux

C’est à ce stade qu’il convient de distribuer le questionnaire préliminaire, si cela n’a pas encore été fait.

Il faudrait, si possible, distribuer le manuel de la formation avant le début du cours. La préparation de ce manuel est traitée plus loin.

Conception d’un cours de formation
Les cours de formation doivent être basés sur les résultats de l’analyse des besoins en formation (présentée dans la partie C) et conçus en se basant sur les modules et thèmes proposés dans la partie E du Manuel. Ces modules couvrent les principales étapes et les éléments essentiels du processus d’ÉIE. Il n’est pas nécessaire d’utiliser tous les modules pour toutes les formations ni tout le matériel pédagogique proposé pour les différents thèmes.

Il peut arriver que les modules et le matériel pédagogique proposés ne soient pas adaptés à la structure sociale ou au niveau de développement de l’ÉIE dans un pays. Dans ce cas, les formateurs sont invités à adapter le Manuel et à élaborer leur propre matériel pédagogique pour répondre aux besoins spécifiques des participants.

La conception d’un cours exactement adapté aux besoins des participants suppose : 

· de fixer des objectifs qui correspondent aux priorités établies en matière de formation (comme dans le tableau des besoins en formation présenté dans la partie C) ;

· de sélectionner les modules, thèmes et activités (partie E) adaptés au groupe cible ;

· d’utiliser les pro forma présentés à la fin de cette partie pour l’organisation du cours ; et

· de modifier et de compléter le matériel pédagogique proposé, en fonction des besoins des participants.

____________________________________________

Préparer un plan de cours
On peut préparer les cours en se basant sur le tableau des besoins en formation et les formulaires de compte rendu remplis pendant le séminaire d’analyse des besoins en formation. En considérant séparément les résultats qui concernent les différents groupes cibles, le formateur ou concepteur du cours peut sélectionner dans la partie E du Manuel les modules, thèmes et activités qui conviennent. En même temps, il ne doit pas perdre de vue les besoins spécifiques du groupe et le niveau d’approfondissement requis. Le tableau de la page ? montre dans quelle mesure les différents modules de la partie E correspondent aux besoins de trois groupes cibles types – les praticiens, les administrateurs et les décideurs.

Le choix des activités de formation dépend du temps imparti et des ressources disponibles, ainsi que des besoins en formation. Ainsi, dans une formation spécialisée, il convient de mettre l’accent sur les activités pratiques, les études de cas et l’utilisation des bons outils. Cette approche est utile, en particulier quand, à la fin du cours, les participants doivent être capables de réaliser des activités d’ÉIE précises. Il faudrait, le plus souvent possible, compléter la formation par des visites de sites et des excursions.

Il convient également de remplir un formulaire de plan de cours (formulaire D1) (un exemple de plan de cours établi sur cette base est présenté à la page ?). La page de couverture de chaque thème de la partie E indique le temps approximatif nécessaire pour présenter le matériel pédagogique, le temps nécessaire pour les activités de formation n’est pas indiqué car il dépend du type d’activités choisi. Les sessions peuvent durer plus longtemps quand le formateur et certains membres du groupe sont en mesure d’apporter une contribution basée sur leur expérience pratique de l’ÉIE.

Le formateur ou concepteur du cours doit faire en sorte que le temps nécessaire corresponde à peu près au temps imparti et procéder aux ajustements qui s’imposent.

Il ne faut pas négliger l’importance de l’introduction et de la conclusion. Dans la mesure du possible, il faut demander à une personnalité importante ou intéressante d’ouvrir et de clôturer la manifestation.

Préparation du programme
L’étape suivante consiste à préparer le programme dans le cadre du plan. Il convient de combiner les présentations, activités et visites dans une structure logique et cohérente, de laisser assez de temps pour développer des contacts pendant les déjeuners et les pauses café.  Généralement, le temps approximatif indiqué pour les différents thèmes dans le formulaire de plan de cours va devoir être ajusté pour établir le programme. Un exemple de programme de cours, établi à partir du plan de cours présenté à la page ? est présenté aux pages ? à ?. Il convient d’inclure ce programme dans le Polycopié distribué aux participants (voir partie précédente). Pour pouvoir présenter son cours, le formateur a besoin d’informations beaucoup plus détaillées avec des notes et des listes de références.

Préparation du matériel pédagogique
Une fois le programme établi, il faut préparer le matériel pédagogique pour les différents thèmes et activités. Pour ce, il faut :

□
rassembler les documents et le matériel indiqués dans les check-lists de chaque thème ;

□
prendre contact avec les intervenants qui animeront les différentes activités (ne pas oublier d’exploiter l’expérience des participants) ;

□
adapter la présentation de chaque thème en fonction des besoins des participants ;

□
sélectionner les transparents et les documents à distribuer proposés par le Manuel, les adapter, ou les compléter ;

□
sélectionner et copier le matériel pédagogique destiné au manuel des participants ; et

□
chercher dans les ouvrages d’accompagnement les études de cas ou exemples de pratiques de l’ÉIE qui pourraient illustrer la formation ; et

Quand la formation est destinée à un projet particulier, il  peut être possible d’organiser la formation à proximité du site concerné. Dans ce cas, les activités peuvent être basées sur des exemples pratiques et des exercices de simulation.


Tableau d’adéquation des thèmes proposés avec les besoins en formation de groupes cibles types
	Thème
	Praticiens
	Administrateurs
	Décideurs

	1
	●
	●
	●

	2
	×
	×
	×

	3
	×
	●
	×

	4
	_
	●
	_

	5
	×
	●
	_

	6
	●
	×
	_

	7
	×
	●
	_

	8
	●
	×
	_

	9
	×
	●
	_

	10
	×
	×
	×

	11
	×
	●
	_

	12
	●
	×
	_

	13
	●
	●
	●

	14
	●
	●
	●

	15
	●
	●
	●




●
contient des informations importantes pour ce groupe



×
contient des informations utiles pour ce groupe


_
généralement inutile pour ce groupe

Formulaire de plan de cours – Exemple de plan

	Thème
	Besoins particuliers et commentaires
	Durée de la session

(en heures)
	Activités de formation sélectionnées
	Durée de l’activité

(en heures)
	Durée totale

(en heures)

	Thème 1
	Couverture générale
	2
	Thème de discussion n° (1-4)
	0,5
	2,5

	Thème 2
	Couverture générale
	3
	Thème d’intervention n° (2-2)
	1,5
	4,5

	Thème 3
	Couverture générale
	2
	Thème de discussion n° (3-7)
	0,5
	2,5

	Thème 4
	En détail – activité pour développer une procédure d’étude préalable
	2
	Activité de groupe n° (4-1) – comparaisons des méthodes d’étude préalable
	3
	5

	Thème 5
	En détail – activité pour apprendre à rédiger des termes de référence
	3
	Activité de groupe n° (5-1) Etude du champ d’application du projet
	3-4
	7

	Thème 6
	Couverture générale
	6
	Activité de groupe n° (6-1) – utilisation d’une matrice d’impact
	4
	10

	Thème 7
	En détail – activité sur la préparation du plan de gestion des impacts
	2
	Activité de groupe n° (7-2)- préparer un plan de gestion des impacts d’un rapport d’ÉIE
	2
	4

	Thème 8
	Couverture générale
	2
	Thème d’intervention n° (8-2)
	4
	6

	Thème 9
	En détail – activité pour apprendre la vérification
	3
	Activité de groupe n° (9-1) -  vérification d’un rapport d’ÉIE
	7
	10

	Thème 10
	Rapide passage en revue
	1
	Thème de discussion n° (10-1)
	1
	2

	Thème 11
	Inviter un intervenant qui dispose d’une bonne expérience du suivi de grands projets d’infrastructures
	2
	Thème d’intervention n° (11-2)
	1
	3

	Thème 12
	Inutile
	-
	-
	-
	-

	Thème 13
	Couverture générale
	1
	Pas d’activité
	-
	1

	Thème 14
	
	-
	-
	-
	-

	Thème 15
	
	-
	-
	-
	-

	Visites de sites et autres excursions

· visite de trois sites proposés à proximité d’un site marécageux classé dans le cadre de la Convention de Ramsar

· Usine pétrochimique

· Chantier du barrage d’Albinger (atténuation et suivi)


	10

	Durée totale approximative
	67,5


L’ÉIE pour les administrateurs – exemple de programme pour un cours de deux semaines
Dimanche 15 septembre
Matin/après-midi

· arrivée des participants, accueil par les organisateurs

· réunion d’information informelle, enregistrement, orientation, remise de documentation

· reste de la journée libre

Lundi 16 septembre
8 h 30


· ouverture par le président de l’agence d’ÉIE

· présentation de la formation et de son organisation par le chef de l’équipe de formateurs

9 h 30 – 12 h

Première session – Introduction à l’ÉIE
· développement durable

· problèmes environnementaux

· historique de l’ÉIE, principales étapes du processus

· coûts et avantages de l’ÉIE

· principes et éthique de l’ÉIE

(pause café vers 10 h 30 – 10 h 45)

12 h – 14 h

Déjeuner

14 h – 17 h

Deuxième session – Législation, politiques et dispositifs institutionnels
· principes de la législation sur l’ÉIE

· procédures assurant l’efficacité de l’ÉIE
· nouveaux problèmes dans le développement du processus d’ÉIE
· règles institutionnelles et normes d’application de l’ÉIE
(pause café vers 15 h 30 – 15 h 45)

Mardi 17 septembre
9 h – 10 h 30

Suite de la deuxième session

· intervention : « L’expérience du pays en matière d’ÉIE – succès et lacunes »
10 h 30 – 10 h 45
Pause café

10 h 45 – 12 h

Troisième session – l’implication du public
· la fonction et les objectifs de l’implication du public dans le processus d’ÉIE

· formes et niveaux d’implication du public

· techniques et méthodes de consultation

· exemples d’implications du public réussies

· méthode de résolution des conflits

12 h – 14 h

Lunch

14 h – 15 h 30

Suite de la troisième session

15 h 30 – 15 h 45
Pause café

15 h 45 – 17 h

Quatrième session – Etude préalable

· le but de l’étude préalable

· détermination de la probabilité des effets

· procédures et méthodes de conduite de l’étude préalable

· résultats de l’étude préalable

17 h 00 – 19 h

Soirée : RECEPTION A LA NATIONAL ART GALLERY

Mercredi 18 septembre
9 h – 12 h

Suite de la quatrième session

· exercice de groupe : comparaison des différentes méthodes et techniques d’étude préalable.




Pause café possible à partir de 10 h 30

12 h – 14 h

Déjeuner

14 h – 18 h

Visite de site
· sur les trois sites proposés pour le projet situés à proximité d’un site marécageux classé dans le cadre de la Convention de Ramsar. Visite guidée par le directeur régional du service de l’environnement.

Jeudi 19 septembre

9 h – 12 h

cinquième session – Détermination du champ de l’étude
· la fonction et l’objet de la détermination du champ de l’étude

· réalisation et gestion du processus de détermination du champ de l’étude

· identification d’alternatives possibles

· rédaction de termes de référence

Pause café vers 10 h 30 – 10 h 45

12 h -14 h

Déjeuner

14 h – 17 h

Suite de la cinquième session
· exercice de groupe : détermination du champ de l’étude pour un projet concret.




Pause café possible à partir de 15 h 30

Vendredi 20 septembre

9 h – 12 h

sixième session – analyse et identification d’impacts
· type et caractéristiques des impacts

· introduction aux méthodes d’identification des impacts et à leur utilisation

· activité de groupe : utilisation d’une matrice d’impact

12 h – 14 h

Déjeuner

14 h – 17 h

Suite de la sixième session
· suite de l’activité de groupe

Samedi 21 septembre



Journée libre
Dimanche 22 septembre
8 h – 17 h 30
Visite du parc national située à proximité ou de la réserve naturelle (déjeuner prévu)

Lundi 23 septembre
8 h – 10 h 30
Septième session – Analyse et prévision d’impacts
· introduction aux méthodes de prévision et à leur utilisation

· exemple d’applications pratiques

10 h 30 – 10 h 45
Pause café

10 h 45 – 13 h 15
Septième session – Analyse et évaluation d’impacts
· évaluer l’importance de l’impact

· prise en compte de l’importance de l’impact par les décideurs

13 h 15 – 14 h 30
Déjeuner

14 h 30 – 17 h

huitième session – Atténuation et gestion des impacts

· méthodes d’atténuation des impacts
· identification des mesures d’atténuation
· préparation de plan de gestion de l’environnement ou d’atténuation des impacts
· assurer leur mise en œuvre
Mardi 24 septembre
9 h – 12 h

Suite de la huitième session

· activité de groupe : préparation d’un plan d’atténuation d’un rapport d’ÉIE



Pause café possible à partir de 10 h 30

12 h – 14 h

Déjeuner

14 h – 15 h

Suite de la huitième session

· suite de l’activité de groupe

15 h- 15 h 15

Pause café

15 h 15 – 17 h 15
Neuvième session – Rédaction des rapports d’ÉIE
· structure et contenu

· l’utilisation des résultats pour la prise de décision

· lignes directrices pour la préparation du rapport

Mercredi 25 septembre

9 h – 12 h

Visite de site

· installation de stockage et de distribution de pétrole et de gaz, visite guidée par le responsable de la santé et de la sécurité du site

12 h – 13 h



· discours du directeur de l’environnement (repas offert)

13 h – 17 h

Visite de site

· barrage hydraulique, visite du chantier, inspection des actions d’atténuation et de suivi dirigée par contrôleur environnemental du projet
Jeudi 26 septembre
9 h – 12 h

Dixième session : vérification du rapport d’ÉIE

· fonction et but de la vérification
· procédures de vérification
· exemples d’utilisation
· remèdes possibles quand le rapport d’ÉIE est insuffisant
12 h – 14 h

Déjeuner

14 h – 18 h

Suite de la dixième session

· activité de groupe : vérification d’un rapport d’ÉIE



Pause café possible à partir de 15 h 30

19 h – 21 h

Dîner
Jardins botaniques royaux, intervention d’un invité sur la biodiversité et la conservation de la faune et de la flore

Vendredi 27 septembre

9 h – 12 h

Suite de la dixième session
12 h – 13 h

Déjeuner

13 h – 17 h

Onzième session – Suivi, mise en œuvre et audit
· plan de suivi systématique

· conception et mise en œuvre de plans de suivi

· gestion d’impact

· audit et vérification environnementaux

· utilisation des résultats pour mettre au point un système de gestion de l’environnement

· présentation par un intervenant extérieur d’une étude de cas sur « la préparation, la mise en œuvre et la vérification de plans de suivi pour les projets portuaires »

17 h 30 – 19 h
Clôture de la session à l’université située à proximité et remise des certificats de participation


avec le doyen du département des sciences et de la gestion de l’environnement

Samedi 28 septembre

11 h


départ des participants en bus en direction de l’aéroport

12 h
départ des participants qui prennent part à une excursion de fin de formation

Présentation du cours de formation
Chaque participant a des besoins particuliers et une façon propre d’apprendre et de répondre aux activités de formation. Lors de la présentation du cours on peut utiliser différentes méthodes et aides pédagogiques pour accommoder ces différences. Le matériel pédagogique proposé par ce Manuel donne la possibilité d’adopter cette approche différenciée. Cette partie propose des conseils pour présenter le cours.

___________________________________________

Préparation

D’une manière générale le formateur devrait visiter à l’avance les locaux où se déroulera la formation pour prendre en compte les différents problèmes et contraintes. A l’occasion de la visite il pourra prendre contact avec les experts et formateurs locaux et leur demander leur avis et des conseils pour la présentation et le matériel pédagogique. Toutes les personnes impliquées dans la réalisation de la formation, dans les visites de sites ou les discussions, doivent être informées de leur rôle.

Il convient également d’expliquer aux participants comment tirer le meilleur parti possible de la formation. Surtout quand la formation a recours à des méthodes interactives, les participants doivent être informés des sujets traités et des travaux qu’ils devront réaliser. Le style de la présentation et des activités doit être adapté aux besoins et au style des participants.

Rendre la présentation pertinente et intéressante

Le formateur doit être conscient des différences entre les façons d’apprendre des participants, dans la mesure du possible, les prendre en compte dans sa présentation. Il convient de faire attention aux particularités culturelles qui peuvent provoquer des réticences envers certaines activités. Dans certains cas, un exercice de préparation destiné à mieux faire connaissance peut aider à surmonter de telles réticences.

Le temps pendant lequel un auditeur est capable d’écouter attentivement est d’environ 10 minutes. Pour que les participants soient attentifs plus longtemps, il faut varier le style de la présentation. Les cours doivent laisser aux participants la possibilité de poser des questions et de discuter entre eux. Il faut aussi recourir à des méthodes interactives qui permettent de faciliter l’apprentissage.

Parmi les méthodes interactives qui peuvent être utilisées pour rendre le cours plus intéressant et plus assimilable on peut citer :

· des exercices de simulation et de jeux de rôles pour reproduire certains aspects de la pratique de l’ÉIE ;

· des études de cas 

· des démonstrations basées sur des exemples concrets

· des travaux de groupe, par exemple pour vérifier des rapports d’ÉIE, mettre en place des dispositifs institutionnels et un plan d’implication du public ; et

· des visites sur le terrain, par exemple un projet soumis à une ÉIE ou à un plan de gestion des impacts.

Utilisation de supports visuels et de matériel pédagogique

Les modules de formation de la partie E proposent des plans de sessions accompagnés de transparents pour rétroprojecteurs.  Ces supports sont utiles pendant la présentation et ensuite pour revoir les cours. Il convient de les photocopier et de les intégrer au manuel distribué aux participants.

Souvent, le formateur devrait ajouter des transparents. L’information présentée sur un tel support doit être résumée et réduite au minimum. La présentation du contenu d’un transparent doit durer trois à cinq minutes – en allant plus vite, on risque de ne pas capter l’attention des participants. Quand il n’y a pas de rétroprojecteur, le formateur peut écrire sur un tableau noir et donner des copies des transparents aux participants.

Commencer la formation
Avant de commencer la formation, il convient de s’assurer que tous les équipements et installations sont prêts et que le matériel et les aides pédagogiques sont à portée de main. Il faut commencer les cours de formation formels par une activité qui permet de faire connaissance.

Il est bon de commencer par une présentation de la structure du cours et du contenu du manuel des participants pour que ces derniers sachent de quelles notes ils disposent déjà (et leur éviter d’en prendre pendant le déroulement de la formation). Il ne faut pas oublier de vérifier que les participants comprennent bien les informations qui leur sont présentées.

Organisation des groupes de travail
Lors de l’organisation des activités de groupe, la première tâche consiste à décider de la répartition des participants en petites équipes. La solution la plus facile consiste à autoriser les participants à former eux-mêmes ces groupes. Cependant, cela conduira le plus souvent ceux qui se connaissent déjà à travailler ensemble et les empêchera de faire connaissance avec d’autres personnes et d’autres façons de travailler. C’est pourquoi, pour avoir des groupes plus équilibrés, il est préférable qu’ils soient constitués par le formateur.

Il faut surveiller les groupes, afin de s’assurer qu’ils fonctionnent correctement et que leur travail avance. Une check-list à cet effet est proposée ci-dessous. Il peut arriver qu’il y ait des conflits à l’intérieur d’un groupe, on peut y remédier en en modifiant la composition. Cependant, il faut remarquer qu’on a également à faire à ce genre de situations dans la pratique réelle de l’ÉIE et que ces conflits peuvent être mis à profit pour montrer comment les résoudre, par exemple grâce aux techniques de médiation.

Check-list pour les travaux de groupe

□
s’assurer que les membres du groupe comprennent bien les activités et leur rôle ;

□
répondre à leurs questions ;

□
donner des informations ;

 □
résoudre les conflits qui peuvent apparaître à l’intérieur du groupe ;

□
encourager un comportement de groupe constructif ;

□
aider le groupe à avancer s’il rencontre des difficultés dans le travail qui lui a été assigné ; et

□
s’assurer que le temps imparti n’est pas dépassé.

Tous les travaux en groupe doivent se terminer par une présentation ou une discussion entre tous les participants. Le formateur doit présenter une courte synthèse des résultats et en tirer les principaux enseignements.

Utilisation d’études de cas
Les études de cas et les exemples de pratique de l’ÉIE peuvent constituer des outils pédagogiques efficaces. Ce sera d’autant plus vrai quand les cas présentés sont réalistes et proches des réalités locales et de l’expérience des participants. Dans ce cas, les études de cas aident les participants à comprendre pourquoi et comment certains aspects de l’ÉIE fonctionnent bien (et d’autres pas) dans certaines situations ainsi que les conséquences sur la prise de décision et les résultats du processus d’ÉIE.

S’il y a lieu, le cours de formation peut être basé sur une étude de cas détaillée pour présenter les principales étapes et éléments du processus d’ÉIE.  Ce type de cas pratique permet d’établir un lien cohérent entre les différentes sessions. On peut aussi utiliser l’étude de cas particuliers à des fins différentes ; par exemple pour mettre en évidence les contraintes pratiques que constituent les budgets insuffisants, les sources d’informations limitées, la mauvaise application des procédures de vérification ou, au contraire, pour montrer les résultats qui peuvent être obtenus grâce à la bonne pratique de l’ÉIE.

La liste de références indique un ouvrage consacré aux études de cas de bonne pratique de l’ÉIE dans les pays en développement, il peut être utilisé en complément de ce Manuel. Cependant, il faut vérifier soigneusement les cas et exemples présentés et, s’il y a lieu, les adapter au contexte et aux objectifs de la formation. Souvent, les formateurs ont du mal à trouver des études de cas ou du matériel basés sur des exemples locaux. Pourtant, les études de cas n’ont pas besoin d’être longues et détaillées pour être efficaces. Des études de cas basées sur des exemples locaux, courtes et pertinentes, peuvent être très utiles, beaucoup plus que des études plus complexes concernant un contexte étranger aux participants. Pour trouver des exemples utilisables pour des cas pratiques, on peut contacter ceux qui sont impliqués dans les activités d’ÉIE locales.

D’autres informations sur la préparation des études de cas, tant dans un but comparatif que pédagogique, sont présentées à la fin de cette partie. L’encadré 1, ci-dessous, indique les principes généraux qu’il convient de suivre, lors de la préparation d’une étude de cas. L’annexe 1 donne des conseils sur la préparation d’une étude de cas sur la pratique de l’ÉIE, utilisés par l’International Study of EIA effectiveness et par les auteurs de l’ouvrage d’accompagnement cités plus haut.

	Encadré 1 : Principes à suivre pour la préparation d’études de cas d’évaluation de l’impact sur l’environnement
· choisir un sujet adapté et intéressant

· définir des objectifs de formation clairs

· préparer un plan pour le formateur qui présentera l’étude de cas

· préparer une note sur l’étude de cas pour les participants

· impartir un temps réaliste pour préparer l’étude de cas

· déterminer la taille des groupes

· donner des instructions claires aux formateurs

· définir de façon claire la tâche que doivent accomplir les participants

· placer l’étude de cas dans son contexte

· organiser la présentation écrite de l’étude de cas

· tester l’étude de cas avant de la présenter

Adapté du Leaflet 9 de l’EIA Centre Manchester, Leaflet Sries)


Préparer le manuel destiné aux participants
Il faut préparer un manuel pour chaque formation. Ce manuel donne des informations sur la présentation de la formation et peut servir aux participants dans leur travail ultérieur. Il est préférable de distribuer le manuel à l’avance pour que les participants aient la possibilité de le lire avant la formation. Les manuels peuvent être présentés de différentes manières (avec une reliure simple, dans un dossier, sous forme de livret ou de feuillets libres). Quelle que soit la présentation, le format doit être cohérent.

Le manuel pour les participants peut inclure :

□
une liste des participants avec leurs coordonnées, l’organisme de formation, les organisateurs de la formation, les intervenants extérieurs, et les formateurs qui présentent les différents thèmes ;

□
un programme définitif avec le calendrier de la formation, l’organisation des pauses, excursions etc. ;

□
une copie de la documentation fournie pour chaque thème avec les informations de base nécessaires ;

□
une liste des principales références, pour chaque thème et sur l’ÉIE en général ;

□
des copies de tous les transparents, fiches, et études de cas ainsi que de tout le matériel pédagogique ;

□
une copie des instructions concernant les activités de formation et les travaux à réaliser, avec des espaces prévus pour les notes personnelles ; et

□
un formulaire d’évaluation qui doit être rempli et rendu à la fin de la formation.

_____________________________________________

Evaluation de la formation
Il convient de procéder à des évaluations informelles tout au long de la formation. Les commentaires des participants peuvent servir à modifier et à améliorer la présentation, le contenu et la structure des cours.

A la fin de la formation, il est bon de procéder à une évaluation globale, sous les angles suivants : les activités, les thèmes, les cours et, s’il y a lieu, le programme de la formation. Il est possible d’utiliser le formulaire D-2 pour cette évaluation. Il est conçu pour vérifier si la formation a correspondu aux attentes des participants et peut être adapté et appliqué à différents types de formations. Idéalement, il faudrait organiser un suivi dans les 6 à 12 mois qui suivent la formation pour évaluer les bénéfices à long terme retirés du cours.

Si le cours fait partie d’un programme de formation plus large, l’évaluation doit servir à identifier la contribution particulière du cours dans le développement des capacités.

____________________________________________

Annexe 1 : préparation d’une étude de cas
Les principales instructions pour la préparation des études de cas sont inspirées des Guidelines for the Preparation of Case Studies of Good Practice in Environmental Assessment (EA) qui font partie intégrante de la Study of the Effectiveness of EIA réalisée par Barry Sadler, Paddy Gresham, Bronwyn Ridgway, 1996.
Format et présentation
Les études de cas doivent être calquées sur le format proposé ici. Elles doivent être rédigées dans un style simple et direct.  Le format typographique doit être simple (titres en gras, texte) car le Web ne permet pas d’utiliser des formats plus complexes.

Contenu

Il convient d’articuler la présentation des études de cas autour des titres et sous-titres indiqués ci-dessous. A l’intérieur de chaque section, un certain nombre de points permettent d’orienter la discussion. Il faut suivre autant que possible la structure indiquée. L’approche proposée ici laisse assez de latitude pour saisir les aspects essentiels des différents cas concrets.

Présentation de l’étude de cas

1ère partie – Description du projet
Faire une courte description du projet et de l’étude de cas en utilisant les sous-titres et les questions ci-après en se concentrant sur les informations de base qui seront utiles à ceux qui devront travailler sur l’étude de cas.

(1) Introduction

Longueur proposée : ½ page, environ 150 mots

Décrire brièvement :

· la nature du projet (en précisant de quel type de projet il s’agit) ;
· le contexte général et environnemental de l’évaluation ;
· la fonction de l’évaluation environnementale ; et
· l’aspect sur lequel se concentre l’étude de cas (indiquer quelques mots-clés comme implication du public, évaluation du champ de l’étude etc.)
(2) Nature et étendue des problèmes

Longueur proposée : une page, environ 300 mots

Décrire :

· les principaux problèmes qui sont apparus pendant l’ÉIE et comment ils ont été résolus ou non ;

· quels étaient les intervenants, leurs rôles respectifs, les intérêts et objectifs des principaux acteurs.

Longueur proposée : deux pages, environ 600 mots

Plan :

· le système d’ÉIE auquel le projet a été soumis

· les principales caractéristiques du processus de décision dans le cadre duquel l’ÉIE a été réalisé (voir document annexe 1 pour les informations qu’il est possible d’inclure).

2ème partie – analyse du cas pratique

L’analyse doit porter sur les éléments qui ont fait le succès du processus ou de certaines parties du processus d’ÉIE. Elle doit aussi inclure toutes les études d’experts réalisées. Longueur totale proposée pour cette partie : sept pages, environ 2000 mots.

(3) Approches adoptées
Identifier les approches et éléments efficaces.

Débattre des raisons pour lesquelles ils se sont avérés efficaces.

· présenter les rôles et contributions des différents acteurs 

· décrire les stratégies adoptées ou les méthodes, procédures et instruments qui ont contribué à l’efficacité du processus, y compris les études d’experts.

· Identifier les caractéristiques du système d’ÉIE ou des processus connexes qui ont contribué à cette efficacité.

(4) Résultats et implications
Décrire ce qui s’est passé (c’est-à-dire les résultats, les décisions prises).

Identifier les stratégies et éléments qui ont contribué au succès du processus, aux décisions et expliquer pourquoi.

(5) Enseignements retirés

En tirer des conclusions plus générales pour la pratique de l’ÉIE (si possible sous forme de principes, lignes directrices de bonne pratique et conseils).

3ème partie – Références
(6) Principales références et sources d’informations
Faire une liste des étapes du processus constitutive d’une bonne pratique de l’ÉIE. Mentionner toutes celles qui paraissent pertinentes.

· Donner des indications sur le projet utilisé et sur la personne qui a préparé l’étude de cas.

· Ajouter en annexe les schémas nécessaires.

· Indiquer, si possible un maximum de cinq publications ou autres sources d’informations facilement accessibles et comment on peut se les procurer.

Document annexe 1 – Caractéristiques du processus de décision
Il est possible d’introduire les informations suivantes dans la discussion des principales caractéristiques du processus de décision dans le cadre duquel l’ÉIE a été réalisée :

· les administrations et agences responsables de l’administration de la législation et des règlements en matière d’ÉIE ;

· les administrations et agences responsables de la vérification du rapport d’ÉIE ;

· les administrations et agences responsables de l’approbation du projet ;

· les lignes directrices ou la législation dans le cadre desquelles l’ÉIE a été réalisée ;

· le caractère facultatif ou obligatoire de l’ÉIE pour l’approbation (prise de décision) ;

· si l’approbation, l’accord ou les autorisations étaient explicitement liés à l’ÉIE ou si cette dernière était nécessaire pour l’approbation définitive du projet ;

· le type d’approbation, accord ou autorisations requis (ex. : plan d’utilisation des sols, contrôle anti-pollution, traitement des déchets, site contaminé, nuisance pour la faune ou la flore, permis de construire, plan de santé et de sécurité, patrimoine archéologique, protection de certains sites menacés) ; et

· s’il s’agissait de la première tentative d’approbation du projet.

Formulaire D-1




Conception, déroulement et évaluation du cours

Formulaire d’organisation de la formation

______________________________________________________________________________________________

	Thème
	Besoins particuliers et commentaires
	Durée de la session

(en heures)
	Activités de formation sélectionnées
	Durée de l’activité

(en heures)
	Durée totale

(en heures)

	Thème 1
	
	
	
	
	

	Thème 2
	
	
	
	
	

	Thème 3
	
	
	
	
	

	Thème 4
	
	
	
	
	

	Thème 5
	
	
	
	
	

	Thème 6
	
	
	
	
	

	Thème 7
	
	
	
	
	

	Thème 8
	
	
	
	
	

	Thème 9
	
	
	
	
	

	Thème 10
	
	
	
	
	

	Thème 11
	
	
	
	
	

	Thème 12
	
	
	
	
	

	Thème 13
	
	
	
	
	

	Thème 14
	
	
	
	
	

	Thème 15
	
	
	
	
	

	Visites de sites et autres excursions


	

	Durée totale approximative


	


Formulaire D-2




Conception, déroulement et évaluation du cours

Formulaire d’évaluation de la formation

______________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________

Intitulé de la formation :
______________________________________________________________________________________________

Dates de la formation :
______________________________________________________________________________________________

Nom du formateur :

______________________________________________________________________________________________

Présentation des différents thèmes
Quels étaient les thèmes les plus intéressants et utiles, quels sont ceux qui l’étaient le moins ? Veuillez motiver votre réponse par un bref commentaire.

	Thèmes les plus intéressants
	Thèmes les moins intéressants

	
	

	
	

	
	


Commentaires :
Y a-t-il, selon vous, des thèmes que l’on pourrait supprimer ou ajouter ?

______________________________________________________________________________________________

Impression générale
Cochez le cercle qui correspond le mieux à votre sentiment sur le cours

O---O---O---O---O---O

sujet mal traité

sujet bien traité

O---O---O---O---O---O

difficile à comprendre
facile à comprendre

O---O---O---O---O---O

trop général

trop spécifique

O---O---O---O---O---O

ennuyeux


intéressant

O---O---O---O---O---O

informations de base insuffisantes
trop d’informations de base

Formulaire D-2




Conception, déroulement et évaluation du cours

Formulaire d’évaluation de la formation

______________________________________________________________________________________________

O---O---O---O---O---O

pas informatif


informatif

O---O---O---O---O---O

pas adapté à mes besoins
très adapté à mes besoins

O---O---O---O---O---O

manuel de formation adapté
manuel de formation inadapté

 O---O---O---O---O---O

formation mal organisée
formation bien organisée

O---O---O---O---O---O

le formateur ne maîtrisait pas suffisamment son sujet le formateur maîtrisait parfaitement son sujet

Commentaires :

______________________________________________________________________________________________

Comment serait-il possible d’améliorer cette formation ?

______________________________________________________________________________________________

Le manuel de formation vous sera-t-il utile à l’avenir ?

______________________________________________________________________________________________

Quelles activités ou matériel de suivi aimeriez-vous avoir ?

______________________________________________________________________________________________

Organisation et locaux
Cochez le cercle qui correspond le mieux à votre sentiment sur l’organisation et les locaux

O---O---O---O---O---O

mauvaise organisation
bonne organisation

O---O---O---O---O---O

locaux  adaptés
locaux inadaptés

Formulaire D-2




Conception, déroulement et évaluation du cours

Formulaire d’évaluation de la formation

______________________________________________________________________________________________
O---O---O---O---O---O

mauvaises conditions d’hébergement
bonnes conditions d’hébergement

O---O---O---O---O---O

repas et rafraîchissements de bonne qualité          repas et rafraîchissements de mauvaise qualité

commentaires :
______________________________________________________________________________________________

Votre origine et expérience professionnelle :

______________________________________________________________________________________________

L’organisation, administration ou institution pour laquelle vous travaillez :

______________________________________________________________________________________________

Votre poste / fonction :

______________________________________________________________________________________________

Votre première langue :

______________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________

Partie E

Thèmes de formation

______________________________________________________________________________________________

· Se baser sur les besoins identifiés lors de l’analyse des besoins en formation et adapter le matériel pédagogique en conséquence
· Elaborer un matériel pédagogique et des exercices qui reflètent les spécificités locales
· Prévoir d’intégrer l’expérience et le savoir des participants identifiés grâce au questionnaire préliminaire
· Il n’est pas forcément nécessaire d’utiliser TOUT le matériel pédagogique ou tous les exercices proposés.
______________________________________________________________________________


Conception d’un cours de formation à l’aide du Manuel

______________________________________________________________________________________________

Thème 1

Présentation de l’ÉIE

______________________________________________________________________________________________

Introduction

Check-list

Plan de la session

Références et lectures complémentaires

Activités pédagogiques

Matériel pédagogique

______________________________________________________________________________________________



Schéma général du processus d’ÉIE
Identification

du projet

Étude préalable

EIE nécessaire


Etude environnementale


Pas d’EIE

préalable

Définition du champ de l’étude d’impact















*Implication du public

Analyse d’impact

Atténuation et gestion des impacts
*C’est généralement à ces stades qu’intervient l’implication du public. Mais elle peut intervenir à n’importe quelle autre étape de l’EIE.

Rapport d’EIE

Contrôle







*Implication du public

Nouvelle décision

Modification

Décision

Rejet

Approbation



Les informations sur cette procédure 










peuvent servir pour améliorer les EIE 









futures





Suivi et mise en oeuvre

______________________________________________________________________________________________

Thème 1 – Introduction et passage en revue de l’ÉIE

Objectifs

Introduire le concept d’ÉIE, le placer dans le cadre du développement durable.

Présenter l’historique de l’ÉIE, pourquoi elle a été introduite et comment elle a évolué.

Présenter le but, les principes et le processus de l’ÉIE.

Passer en revue quelques problèmes d’actualité dans la pratique de l’ÉIE.

______________________________________________________________________________________________

Importance 
Dans le monde entier, l’ÉIE est basée sur des définitions, des concepts, des principes et éléments d’approche communs. Il est important que tous ceux qui sont impliqués dans le processus d’ÉIE comprennent ces fondements et leur contribution à l’intégration des processus décisionnels dans le domaine de l’environnement et de développement, pour promouvoir le développement durable.

______________________________________________________________________________________________

Temps imparti
Deux heures (sans les activités de formation).

	Remarque importante à l’intention des formateurs

Il ne faut pas perdre de vue les besoins ainsi que l’origine et l’expérience des participants et se concentrer ainsi sur les thèmes les plus importants pour eux. Le temps imparti est purement indicatif.

Le temps consacré aux activités de formation peut varier considérablement en fonction du degré d’approfondissement, des compétences et connaissances des participants ainsi que de la taille du groupe.


( Check-list des informations à rassembler
Obtenir ou développer les éléments suivants, selon le cas :

□
exemples des problèmes environnementaux auxquels est confronté(e) le pays ou la région ;

□
bref historique de l’ÉIE dans le pays ou la région ;

□
schéma du processus d’ÉIE du pays ou de la région (s’il n’y a pas de système d’ÉIE, se procurer des informations auprès des bailleurs de fonds, dans les pays voisins ou sur les systèmes d’ÉIE envisagés (projets de procédures etc.) ;

□
exemples de développement des capacités en ÉIE ;

□
liste avec les coordonnées des personnes, agences, organisations et centres qui fournissent des informations ou offrent des conseils ou de l’assistance en matière d’ÉIE ; et

□
toutes les autres sources d’informations disponibles tels des vidéos, des articles de revues, des programmes informatiques, des listes d’intervenants, des études de cas etc.

Plan de la session

______________________________________________________________________________________________

Ouvrir la session en vous présentant et en demandant aux participants de se présenter. Présenter le programme général de la session, ses objectifs et expliquer leur importance.

______________________________________________________________________________________________

Ce thème introduit le concept d’ÉIE et en présente l’historique, en le plaçant dans le cadre du développement durable. Il traite :

· du but et des objectifs de l’ÉIE ;

· de la nature et de l’étendue des problèmes et des impacts environnementaux ;

· des principes de gestion et de pratique de l’ÉIE ;

· du concept d’évaluation intégrée ;

· des principaux éléments du processus d’ÉIE ;

· des coûts et bénéfices de l’ÉIE ; et

· du développement des capacités lié à l’amélioration de la pratique de l’ÉIE.

______________________________________________________________________________________________

Définir brièvement l’ÉIE en décrivant ses caractéristiques et son but

______________________________________________________________________________________________

L’ÉIE est un processus systématique destiné à identifier, prévoir et évaluer les effets sur l’environnement d’activités ou de projets. On applique ce processus avant de prendre des décisions et des engagements importants. L’environnement concerné est conçu au sens large. Chaque fois qu’il le faut, les effets sociaux, culturels et sur la santé sont également pris en compte. Dans la pratique de l’ÉIE, l’accent est mis sur la prévention, l’atténuation ou la compensation des effets néfastes du projet.

Le but est de :

· fournir aux décideurs des informations sur les conséquences des activités projetées pour l’environnement ;

· promouvoir le développement durable en prenant des mesures d’atténuation ou de renforcement adéquates.

______________________________________________________________________________________________

Discuter du concept de développement durable et de la contribution de l’ÉIE en la matière

______________________________________________________________________________________________

Le développement durable est un concept essentiel des politiques de développement international, il s’est établi au cours des dernières décennies. Le rapport « Brundtland » a constitué une étape importante, il définit le développement durable comme un « développement qui répond aux besoins de la génération actuelle sans compromettre ceux des générations futures ». Cinq ans plus tard, la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement (CNUCED), le Sommet de la terre, ont produit un certain nombre d’accords internationaux, de déclarations et d’engagements (voir encadré 1). L’Agenda 21, le plan d’action global pour le développement durable, met l’accent sur l’importance des processus de décision intégrés en matière de développement et d’environnement et promeut l’usage de l’ÉIE ainsi que d’autres politiques et instruments à cet effet.

	Encadré 1 : les quatre piliers du Sommet de la terre

· La Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement – une série de principes pour atteindre un développement durable.

· La Convention-cadre sur les changements climatiques – un traité international destiné à stabiliser la concentration des gaz à effet de serre dans l’atmosphère.

· La Convention sur la biodiversité – une convention internationale avec trois objectifs : la préservation de la biodiversité, une exploitation durable de celle-ci et le partage équitable des ressources génétiques.

· L’Agenda 21 – un programme d’action global pour le développement durable basé sur l’engagement politique des pays plutôt que sur une obligation légale.


Perspectives en matière de développement durable

Le développement durable est un concept en pleine évolution, redéfini et réinterprété en permanence. La plupart des gens se basent sur la « définition de Brundtland » (présentée plus haut) selon laquelle il repose sur un double principe d’équité, à l’intérieur d’une génération et entre générations. En pratique, ces principes consistent à améliorer les conditions de vie des pays pauvres tout en préservant les chances des générations futures.

Le défi que représente le développement durable peut être résumé en comparant trois indicateurs principaux :

· Premièrement, on estime que l’activité humaine consomme ou utilise 40% de la productivité nette des terres.

· Deuxièmement, 60% de la population mondiale vit près du seuil de pauvreté ou en dessous.

· Troisièmement, il est prévu que la population mondiale double d’ici à 2050.

Le PNUE et d’autres institutions ont calculé que, s’il n’y a pas de changements politiques et technologiques majeurs, ces tendances menacent la stabilité du monde et l’environnement global.

Pourquoi l’ÉIE est importante
Pour rendre le développement durable, il faut réduire la charge des impacts sur l’environnement. Ces impacts sont plus complexes, plus importants de par leur échelle et ont des effets potentiels plus lourds qu’il y a trente ans, quand l’ÉIE a été introduite. C’est pourquoi l’ÉIE a pris de plus en plus d’importance dans les décisions en matière de développement.

Ce rôle est reconnu formellement par le principe 17 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement :

« Une étude d'impact sur l'environnement, en tant qu'instrument national, doit être entreprise dans le cas des activités envisagées qui risquent d'avoir des effets nocifs importants sur l'environnement et qui dépendent de la décision d'une autorité nationale compétente ».

En pratique, l’ÉIE sert avant tout à prévenir ou à réduire les effets nuisibles des grands projets de développement, tels les centrales électriques, les barrages et réservoirs, les complexes industriels, etc. Dans beaucoup de projets, ce processus sert également d’outil de planification pour promouvoir le développement durable en intégrant les considérations environnementales. L’évaluation environnementale stratégique (ÉES) des politiques et plans concerne les premières étapes du processus de décision, au stade il est possible de mieux prendre en compte l’environnement en examinant les alternatives et les choix de développement. On peut, en fonction des normes applicables, du site et de la conception, recourir à des formes d’ÉIE simplifiées pour des projets plus modestes tels les activités de dragage, la rectification du tracé et l’amélioration de la voirie ainsi que les projets de constructions de logements.

	-----
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Quels sont les buts et objectifs de l’ÉIE ?
Les buts et objectifs de l’ÉIE peuvent être divisés en deux catégories. Le but immédiat de l’ÉIE est d’éclairer le processus de décision en identifiant les effets et risques significatifs du point de vue de l’environnement. Le but final (à long terme) de l’ÉIE est de promouvoir le développement durable en faisant en sorte que les projets de développement ne compromettent pas les ressources essentielles et l’écosystème ou le bien-être, le mode de vie et les moyens de subsistance des communautés et des personnes qui en dépendent.

Les objectifs immédiats de l’ÉIE sont :

· d’améliorer la conception des projets en matière environnementale ;

· de faire en sorte que les ressources soient utilisées correctement et efficacement ;

· d’identifier les mesures nécessaires pour atténuer les impacts potentiels du projet ; et

· d’éclairer le processus de décision, notamment en fixant les termes et conditions de réalisation du projet en matière environnementale.

Les objectifs à long terme de l’ÉIE sont :

· de protéger la santé humaine et d’assurer la sécurité ;

· d’éviter que des changements irréversibles et des dommages graves ne soient infligés à l’environnement ;

· de sauvegarder les ressources précieuses, les zones naturelles et les composantes de l’écosystème ; et

· de renforcer les aspects sociaux des projets.

______________________________________________________________________________________________

Présenter les problèmes environnementaux auxquels la société est confrontée. Donner des exemples précis concernant le pays. Inviter les participants à faire une liste de problèmes qui correspondent à leur expérience personnelle et indiquer comment l’ÉIE identifie les impacts des projets et activités de développement.

______________________________________________________________________________________________

De nombreux rapports sur l’état du monde donnent une idée de l’ampleur des problèmes environnementaux. Le Global Environmental Outlook (GEO) préparé par le PNUE fait autorité en la matière, il présente les principaux problèmes et leur répartition régionale. Dans le rapport GEO-2000, le PNUE considère que le monde est confronté à toute une série de situations d’extrême urgence dont le manque d’eau, la dégradation des sols, la disparition de la forêt tropicale, la disparition des espèces et le réchauffement climatique. Certains de ces problèmes sont globaux ou tellement graves qu’ils affectent tous les pays. D’autres problèmes environnementaux sont spécifiques à certaines régions et n’affectent que certains pays ou sont plus graves pour certains pays que pour les autres.

Les principaux défis environnementaux auxquels sont confrontées les différentes parties du monde sont présentés dans l’encadré 2. Cet échantillon constitue le point de départ d’une discussion entre les participants, destinée à vérifier et à identifier quels problèmes sont les plus importants pour leur pays, qu’il s’agisse de problèmes actuels ou de tendances pour le futur. Par exemple, beaucoup de petits états insulaires ou de régions de deltas sont exposés aux risques naturels et menacés par la montée du niveau de la mer liée au réchauffement climatique. D’autres pays risquent, en raison des changements climatiques, d’être confrontés à une pénurie d’eau croissante et aux problèmes qui en découlent pour l’environnement.

Une autre façon de classifier les problèmes environnementaux consiste à les regrouper

dans les catégories du « programme environnemental vert (green agenda) » et du « programme environnemental brun (brown agenda) ». Le programme environnemental vert concerne la gestion des ressources naturelles et les problèmes de protection de l’environnement telles l’utilisation des terres arables et de l’eau, l’exploitation des forêts et la pêche, la préservation des espèces et de leur habitat. Le programme environnemental brun concerne les problèmes de pollution industrielle, la gestion des déchets et le développement urbain.

Lors d’une ÉIE, il convient d’adopter une approche globale des liens et interactions entre les problèmes examinés. L’ÉIE doit aussi identifier, à la fois, les avantages et les coûts du projet. Dans la pratique, l’ÉIE doit se concentrer sur les effets négatifs du projet pour l’environnement, en se basant sur un certain nombre d’aspects essentiels qui permettent d’identifier les effets potentiels importants (voir encadré 3).

Les impacts du projet de développement, examiné dans le cadre de l’ÉIE, peuvent être directs, tel l’effet de rejets toxiques sur la qualité de l’air ou de l’eau, ou indirects, tel l’effet sur la santé humaine de l’exposition à des produits toxiques introduits dans la chaîne alimentaire. Il existe d’autres effets environnementaux ou sociaux induits, ainsi par la construction d’une nouvelle route qui ouvrira la voie à la colonisation d’une zone inhabitée jusqu’alors ou par le déplacement forcé de personnes en raison de la construction d’un barrage. Certains impacts négatifs peuvent paraître relativement négligeables, quand on les examine dans le cadre d’une activité ou d’un projet individuel, mais ont un effet cumulatif sur l’environnement, si on  les ajoute à tous les autres projets et actions ; par exemple, la déforestation liée à l’agriculture de subsistance. Le thème 6, analyse d’impact, traite de façon plus exhaustive des impacts sur l’environnement et les analyse.

	Encadré 2 : Principaux problèmes environnementaux dans les pays en développement

· Afrique C’est le continent le plus pauvre et celui dont la population est la plus dépendante des ressources naturelles. C’est celui qui connaît les plus graves problèmes de santé liés à l’environnement. Ces problèmes comprennent la désertification et la dégradation des sols, l’insécurité alimentaire croissante, la pénurie croissante, ou dans le Nord, l’Est et le Sud du continent, la raréfaction des ressources en eau.

· Asie et Pacifique Le continent a des densités de population importantes dans le Sud et le Sud Est. Le développement économique accéléré, l’urbanisation et l’industrialisation ont contribué à réduire la pauvreté mais ont entraîné une pression accrue sur les terres et les ressources en eau, ainsi que des niveaux de pollution élevés. Les mégalopoles constituent un problème particulièrement sérieux pour l’environnement et la santé.
· Europe de l’Est et Asie centrale Malgré les progrès réalisés en matière de restructuration de l’économie et d’amélioration de l’environnement, le continent a un lourd héritage de pollution industrielle et de contamination des sols. Dans de nombreuses zones, les émissions de particules, de SO2, de plomb, de métaux lourds et de substances chimiques toxiques continuent à exposer la santé des habitants à des risques importants et dans les Balkans, la guerre et les conflits régionaux ont encore augmenté le tribut payé par l’environnement.
· Amérique latine et Caraïbes Environ les trois quarts de la population vit dans les zones urbaines. De nombreuses villes sont pauvres, surpeuplées, polluées et dépourvues d’infrastructures de base. Le principal problème environnemental est la destruction des forêts tropicales et la perte de biodiversité qui en résulte, particulièrement graves en Amazonie.
· Moyen-Orient La plus grande partie des sols est soit menacée de désertification soit exposée à une détérioration due à des dépôts salins, alcalins ou de nutriments. Les ressources en eau sont surexploitées et les nappes phréatiques sont dans un état critique. L’urbanisation rapide a augmenté la pollution de l’air et de l’eau dans les centres urbains.
Sources : PNUE, 1999, Banque Mondiale 2000
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	Encadré 3 : Typologie des impacts sur l’environnement

Les impacts sur l’environnement varient selon :

· le type – biophysique, social, sur la santé ou économique

· la nature – directe ou indirecte, cumulative, etc.

· l’amplitude ou la gravité – élevée, modérée ou faible

· l’étendue – locale, régionale, transfrontière ou globale

· le temps – immédiat ou à long terme

· la durée – temporaire ou permanente

· la probabilité – faible ou élevée

· la réversibilité – réversible ou irréversible

· l’importance* – faible ou élevée

*l’importance n’est pas forcément liée à l’amplitude. Parfois, des impacts très faibles, telle la destruction du nid d’un couple d’oiseaux appartenant à une espèce menacée peuvent être importants. Pour déterminer l’importance des impacts potentiels du projet, il convient de prendre en considération tous les facteurs ci-dessus.
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_________________________________________________________________________________________

Présenter le concept d’évaluation d’impact intégrée

______________________________________________________________________________________________

Aux débuts de l’ÉIE, on ne prenait en considération que les impacts biophysiques des projets (tels les effets sur la qualité de l’air et de l’eau, la flore et la faune, le niveau de bruit, les climat et les systèmes hydrologiques). De plus en plus, on analyse plusieurs impacts en même tempsdans le cadre de l’ÉIE. Cela comprend les aspects sociaux, économiques et sanitaires.

Cependant, cette évolution vers l’évaluation intégrée n’est en aucun cas universelle ou uniforme. Même dans les systèmes d’ÉIE qui ont pris en compte cette tendance, le degré d’intégration varie en fonction du cadre juridique et de la pratique. Dans certains pays, on n’évalue pas les impacts sociaux ou on leur accorde une importance négligeable. Dans d’autres, les impacts sociaux ou sur la santé font l’objet d’études parallèles.

Malgré l’absence de pratique internationale cohérente, l’évaluation d’impact intégrée, qui lie les aspects biophysiques et socio-économiques, constitue l’une des principales priorités de l’Agenda 21. L’ÉIE, processus adopté presque partout qui couvre déjà d’autres impacts, est considérée comme le meilleur cadre d’approche intégrée. Dans la pratique, adopter cette approche implique d’accorder plus d’attention à l’identification des impacts sociaux, sur la santé ou autres, dans le cadre de l’ÉIE. Ce point est traité plus à fond dans le Thème 6 – Analyse d’impact et les impacts sociaux sont traités dans le thème 12 – Gestion du projet d’ÉIE.
	-----
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______________________________________________________________________________________________

Présenter un rapide historique des origines et de l’évolution de l’ÉIE. Inclure si possible une présentation de l’historique de l’ÉIE dans le pays ou la région.

______________________________________________________________________________________________

L’ÉIE est un outil d’évaluation de projets parmi d’autres. Si on la compare aux méthodes d’évaluation économique, elle est le résultat d’une évolution relativement récente. Plusieurs facteurs ont contribué à l’introduction de l’ÉIE dans le National Environmental Policy Act (NEPA, 1969) aux Etats-Unis, notamment l’inquiétude du public pour l’environnement, les effets croissants de nouvelles technologies et le gigantisme de certains projets de développement. En outre, les techniques d’évaluation économique utilisées à l’époque, telle l’analyse avantages-coûts, ne prenaient pas en compte l’impact environnemental et social des grands projets.

Avec l’Evaluation de l’Impact sur l’Environnement, les auteurs du NEPA voulaient obliger le gouvernement américain à changer les processus de décision. Cependant, il n’avait sans doute pas prévu l’ampleur de l’essor de l’ÉIE au plan international, consacré par le principe 17 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement. Aujourd’hui l’ÉIE est appliquée par plus de 100 pays, par toutes les banques de développement et la plupart des agences internationales d’aide au développement.

Avec l’amélioration des législations, des procédures et de la méthodologie, l’ÉIE a aussi beaucoup évolué. Les principales tendances de l’évolution du processus d’ÉIE sont résumées dans l’encadré 4. A l’exception des toutes premières étapes, les phases et échelles de temps présentées dans l’encadré 4 ne correspondent pas nécessairement à l’évolution de l’ÉIE dans les différents pays. Partout, les approches plus stratégiques, basées sur le développement durable, n’en sont qu’à leurs débuts.

	-----





5

	Encadré 4 : Les principales tendances en matière d’ÉIE

L’évolution de l’ÉIE peut être divisée en quatre phases qui se recoupent :

i) Introduction et débuts (1970-1975) – introduction de l’ÉIE aux Etats-Unis, définition de son objet et premiers fondements ; adoption par quelques autres pays (par ex. l’Australie, le Canada, la Nouvelle-Zélande) ; le concept, la procédure et la méthodologie de base sont encore valables.

ii) Développement du champ d’application et perfectionnement (milieu des années 70 au milieu des années 80) – techniques plus évoluées (par ex. évaluation des risques) ; lignes directrices de mise en œuvre du processus (par ex. étude préalable et étude de champ) ; intégration des impacts sociaux ; les enquêtes et consultations publiques constituent la principale innovation dans les pays précurseurs ; l’ÉIE reste peu répandue mais  déjà adoptée par certains pays en développement (par ex. la Chine, la Thaïlande et les Philippines).

iii) Renforcement du processus et intégration (début des années 80 au début des années 90) – bilan de l’expérience et de la pratique de l’ÉIE ; apparition de réseaux scientifiques et institutionnels d’ÉIE ; coordination de l’ÉIE avec d’autres processus, (par ex. évaluation de projet, plan d’utilisation des sols) ; les changements dans l’écosystème et les effets cumulatifs commencent à être étudiés ; l’accent est mis sur les mécanismes de contrôle et de suivi. De plus en plus de pays adoptent l’ÉIE ; l’Union Européenne et la Banque Mondiale font de l’ÉIE une condition d’obtention des prêts.

iiii) Orientation stratégique vers le développement durable (début des années 90 à nos jours) certains aspects de l’ÉIE sont intégrés dans des accords internationaux (voir thème 2 – Législation, politiques et dispositifs institutionnels) ; développement marqué des activités internationales de formation, de développement des capacités et de réseaux ; développement de l’évaluation environnementale stratégique (EES) de politiques et de plans ; introduction de l’approche du développement dans la pratique de l’ÉIE et de l’EES ; l’ÉIE est adoptée par tous les pays de l’OCDE et par de nombreux pays en développement ou en transition.

Source : mis à jour et adapté de Sadler, 1996
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______________________________________________________________________________________________

Présenter les principes fondamentaux de l’ÉIE et discuter de leur pertinence au plan local

______________________________________________________________________________________________

Jusqu’à présent, l’ÉIE a surtout concerné les projets. Cette ÉIE « de la première génération » est maintenant complétée par l’EES des politiques, des plans et des programmes, et, tant l’ÉIE que l’EES, permettent de prendre en compte l’approche du développement durable dans les décisions en matière de développement. Ces tendances ont ouvert de nouvelles perspectives aux concepts de bonne pratique et d’efficacité de l’ÉIE.

Dernièrement, ces questions ont fait l’objet d’un certain nombre d’études, dont l’International Study of the Effectiveness of environmental Assessment (voir Section A). Elle décrit les principes fondamentaux et opérationnels pour les principales étapes et activités du processus d’ÉIE. L’Association internationale pour l’Evaluation d’Impact et l’Institute of Environmental Management and Assessment (IEMA) se sont basés sur ces études pour préparer un guide de « bonne pratique » pour leurs membres (voir fiche 1-1).

L’Effectiveness Study a identifié trois principes fondamentaux du processus d’ÉIE :

· Intégrité – le processus d’ÉIE doit être conforme aux normes et à la bonne pratique internationales ;

· Utilité – le processus d’ÉIE doit fournir des informations suffisantes et pertinentes pour la prise de décision ; et

· Durabilité – le processus d’ÉIE doit aboutir à la mise en place de dispositifs de protection de l’environnement suffisants pour atténuer les effets néfastes et éviter la disparition irréversible de ressources et de fonctions de l’écosystème.

Les principes fondamentaux et les lignes directrices de bonne pratique de l’ÉIE sont présentés dans l’encadré 5. Ils sont valables pour tous les types de projets et tous les systèmes d’ÉIE. Quand on applique ces principes ou s’y réfère, il convient de les considérer indépendamment les uns des autres et de reconnaître leurs corrélations. Par exemple, certains principes se recoupent (ainsi « transparent » et « participatif ») ; d’autres peuvent être contradictoires s’ils ne sont pas replacés dans un contexte plus large (par ex. « rigoureux » et « efficace »). Ces principes doivent être appliqués dans le cadre d’une approche systématique et équilibrée, qui tient compte du contexte et des circonstances.
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	Encadré 5 : principes directeurs de la bonne pratique de l’ÉIE

L’ÉIE doit être :

Calculée – atteindre son objectif qui consiste à éclairer le processus de décision et à assurer un degré adéquat de protection de l’environnement et de la santé humaine.

Centrée – se concentrer sur les impacts environnementaux importants et prendre en considération les problèmes qui comptent.

Flexible - s’ajuster aux réalités, aux problèmes et au contexte du projet examiné.

Participative -  permettre d’informer et d’impliquer le public concerné, de prendre clairement en considération sa contribution et ses préoccupations.

Transparente – être claire, bien comprise et ouverte, avec une procédure de notification suffisamment précoce, la possibilité de consulter les documents et un registre public des décisions prises et de leurs motivations.

Rigoureuse – utiliser les « meilleures méthodologie applicables » pour traiter les impacts et les problèmes étudiés.

Pratique –  identifier les mesures d’atténuation des impacts efficaces et réalisables.

Crédible – être réalisée avec professionnalisme, rigueur, fair-play, objectivité, impartialité et de façon équilibrée.

Efficacité – son coût pour les initiateurs de projet doit être le plus faible possible et compatible avec les besoins de l’étude et ses objectifs.

Source : Sadler, 1996, AIEA et IEMA, 1999
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Les principes opérationnels concernent la bonne pratique de l’ÉIE. Les 24 principes énumérés dans le Polycopié 1-2 donnent des indications générales sur le déroulement d’une ÉIE et les résultats à atteindre. Quand on applique ces principes opérationnels, il convient de se référer au cadre législatif, aux lignes directrices et aux procédures du pays. Dans certains pays, le faible développement de l’ÉIE ou le manque de ressources peuvent entraver l’application de certains de ces principes.

______________________________________________________________________________________________

Présenter les principales caractéristiques du système d’ÉIE, y compris le processus de gestion et la décision d’y recourir.  Donner des informations sur le processus local, s’il y en a un. Inviter les participants à partager leur expérience de l’ÉIE et à discuter des problèmes qu’ils ont rencontrés.

______________________________________________________________________________________________

On peut distinguer trois composantes des systèmes d’ÉIE :

i) Le cadre juridique et institutionnel constitué par les règlements, lignes directrices et procédures ;

ii) Les étapes et activités du processus d’ÉIE, communes aux différents types de projets ; et

iii) La pratique et les résultats de l’ÉIE, qui se reflètent dans la qualité des rapports, les décisions prises et les bénéfices pour l’environnement.

Cadre légal et institutionnel
Les dispositions qui régissent l’ÉIE peuvent résulter d’une loi, d’un règlement administratif ou d’une directive. De nombreux pays ont maintenant une forme ou une autre de législation sur l’ÉIE, on peut distinguer deux types de lois : les lois cadres et les lois détaillées. Au plan international on considère que des dispositions juridiques claires et précises constitue le meilleur fondement possible pour l’ÉIE. Souvent les lois sont précisées par des règlements (à caractère obligatoire) ou des lignes directrices (à caractère facultatif). Des informations complémentaires concernant ces dispositifs sont présentés au thème 2 – Droit, politiques et dispositifs institutionnels.

Le présent thème n’aborde que les caractéristiques principales du cadre juridique et institutionnel. Pour mettre en place ou renforcer un système d’ÉIE on peut se baser sur un certain nombre de points de repère :

Responsabilités

L’initiateur du projet réalise l’ÉIE conformément aux indications données par l’autorité compétente (généralement l’agence ou administration qui prend la décision finale sur le projet ou parfois une commission ou un groupe indépendants). Une agence ou administration, chargée des problèmes d’environnement (ou dans certains cas, un organisme spécialisé dans l’ÉIE), surveille la procédure et vérifie les résultats en faisant intervenir, le cas échéant, d’autres administrations. En général, les études d’ÉIE sont réalisées par une équipe multidisciplinaire, constituée pour l’occasion, qui dispose de l’expertise scientifique, économique et sociale nécessaire.

Champ d’application

Certains systèmes d’ÉIE ont un champ d’application assez étroit, c'est-à-dire limité à des types et tailles de projets précis. D’autres ont un domaine d’application plus large et incluent, par exemple, tous les projets qui ont un impact potentiel important sur l’environnement. En outre, la notion d’environnement a une définition large et inclut, par exemple, les effets sociaux et sur la santé ainsi que les effets cumulatifs. L’inclusion des aspects plus larges de l’ÉIE correspond maintenant à la pratique internationale et elle devrait être obligatoire.

Proposition d’alternatives
Proposer des alternatives est obligatoire dans certains systèmes d’ÉIE et facultatif dans d’autres. Certaines dispositions prévoient d’inclure une série d’alternatives dans une proposition, d’autres concernent l’évaluation et la comparaison des alternatives dans le cadre du processus d’ÉIE. Au minimum, il faut rendre obligatoire l’examen des principales alternatives ou des alternatives « raisonnables » (y compris la renonciation au projet). Cette composante est déterminante pour l’efficacité de l’ÉIE.

Implication du public
Il s’agit d’un élément essentiel de l’ÉIE et la plupart des systèmes prévoient l’implication du public. Cependant, il y a des différences marquées entre différents systèmes d’ÉIE ; par ex. en ce qui concerne l’accès à l’information, les procédures de notification et d’implication du public, le stade du processus d’ÉIE où elles interviennent et les possibilités de recours. L’implication du public devrait au moins prendre en compte les intérêts de ceux qui sont directement affectés par le projet.

Contrôle et assurance de qualité
Dans les systèmes d’ÉIE, les composantes présentées ci-dessus comportent une série de contrôles, juridiques et institutionnels, de la qualité et de l’efficacité du processus. En outre, les principales étapes du processus d’ÉIE constituent aussi un ensemble de contrôles et de garde-fous. Les différentes étapes sont décrites ci-dessous ; cependant, ces contrôles doivent être réalisés de manière itérative, dans le cadre d’une approche globale d’assurance qualité.

Le processus d’ÉIE
Les différentes composantes, étapes et activités du processus d’ÉIE dépendent du pays et du bailleur de fonds. Cependant, la plupart des processus d’ÉIE ont une structure commune (voir schéma à la page suivante) et l’application des différentes étapes constitue une norme essentielle de bonne pratique. En général, le processus d’ÉIE commence par l’étude préalable des projets qui ont un impact sur l’environnement pour leur consacrer le temps et les ressources disponibles et pouvoir contrôler le respect des décisions prises à la suite de l’ÉIE.

______________________________________________________________________________________________
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Suivi et mise en oeuvre

Ce manuel présente une version standard de l’ÉIE avec les étapes suivantes :

Implication du public (thème 3)
Informer le public du projet et avoir l’avis de ceux qui sont directement intéressés ou affectés par le projet. L’implication du public peut concerner tout le processus d’ÉIE mais elle tend à se concentrer sur l’étude du champ et la vérification de l’ÉIE.

	-----





11 & 12

Étude préalable (thème 4)
Décider si un projet doit être ou non soumis à un processus d’ÉIE et si oui avec quel niveau de détail.

Définition du champ de l’étude (thème 5)
Identifier les principaux problèmes et impacts qu’il convient d’étudier plus à fond et préparer les termes de référence de l’étude d’ÉIE.

Analyse d’impact (thème 6)
Identifier et prévoir les effets environnementaux et sociaux probables et évaluer leur importance.

Atténuation et gestion des impacts (thème 7)
Préparer des mesures destinées à éviter, à réduire ou à compenser les impacts et à réparer les dommages sur l’environnement.

Rapport d’ÉIE (thème 8)

Présenter les résultats de l’ÉIE aux décideurs et aux autres parties prenantes.

Contrôle de qualité de l’ÉIE (thème 9)
Examiner le rapport d’ÉIE et vérifier s’il correspond aux termes de référence et fournit les informations nécessaires pour éclairer la décision.

Décision (thème 10)
Approuver ou rejeter la proposition et fixer les termes et conditions dans lesquels elle peut être réalisée. La décision peut aussi consister à différer l’approbation (par ex. jusqu’à ce que les conditions posées soient remplies ou pour demander de modifier la conception du projet afin de minimiser les impacts sur l’environnement).

Mise en œuvre et suivi (thème 11)
Vérifier le respect des termes et conditions lors des phases d’application et d’exploitation ; contrôler les impacts du projet et l’efficacité des mesures d’atténuation ; prendre toutes mesures nécessaires pour résoudre les problèmes qui apparaissent par la suite; et, le cas échéant, réaliser des audits et des évaluations pour renforcer l’application de l’ÉIE dans le futur.

La pratique et les résultats de l’ÉIE
Il y a des différences marquées d’un pays à l’autre dans la pratique et les résultats de l’ÉIE, ces différences sont liées à celles dans les dispositifs juridiques ou institutionnels et dans les procédures en vigueur. En outre, à l’intérieur d’un même système, la qualité varie d’un projet à l’autre, en fonction des circonstances, de la complexité de la proposition, de l’expérience des intervenants et des ressources en temps et en argent imparties à l’ÉIE. Il existe suffisamment de d’ouvrages et d’articles consacrés aux forces et aux faiblesses de la pratique de l’ÉIE, généralement basés sur l’expérience particulière de certains pays et projets.

Les déficits fréquents dans la pratique de l’ÉIE sont :

· Des lacunes techniques, qui se manifestent dans la mauvaise qualité de nombreux rapports d’ÉIE. L’exactitude de la prévision des impacts, l’efficacité des mesures d’atténuation et de gestion et la pertinence des rapports pour éclairer la décision sont souvent très en dessous des normes internationales.

· Des entraves procédurales, notamment des incohérences dans la gestion et la coordination du processus. Les retards et les coûts liés à l’application de l’ÉIE sont un souci pour les initiateurs de projets. Les communautés concernées sont plus préoccupées des défaillances du contrôle de qualité des études d’ÉIE ou dans la mise en œuvre des mesures d’atténuation.

· Des problèmes structurels qui proviennent de l’application séparée de l’ÉIE, sans coordination avec le cycle du projet ou avec le processus de décision. Pour être efficace, l’ÉIE a besoin d’un cadre précis et de procédures de suivi systématiques. Souvent aucun des deux n’est clairement défini.

Un certain nombre d’études ont mis en évidence des lacunes dans la pratique de l’ÉIE spécifiques aux pays en développement. Pourtant, la plupart des pays en développement ont une certaine, voire une grande, expérience de l’ÉIE, antérieure parfois à l’introduction de la Directive sur l’ÉIE en Europe. Les pays les plus pauvres rencontrent des difficultés particulières liées à la faiblesse des dispositifs institutionnels et au manque de ressources techniques, humaines et financières. C’est pourquoi, les banques et les agences internationales de développement ont un rôle important à jouer, en développant les capacités en ÉIE et, plus directement, en imposant leurs normes en matière d’ÉIE.

Comment évaluer les résultats de l’ÉIE ? Dans les domaines où il existe des normes ou pratiques internationales, l’ÉIE doit atteindre les objectifs suivants :

· sélectionner les projets dangereux pour l’environnement ;

· modifier la conception des projets réalisables pour réduire leur impact sur l’environnement ;

· identifier les meilleurs choix environnementaux ;

· prévoir avec un minimum de précision les effets néfastes importants des propositions ;

· identifier les mesures d’atténuation efficaces pour éviter, réduire et atténuer les principaux impacts ;

· influencer la décision, l’approbation du projet et la définition des termes et conditions ; et

· avoir un effet bénéfique pour l’environnement (voir description ci-dessous).

______________________________________________________________________________________________

Discuter des coûts et des avantages liés à l’utilisation de l’ÉIE et donner des exemples locaux qui mettent en évidence les bénéfices retirés d’une ÉIE bien gérée.

______________________________________________________________________________________________

Bien que l’ÉIE ait un coût, l’expérience a montré que les économies potentielles qui en résultent pendant tout le cycle de vie du projet sont bien supérieures à l’investissement initial. Ces économies peuvent être d’ordre financier (par ex. identification d’alternatives moins coûteuses) aussi bien qu’environnemental (par ex. atténuation des impacts, préservation des ressources naturelles). Généralement, plus l’ÉIE commence tôt dans le cycle d’un projet, plus les bénéfices potentiels sont importants. Quand l’ÉIE est intégrée à la phase de préparation du projet, on peut introduire dès le départ les considérations environnementales et éviter, par la suite, d’avoir à modifier le projet.

Avantages 

	-----
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Les avantages peuvent être directs, telle l’amélioration de la conception et de l’emplacement du projet, ou indirects, telles l’amélioration de la qualité du travail ou la meilleure prise de conscience des problèmes environnementaux par les parties prenantes. Dans ce cas l’ÉIE aura aussi une influence bénéfique sur leur travail futur. Comme on l’a mentionné plus haut, ces gains potentiels, liés à l’ÉIE, dépendent du stade de conception du projet auquel elle est introduite.

Généralement, les avantages de l’ÉIE sont, notamment, les suivants :

· l’amélioration de la planification et de la conception des projets au plan environnemental. La réalisation d’une ÉIE comprend l’étude d’alternatives, du point de vue de la conception et du site. Elle peut conduire à choisir une technologie plus avancée qui provoque moins de rejets toxiques ou un site plus approprié pour le projet. Un projet bien conçu permet de minimiser les risques et les impacts pour l’environnement et les personnes, et ainsi éviter d’avoir à y remédier et d’en supporter le coût des réparations plus tard.

· Le respect des normes environnementales. Le respect des normes environnementales permet de réduire les dommages sur l’environnement et les nuisances pour les communautés locales. Cela réduit aussi le risque d’avoir à payer des amendes ou de subir une perte de confiance et de crédibilité.

· Economies en capital et coûts. L’ÉIE permet d’éviter de supporter le coût d’impacts imprévus. Ceux-ci peuvent être considérables si les problèmes environnementaux n’ont pas été pris en considération dès le début de la conception du projet et nécessitent des corrections plus tard. Une approche « visant à atténuer et à éviter » est beaucoup plus économique qu’une approche « consistant à réagir et à guérir ». En général, les modifications, qui doivent être réalisées tard dans le cycle du projet, sont beaucoup plus onéreuses.

· Réduction du temps et des coûts d’approbation des projets. Si toutes les préoccupations environnementales ont été prises en compte correctement avant la demande d’approbation du projet, alors il est peu probable que les décideurs demandent des informations supplémentaires, ou des modifications des mesures d’atténuation, qui entraîneraient des retards dans la réalisation.

· Meilleure acceptation du public. Celle-ci est acquise grâce à un processus d’ÉIE ouvert et transparent, qui prévoit une implication du public adaptée aux personnes que le projet concerne ou intéresse le plus directement.

Coûts
Il peut être difficile de déterminer les coûts d’une ÉIE car les projets importants nécessitent de toute façon un grand nombre d’études et de rapports, sur des questions qui touchent de près à l’ÉIE (par ex. une étude de faisabilité concernant l’hydrologie et l’analyse géologique des sols). Selon la Banque Mondiale, le coût d’une ÉIE dépasse rarement 1% du coût total du projet et ce pourcentage peut encore être réduit si la plus grande partie du travail est réalisée avec du personnel local. Pour les projets de la Banque Mondiale, la part de l’ÉIE dans le coût total du projet se situe entre 0,06 et 0,10 %. Le coût total d’une ÉIE peut aller de quelques milliers de dollars, pour un très petit projet, à plus d’un million de dollars pour un projet important et complexe avec un impact important sur l’environnement et qui nécessite de rassembler et d’analyser une grande quantité d’informations et de données.

	-----
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Même si beaucoup se plaignent que l’ÉIE soit la cause de retards excessifs dans la réalisation des projets, nombre de ces retards sont en fait causés par la mauvaise gestion du processus plus que par le processus lui-même. C’est ce qui arrive quand :

· l’ÉIE démarre trop tard dans le cycle du projet ;

· les termes de référence sont mal rédigés ;

· l’ÉIE n’est pas gérée selon un calendrier strict ;

· les composantes techniques et conseils de l’ÉIE sont inadéquats ; et

· le rapport d’ÉIE est incomplet ou insuffisant pour constituer une base de décision.

Il en va de même en ce qui concerne le temps imparti au processus d’ÉIE. La plupart des projets passent seulement par l’étape de l’étude préalable et ne demandent qu’une heure de travail ou deux. Quand il faut réaliser une ÉIE le travail nécessaire peut aller de quelques jours ou quelques semaines, pour un petit projet d’irrigation ou d’infrastructure, à deux ans ou plus, pour un grand barrage ou un grand projet d’infrastructure.

D’une manière générale, les coûts liés à un processus d’ÉIE et le temps nécessaire à sa réalisation devraient diminuer avec l’expérience accumulée, la meilleure compréhension des impacts des différents types de projets et l’utilisation de méthodes plus adaptées. A l’avenir, on disposera également d’une quantité croissante de données de base.

______________________________________________________________________________________________

Faire des suggestions pour rendre le processus d’ÉIE crédible et équitable. Demander aux participants d’en trouver d’autres, adaptées au contexte national ou local.

______________________________________________________________________________________________

Tous ceux qui participent au processus d’ÉIE sont des « parties prenantes » qui poursuivent des intérêts particuliers et ont des points de vue et préférences différents. La meilleure façon de rendre le processus d’ÉIE crédible et équitable est d’impliquer totalement le public. Cela permet aux décideurs et aux parties prenantes de se rendre compte de la diversité des points de vue. La décision finale est ainsi plus transparente, et prend en compte toutes les données et tous les points de vue, tant des parties prenantes que du public au sens large (voir thème 3 – Implication du public).
	-----





15

En outre, un certain nombre de mesures permettent de rendre le processus d’ÉIE transparent et accessible au public et, ainsi, plus équitable. Parmi les mesures qui renforcent l’équité du processus, on peut citer :

· demander aux initiateurs des projets de déclarer tous les consultants ainsi que leur domaine d’expertise et leurs responsabilités à l’agence chargée de l’administration des ÉIE ;
· faire figurer ces informations dans les termes de référence et dans le rapport d’ÉIE ;
· mettre tous les documents et rapports sur l’ÉIE à la disposition du public ; et
· publier les motifs des décisions (sélection et approbation finale) en même temps que les conditions posées en termes de mesures d’atténuation et de plans de gestion de l’environnement.
______________________________________________________________________________________________

Discuter de l’importance du développement des capacités locales en ÉIE, en utilisant, s’il y a lieu, le cadre de la partie B. Présenter les activités qui contribuent au développement des capacités et permettent de réaliser les objectifs de l’ÉIE.

______________________________________________________________________________________________

Le développement des capacités est un processus volontaire de longue durée qui consiste à développer la capacité d’un pays à identifier et à résoudre ses propres problèmes et risques, ainsi qu’à tirer le meilleur parti de ses atouts et opportunités.

Dans un premier temps, les pays doivent essayer de réaliser eux-mêmes les ÉIE des propositions. Ensuite, ils doivent essayer de recourir le plus possible à des experts locaux quand ils réalisent des ÉIE de projets financés par la Banque Mondiale ou d’autres bailleurs de fonds internationaux. Quand cela n’est pas possible sans compromettre la qualité de l’ÉIE et qu’il faut recourir à des experts extérieurs, il convient de profiter de toutes les occasions de transférer leur savoir au personnel local. Cette stratégie permettra de mettre en œuvre plus efficacement les mesures recommandées par l’ÉIE et de renforcer les compétences des experts locaux.

Il y a différentes manières de développer les capacités, ainsi, le renforcement institutionnel, l’assistance technique, la formation en ÉIE. Pour développer les capacités en ÉIE de certains pays très en retard dans ce domaine il faut un engagement systématique et de longue durée. En outre, des activités de renforcement des institutions de formation et de recherche doivent venir soutenir le processus. Il est possible de réaliser des formations en ÉIE de niveaux différents, à des moments différents, pour répondre à des besoins divers (voir partie D).

Dans le cadre d’un programme systématique de développement des capacités, il convient d’organiser différents types d’activités. L’assistance technique peut aider à rédiger ou améliorer la législation et les procédures de l’ÉIE, à renforcer leur application dans les secteurs concernés, tels l’énergie et l’exploitation minière, et à consolider certains aspects de la pratique, telle l’implication du public. On peut, dans le cadre de projets pilotes, former des experts locaux en les faisant participer à des ÉIE en cours. Il faut aussi  préparer une documentation, un matériel pédagogique de base et créer un réseau de praticiens expérimentés.

______________________________________________________________________________________________

Organiser une activité de formation pour illustrer ce thème, le cas échéant en l’orientant sur les priorités et besoins locaux en matière de développement des capacités. Il est possible d’utiliser les informations obtenues de l’analyse des besoins en formation de la partie C.

Conclure en résumant la présentation et en insistant sur les aspects du thème 1 qui sont les plus importants au plan local.

______________________________________________________________________________________________

Références
Les principaux ouvrages et documents utilisés pour la préparation de ce thème sont les suivants.

Association Internationale pour l’Evaluation d’Impact (AIEI) et Institut de gestion et d’évaluation environnementales (IEMA) (1999) Principles of EIA Best Practice. IAIA, Fargo, Dakota du Nord. (http://www.iaia.org/publications).

Sadler B (1996) Environmental Assessment in a Changing World: Evaluating Practice to Improve Performance. (Final Report of the International Study of the Effectiveness of Environmental Assessment). Agence canadienne d’évaluation environnementale et Association Internationale pour l’Evaluation d’Impact (AIEI), Ottawa, Canada.

Scott Wilson Ltd. (1996) Environmental Impact Assessment: Issues, Trends and Practice. Serice Environnement et Economie, PNUE, Nairobi.

Serageldin I and Steer A (eds) (1994) Making Development sustainable.

Environmentally Sustainable Development Proceedings Series n° 2, Banque Mondiale, Washington, D.C.

Banque mondiale (1999) Environmental Matters. (Annual Review on the Environment).

Division de l’Environnement, Banque mondiale, Washington D.C.

PNUE, US National Agency for Space Aeronautics et World Bank (1999) Protecting Our Planet, Securing our Future. PNUE, Nairobi.

______________________________________________

Lectures complémentaires
Canter L. (1996) Environmental Impact Assessment. McGraw-Hill, New York.

EIA Centre (1995) EIA in Developing Countries. EIA Leaflet Series L15, EIA Centre, Université de Manchester, RU

Glasson J, Therivel R et Chadwick A (1999) Introduction to Environmental Impact Assessment. UCL Press, Londres.

Goodland R. and Mercier J-R (1999) The Evolution of Environmental Assessment in the World Bank: From ‘Approval’ to Results. Environment Department papers n° 67, Banque mondiale, Washington D.C.

Petts J (1999) Environmental Impact Assessment – Overview of Purpose and Process, in Petts J (ed) Handbook of Environmental Impact Assessment (Vol. 1) pp. 3-11. Blackwell science Ltd, Oxford, RU.

Petts J (1999) Environmental Assessment Sourcebook. (Vol. 1) Service de l’Environnement, Banque mondiale, Washington D.C.

Banque mondiale (1996) The Impact of Environmental Assessment: The World Bank’s Experience. (Second Environmental Assessment Review) Service de l’Environnement, Banque mondiale, Washington D.C.

Activités pédagogiques
Les activités de formation sont plus instructives si elles sont basées sur un projet local. Envisager d’inviter les participants potentiels à la formation à faire une présentation s’ils ont des compétences dans ce domaine de l’ÉIE.

Thèmes de discussion
1-1 Comment l’ÉIE peut-elle servir à promouvoir les objectifs nationaux en matière d’environnement et de développement durable. 

1-2 Faire une liste des forces et des faiblesses du système d’ÉIE. Discuter des moyens d’améliorer l’efficacité de ce système, en se concentrant sur le contexte général de l’ÉIE. Identifier le rôle de différents facteurs tels : la culture, les structures sociales, le système et les conditions économiques, l’éducation, le comportement du public, la structure politique, les capacités institutionnelles et techniques et le statut des indigènes. Utiliser les résultats de l’analyse des besoins en formation pour orienter la discussion et pour réfléchir, pour chacun de ces facteurs, à ce qui pourrait être fait pour améliorer la situation.

1-3 Quels processus de développement des capacités en ÉIE existent actuellement au plan national ? Sont-ils efficaces ? Si non, quelle approche recommander pour intensifier les efforts de développement des capacités ? Quelle assistance supplémentaire est nécessaire pour développer les capacités ?

1-4 Le processus d’ÉIE est-il adapté aux types de projets et d’activités réalisés dans le pays ? Comment le processus d’ÉIE pourrait-il être modifié pour être plus efficace, par exemple pour les petits projets ?

1-5 Y a-t-il des problèmes d’équité ou d’éthique qui entravent ou limitent l’efficacité de l’ÉIE ? Quelle est la nature du problème et quelles mesures peuvent être prises pour améliorer la situation ?

_________________________________________

Thèmes d’intervention
1-1 Inviter des intervenants qui ont une grande expérience du processus d’ÉIE à présenter des exemples des coûts et des avantages potentiels du processus d’ÉIE en matière de développement de projets et de protection de l’environnement.

1-2 Inviter un intervenant qui a une bonne connaissance de l’expérience de l’ÉIE au plan national à présenter un historique du processus et son évolution actuelle.

___________________________________________

Activité de groupe 1-1 : Introduction et passage en revue de l’ÉIE

_____________________________________________________________________________________________

Titre :


Organiser le processus d’ÉIE
Objectif :
Faire prendre conscience des liens entre les différentes étapes du processus d’ÉIE

Taille des groupes : 
2

Durée :


45 minutes



Ressources nécessaires :
□
Une série de cartes (environ 75x150mm) avec les noms des différentes étapes du processus d’ÉIE (utiliser si possible le processus local).

□
Une grande feuille de papier ou un transparent pour rétroprojecteur pour récapituler les résultats.

□
Un schéma du processus local d’ÉIE.

Description de l’activité :
□
Permettre à chaque groupe de classer les cartes dans l’ordre qu’il pense être celui des différentes étapes de l’ÉIE. Leur demander d’identifier le travail et les résultats qui correspondent à chaque phase.

□
Discuter les résultats du travail en groupes avec l’ensemble des participants, en se concentrant sur les liens entre les différentes étapes. Insister sur le fait que les étapes ne sont pas rigides mais itératives.

______________________________________________________________________________________________

	-----
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Buts et objectifs de l’ÉIE
L’ÉIE peut

· modifier et améliorer la conception

· assurer une utilisation efficace des ressources

· renforcer les aspects sociaux

· identifier les principaux impacts et les mesures d’atténuation correspondantes

· éclairer le processus de décision et la formulation des termes et conditions

· éviter que l’environnement ne subisse des dommages graves et irréversibles

· protéger la santé et la sécurité humaines

__________________________________________

	-----
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Impacts sur l’environnement
· type et nature

· amplitude

· étendue

· moment

· durée

· incertitude

· réversibilité

· importance

___________________________________________

	-----
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Aspects intégrés à l’ÉIE
L’ÉIE traite des impacts environnementaux suivants 

· biophysiques et utilisation des ressources naturelles

· sociaux et culturels

· santé et sécurité

· économiques et financiers

· paysage et esthétique

· droits et terres des populations indigènes

___________________________________________

	-----
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US National Environmental Policy Act (1970)

Le NEPA obligeait à :

· prendre en compte le respect de l’environnement dans les processus de décision

· adopter à cet effet une approche systématique et interdisciplinaire

· faire une déclaration détaillée sur :

- l’impact sur l’environnement des grands projets fédéraux
- les effets nuisibles qui ne peuvent être évités

- les alternatives envisagées

· mettre la déclaration d’impact à la disposition du public

Ce processus a pris le nom d’évaluation de l’impact sur l’environnement

__________________________________________

	-----
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Evolution de l’ÉIE
· début des années 70 – débuts

· années 70 et 80 – élargissement du champ

· milieu à fin des années 80 – renforcement du processus

· milieu des années 90 – orientation vers le développement durable (ÉES, biodiversité)

____________________________________________

	-----
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L’ÉIE – Trois valeurs centrales
· intégrité – le processus d’ÉIE doit être conforme aux normes agréées

· utilité – le processus d’ÉIE doit donner des informations équilibrées et crédibles pour éclairer le processus de décision

· durabilité – le processus d’ÉIE doit servir à protéger l’environnement

____________________________________________

	-----
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l’ÉIE – Principes directeurs
Le processus d’ÉIE doit être :

· calculé – atteindre ses buts et objectifs

· centré – se concentrer sur les effets importants

· flexible – s’adapter et répondre aux problèmes

· participatif – impliquer complètement le public

· transparent – être clair et facile à comprendre

· rigoureux – utiliser la meilleure méthodologie utilisable

· pratique – mettre en place des mesures d’atténuation efficaces

· crédible – être mené avec objectivité et professionnalisme

· efficace – avoir un coût aussi faible que possible

____________________________________________
	-----
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Principes fondamentaux de bonne pratique de l’ÉIE
L’ÉIE doit :

· concerner toutes les propositions qui comportent un impact significatif

· commencer tôt dans le cycle du projet

· traiter les impacts environnementaux, sociaux et sur la santé importants

· recueillir l’avis du public et en tenir compte

· aboutir à une déclaration d’impacts et à la proposition de mesures d’atténuation

· éclairer le processus de décision et aider à formuler les termes et conditions

	-----
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____________________________________

Schéma général du processus d’ÉIE 

____________________________________

	-----
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Le processus d’ÉIE :
· étude préalable des projets – décider si et à quel niveau il y a lieu de réaliser une ÉIE

· étude de champ – identifier les problèmes importants et rédiger les termes de référence

· analyse d’impact – prévoir les effets d’une proposition et évaluer leur importance

· atténuation – préparer des mesures destinées à prévenir, atténuer ou compenser les impacts

· rapport d’ÉIE – préparer les informations nécessaires pour la décision

· vérification – contrôle de la qualité du rapport d’ÉIE

· décision – approuver (ou rejeter) la proposition et poser des conditions

· suivi – suivre, gérer et contrôler les impacts liés à la réalisation du projet

· implication du public – informer et consulter les personnes concernées

______________________________________

	-----
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Bénéfices de l’ÉIE
· conception durable et respectueuse de l’environnement

· plus grande conformité aux normes

· économies en capital et en frais de fonctionnement
· réduction du temps et du coût d’approbation

· meilleure acceptation du projet

· meilleure protection de l’environnement et de la santé humaine

______________________________________

	-----
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Le processus d’ÉIE provoque des retards quand :
· elle commence trop tard dans le cycle du projet

· les termes de référence sont mal rédigés

· il n’y a pas de calendrier strict

· le rapport d’ÉIE est incomplet ou insuffisant pour constituer une base de décision

· il manque des données techniques

______________________________________

	-----
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Assurer l’équité du processus d’ÉIE
· déclarer les consultants ainsi que leur domaine de responsabilités
· faire figurer ces informations dans le rapport d’ÉIE ;
· mettre les rapports d’ÉIE à la disposition du public
· publier les listes de sélection et les décisions finales avec les conditions posées

______________________________________

Polycopié 1-1




Thème 1 : Introduction et passage en revue de l’ÉIE

« Bonne pratique » de l’ÉIE

______________________________________________________________________________________________

« Bonne pratique » de l’ÉIE
Publié par l’Association internationale pour l’Evaluation d’Impact et le UK Institute of Environmental Assessment (aujourd’hui Institut de gestion et d’évaluation environnementales)

L’évaluation de l’impact sur l’environnement doit être :

Calculée – L’ÉIE doit atteindre son objectif qui consiste à éclairer le processus de décision et à    assurer un degré adéquat de protection de l’environnement et de bien-être de la communauté.

Rigoureuse – l’ÉIE doit utiliser les « meilleures méthodologies applicables » pour traiter les impacts et les problèmes étudiés.

Pratique – L’ÉIE doit identifier des mesures d’atténuation des impacts efficaces et réalisables.

Efficace – le coût de l’ÉIE pour les initiateurs de projet doit être le plus faible possible et compatible avec les besoins de l’étude et ses objectifs.

Centrée – L’ÉIE doit se concentrer sur les impacts environnementaux et les problèmes importants pour éclairer la prise de décision.

Flexible - L’ÉIE doit s’ajuster aux réalités, aux problèmes et au contexte du projet examiné, sans compromettre l’intégrité du processus, elle doit être itérative et tenir compte de l’expérience passée du projet.

Participative -  L’ÉIE doit permettre d’informer et d’impliquer le public concerné, la contribution et les préoccupations de ce dernier doivent être clairement prises en considération dans le rapport et les décisions.

Interdisciplinaire – La réalisation de l’ÉIE requiert l’utilisation de techniques adaptées et l’intervention d’experts compétents dans les disciplines biophysiques et économiques ainsi que, le cas échéant, dans les domaines traditionnels.

Crédible – l’ÉIE doit être réalisée avec professionnalisme, rigueur, fair-play, objectivité, impartialité et de façon équilibrée, elle doit faire l’objet de contrôles et de vérifications par un organe indépendant.

Intégrée – le processus doit intégrer les liens entre les aspects sociaux, économiques et biophysiques.

Transparente – l’ÉIE doit être un processus clair et bien compris ; permettre au public d’accéder à l’information ; identifier les facteurs à prendre en compte pour la décision ; et reconnaître les obstacles et les difficultés.

Systématique – Le processus doit permettre de prendre en considération toutes les informations pertinentes concernant l’environnement affecté par le projet, toutes les alternatives 
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Thème 1 : Introduction et passage en revue de l’ÉIE

« Bonne pratique » de l’ÉIE

______________________________________________________________________________________________

possibles et leurs impacts, et toutes les mesures nécessaires pour contrôler et étudier les effets résiduels.

Le processus d’ÉIE doit comprendre les éléments suivants :
Étude préalable - déterminer si un projet doit être ou non soumis à un processus d’ÉIE et si oui avec quel niveau de détail.

Etude de champ - identifier les problèmes et les impacts principaux qui peuvent nécessiter d’être étudiés plus à fond et préparer les termes de référence de l’étude d’ÉIE.

Examen des alternatives – déterminer quelle est la meilleure option ou celle qui est la plus respectueuse de l’environnement.

Analyse d’impact - identifier et prévoir les effets probables sur l’environnement et au plan social et évaluer leur importance.

Atténuation et gestion des impacts (thème 7)  - Préparer des mesures destinées à éviter, à réduire ou compenser les impacts et à réparer les dommages causés à l’environnement, et le cas échéant, les inclure dans un plan ou système de gestion de l’environnement.

Evaluation de l’incidence – déterminer l’importance des impacts résiduels qui ne peuvent être atténués et dans quelle mesure ils sont acceptables

Préparation de la déclaration d’impact environnemental ou rapport d’ÉIE - décrire les impacts de la proposition, l’incidence des effets, les préoccupations du public et des communautés concernés.

Contrôle de l’ÉIE - vérifier que l’ÉIE est conforme aux termes de référence et fournit une évaluation satisfaisante du projet ainsi que les informations nécessaires pour éclairer la décision.

Décision - approuver ou rejeter la proposition et fixer les termes et conditions dans lesquels elle peut être réalisée. 

Suivi - vérifier le respect des termes et conditions lors des phases d’application et de mise en service ; contrôler les impacts du projet et l’efficacité des mesures d’atténuation ; prendre toutes mesures nécessaires pour résoudre les problèmes qui apparaissent ; et, le cas échéant, réaliser des audits et des évaluations pour renforcer l’application de l’ÉIE dans le futur. 
Décider si un projet doit être ou non soumis à un processus d’ÉIE et, si oui, avec quel niveau de détail.
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Principes opérationnels
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Principes opérationnels de bonne pratique de l’ÉIE

L’ÉIE doit être appliquée :
· à toutes les propositions susceptibles d’avoir un impact négatif important sur l’environnement ou aggraver des effets cumulatifs existants, potentiels ou prévisibles ;

· de telle façon que le champ de l’étude corresponde à la taille du projet et soit en mesure de traiter les impacts et problèmes potentiels ;

· en impliquant le public et les intervenants à temps et de manière appropriée, en accordant une attention particulière aux populations indigènes, aux minorités vulnérables dont les modes de vie et traditions culturelles peuvent être menacés ; et

· en conformité avec la législation, les procédures et lignes directrices en vigueur et en se basant sur les normes internationales de bonne pratique.

L’ÉIE doit être réalisée :
· tout au long du cycle du projet, en commençant le plus tôt possible, au moment de l’étude de faisabilité ;

· en se référant de manière explicite aux règles en matière de décision, d’approbation et d’autorisation du projet et en appliquant les meilleures méthodes et techniques d’atténuation qu’il est possible de pratiquer ;

· conformément aux termes de référence qui doivent définir clairement les tâches, responsabilités, niveau d’information requis et le calendrier de réalisation ; et

· tout en recueillant les avis et points de vues de tous ceux qui sont affectés ou concernés par le projet ou ses impacts sur l’environnement.

L’ÉIE doit traiter :
· tous les impacts environnementaux, notamment les effets sociaux, culturels et économiques ainsi qu’en matière d’utilisation des terres, de santé et de sécurité ;

· les effets cumulatifs et les changements à l’échelle d’une zone, de l’écosystème ou globaux que pourrait provoquer la combinaison du projet avec d’autres activités passées, présentes ou prévues ;

· les alternatives à la proposition, notamment en ce qui concerne la conception, le site, et les activités ;

· les mesures d’atténuation pour chacun des principaux impacts identifiés ; et

· les aspects de développement durable, dont l’épuisement de ressources non renouvelables, l’exploitation supérieure aux capacités de renouvellement ou d’assimilation ainsi que la réduction de la biodiversité, en prenant en compte les accords et engagements internationaux en la matière.

__________________________________________________________________________________________
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Thème 2 - 
Législation, politiques et dispositifs institutionnels

Objectifs
Présenter un aperçu des différents types de systèmes d’ÉIE.

Identifier les principaux dispositifs juridiques, politiques et institutionnels.

Identifier les facteurs importants pour mettre en place ou modifier un système d’ÉIE.

______________________________________________________________________________________________

Importance
L’ÉIE est réalisée dans les cadres juridiques ou politiques mis en place par les différents pays ou les agences internationales de développement. Si on a une meilleure compréhension des différents dispositifs juridiques et procéduraux et de la façon dont ils contribuent au succès de l’ÉIE, on peut en améliorer la pratique. Ceux qui mettent en place ou modifient les systèmes d’ÉIE doivent être conscients des forces et faiblesses des dispositifs existants et des facteurs qui peuvent contribuer à les améliorer, notamment du point de vue du développement durable.

______________________________________________________________________________________________

Temps imparti
De deux à quatre heures (sans les activités de formation). Il convient de remarquer que la durée de la session dépendra de la façon dont sont traitées les recommandations de la CEE-ONU présentées dans le fiche 2-1.

______________________________________________________________________________________________

	Remarque importante à l’intention des formateurs

Il ne faut pas perdre de vue les besoins ainsi que l’origine et l’expérience des participants et se concentrer ainsi sur les thèmes les plus importants pour eux. Le temps imparti est purement indicatif.

Le temps consacré aux activités de formation peut varier considérablement en fonction du degré d’approfondissement, des compétences et connaissances des participants ainsi que de la taille du groupe.


( Check-list des informations à rassembler
Obtenir ou développer les éléments suivants, selon le cas :


□
législation, règlements et directives qui régissent l’ÉIE dans le pays ou la région ;


□
informations sur les éventuels projets de modification ;


□
lignes directrices, accords ou déclarations d’intentions en matière d’ÉIE ;

□
accords ou moyens de résoudre les conflits quand plusieurs dispositifs d’ÉIE s’appliquent à un projet ;

□
Informations sur la manière dont le système d’ÉIE prend en compte les engagements du pays dans le cadre d’accords internationaux sur l’environnement ;

□
examen des forces et faiblesses des dispositifs juridique, politique et institutionnel existants ;

□
liste des coordonnées des personnes, agences et administrations, organisations et centres d’information sur l’environnement susceptibles de fournir des informations sur les dispositifs d’ÉIE et les évolutions en la matière ; et

□
autres ressources disponibles tels des vidéos, des articles de journaux, des programmes informatiques, des listes d’intervenants, des études de cas.

Plan de la session

______________________________________________________________________________________________

Ouvrir la session en se présentant et en demandant aux participants de se présenter. Présenter le programme général de la session, ses objectifs et expliquer leur importance.

______________________________________________________________________________________________

Ce thème donne un aperçu des différents systèmes d’ÉIE, de l’éventail des dispositifs légaux, politiques et institutionnels existants et de leur évolution récente. Il présente aussi les facteurs à prendre en compte quand on modifie un système d’ÉIE dans un pays.

______________________________________________________________________________________________

Passer très rapidement en revue les objectifs et les principaux éléments du processus d’ÉIE.

______________________________________________________________________________________________

Présenter rapidement les principales étapes et composantes de l’ÉIE.

______________________________________________________________________________________________

Passer en revue les principales tendances dans l’évolution des systèmes d’ÉIE.
______________________________________________________________________________________________

Insister sur le fait que l’ÉIE est un processus qui évolue. Quand on met en place ou renforce un système d’ÉIE on peut mettre à profit l’expérience des autres et intégrer l’approche du développement durable.

Commencer en faisant remarquer que la base de l’ÉIE s’est progressivement élargie, qu’elle englobe un plus grand nombre d’impacts, des niveaux de décision plus élevés, et se concentre sur de nouveaux aspects (voir thème 1 – Introduction et passage en revue de l’ÉIE). On peut noter, notamment, les tendances suivantes :

· des procédures plus systématiques de mise en œuvre, de contrôle de qualité, de conformité et d’application ;

· une approche intégrée des impacts biophysiques, sociaux ainsi qu’en matière de risques et de santé ;

· l’élargissement des cadres temporel et spatial pour inclure les effets cumulatifs, transfrontaliers et sur l’écosytème et, dans une moindre mesure, les changements globaux ;

· le développement de l’évaluation environnementale stratégique (ÉES) des politiques, des plans et des programmes ;

· l’intégration de la perspective et des principes du développement durable dans les processus d’ÉIE et d’ÉES ; et

· des liens plus étroits entre l’ÉIE et les autres systèmes de planification, de régulation et de gestion.

L’International Study of EA Effectiveness a identifié ces tendances. Cette étude montre aussi comment l’ÉIE s’est institutionnalisée et examine les forces et faiblesses de la pratique actuelle, en fonction des différents dispositifs juridiques et institutionnels. On peut également citer d’autres sources d’informations récentes comme  le Manuel d’évaluation environnementale et le Environmental Assessment Sourcebook Updates publiés par la Banque Mondiale (voir références).

Pour ceux qui sont chargés d’introduire, de modifier des systèmes d’ÉIE ou de mettre en place des dispositifs juridiques, politiques et institutionnels au niveau des normes internationales, il y a beaucoup à apprendre de ces ouvrages. Il se peut que dans certains pays en développement, il faille développer les capacités avant de pouvoir appliquer certains aspects de l’ÉIE (voir partie B). Cependant, la tendance générale est de renforcer les fondements et les éléments essentiels de l’ÉIE, tant dans les pays développés que dans les pays en développement. Les principales étapes institutionnelles sont résumées dans l’encadré 1.

	Encadré 1 : Principales évolutions internationales concernant les dispositifs juridiques, politiques et institutionnels en matière d’ÉIE – Dernière décennie
· La Déclaration de Rio sur l’Environnement et le Développement appelle à l’utilisation de l’ÉIE comme un outil de décision au niveau national (principe 17) ; elle pose d’autres principes également importants pour la pratique de l’ÉIE (par ex. le principe 15 sur l’application du principe de précaution).

· La Convention des Nations Unies sur les changements climatiques et la biodiversité (1992) prévoit l’ÉIE comme mécanisme de mise en œuvre (articles 4 et 14).

· Réforme complète de systèmes d’ÉIE établis depuis longtemps ; par ex. en Nouvelle-Zélande (1991), Canada (1995), Australie (1999).

· Modification ou révision de la législation sur l’ÉIE dans de nombreux pays en développement ou en transition ; par ex. Vietnam (1993), Ouganda (1994), Equateur (1997).

· Application des normes et procédures de l’ÉIE par les bailleurs de fonds internationaux pour le financement des projets dans les pays en développement.

· La modification de la directive sur l’ÉIE de l’Union Européenne (1997) oblige tous les Etats Membres à se mettre en conformité d’ici 1999 ; cette directive est aussi transposée dans le droit de certains pays en transition qui se préparent à adhérer à l’Union Européenne.

· La directive de l’Union Européenne sur l’ÉES de certains plans et projets doit être appliquée par les Etats Membres d’ici 2004.

· La Convention de la CEE-UNO (ou Convention d’Espoo) sur l’ÉIE dans un contexte transfrontière (1991) est entrée en vigueur en 1997, c’est le premier traité international consacré spécialement à l’ÉIE.

· La Déclaration ministérielle de Doha encourage les pays à faire profiter de leur expérience et de leur compétence les membres qui souhaitent réaliser des études d’ÉIE au niveau national (novembre 2001).

· La Convention de la CEE-NU (ou Convention d’Aarhus) sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement (1998) couvre les décisions au niveau des projets, plans, programmes et politiques et concerne, par extension, l’ÉIE et à l’ÉES (articles 6 et 7).
D’après Sadler, mis a jour et modifié, 1996


______________________________________________________________________________

Identifier rapidement les caractéristiques juridiques et institutionnelles du système en place dans le pays ou la région et examiner dans quelle mesure on pourrait les développer ou les renforcer

______________________________________________________________________________________________

Chaque système d’ÉIE comporte un certain degré de spécificité qui reflète le système politique du pays. Le système ou les composantes de l’ÉIE d’un pays (ou d’une organisation internationale) ne peuvent pas être transposés directement à un autre, en tout cas pas sans modifications importantes. Les informations rassemblées lors de l’analyse des besoins en formation doivent aider à identifier les actions, en cours ou nécessaires, pour développer un système d’ÉIE (voir partie C).

Quelles sont les caractéristiques à examiner et en quoi diffèrent-elles ? Le tableau 1 propose un cadre pour étudier les systèmes d’ÉIE. Il peut servir à établir un profil des principales dispositions indispensables, notamment :

· La désignation d’une autorité responsable du contrôle de l’ÉIE.

· Les règles de participation du public, ainsi que le caractère obligatoire ou facultatif de celles-ci ; et

· Les mécanismes assurant un contrôle de qualité à toutes les principales étapes du processus d’ÉIE (présenté dans le schéma).

La matrice sera très utile pour comparer les systèmes d’ÉIE des pays d’une même région. Une fois rempli, le tableau peut servir à identifier en quoi il conviendrait de renforcer les dispositifs juridiques, politiques et institutionnels. Par exemple, dans les pays en développement, les dispositifs institutionnels d’implication du public varient considérablement et reflètent des traditions et styles de gouvernement différents. Certains pays ont mis en place une autorité spécialisée chargée de l’ÉIE ; dans d’autres, le processus d’ÉIE est administré par les Services de l’environnement ou de la planification. Il n’existe pas de modèle d’ÉIE adapté à tous les pays.

Tableau 1 : Analyse des dispositifs juridique, politique et institutionnel

	Pays
	Autorité responsable de l’ÉIE
	Dispositions légales

Oui/Non
	Obligation de s’y conformer

Oui/Non
	Règles concernant la participation du public

Oui/Non
	Contrôles

Oui/Non

Préciser le mode de contrôle*

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


*En se référant au schéma présenté après la page de couverture du thème

Enfin, on peut aussi examiner dans quelle mesure il existe une ÉES ou une autre procédure équivalente. De plus en plus de pays développés ont maintenant un dispositif d’ÉES des politiques, plans et programmes. Les systèmes de planification de nombreux pays en développement comportent également des éléments d’ÉES. Les dispositifs juridique, politique et institutionnel d’ÉES sont encore plus divers que ceux d’ÉIE (voir thème 14 – Evaluation environnementale stratégique).

______________________________________________________________________________________________

Passer maintenant en revue différents types et exemples de systèmes d’ÉIE envisageables. Examiner aussi les évolutions internationales qui peuvent avoir une incidence sur les dispositifs juridique, politique et institutionnel du pays. Identifier les éléments utiles pour concevoir ou développer le cadre de l’ÉIE.

______________________________________________________________________________________________

Il existe deux types de dispositifs juridiques d’ÉIE :

· la législation générale sur l’environnement et la gestion des ressources qui inclut des règles et procédures d’ÉIE ;
· des lois spécifiques sur l’ÉIE qui peuvent être détaillées ou donner simplement un cadre.
Un certain nombre de dispositifs juridiques, politiques et institutionnels, nationaux et internationaux, parmi les plus intéressants, sont présentés ci-dessous. Ils comprennent les composantes de l’ÉIE et les normes définies par des traités d’application universelles ou imposées par les principaux bailleurs de fonds internationaux. Les champs d’application géographique sont variables et certains aspects ne concernent pas tous les pays.

Quelques exemples nationaux et internationaux de normes d’ÉIE
Exemples de normes d’ÉIE qui ont eu valeur de précédent et ont été utilisées par d’autres pays :

· US National Environmental Policy Act (NEPA, 1969). Le NEPA a été appelé la Magna Carta de l’ÉIE. Il constitue à la fois la loi fondatrice de l’ÉIE et il exprime très bien l’esprit et les objectifs de l’ÉIE.  Le langage et l’esprit du préambule du NEPA correspond aux objectifs et aux principes du développement durable, avec une avance de plus de 20 ans sur la Déclaration de Rio. La partie 102 définit les normes procédurales de préparation d’une déclaration d’impact environnemental (DIE), qui ont été largement réinterprétées par les tribunaux.

· New Zealand Resource Management Act (RMA, 1991), Au plan international, le RMA constitue une référence en matière de développement durable, il est le résultat d’un processus de reforme qui a duré quatre ans. Le RMA a supprimé ou amendé toute une série de lois, arrêtés, règlements et ordonnances pour les intégrer dans un régime juridique unique avec un but unique, la « promotion de la gestion durable des ressources naturelles et physiques ». La section 5 de la loi définit la gestion durable comme le fait d’éviter ou de remédier aux impacts nuisibles pour l’environnement. Elle impose aux activités un test biophysique de durabilité. Le RMA ne définit pas de processus d’ÉIE (il existe par contre un guide de bonne pratique, très exhaustif, publié par le Ministère de l’Environnement).
· Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (LCEE, 1993 ; promulguée en 1995). La LCEE est un exemple de loi détaillée consacrée spécifiquement à l’ÉIE, elle a été passée à la suite de contestations et de recours contre les lignes directrices qui dataient de 1984. Cette loi a une portée internationale car elle consacre le principe de la participation du public, définit les responsabilités des autorités fédérales en matière de réglementation et prescrit des normes et procédures pour différents niveaux d’ÉIE (rapport d’étude préalable, étude détaillée et contrôle public, soit par un groupe de travail indépendant, soit par un médiateur). La loi s’applique seulement aux projets ; les politiques et plans doivent faire l’objet d’une ÉES (Loi entrée en vigueur en 1990 ; modifiée en 1999).
· Directive sur l’ÉIE de la Commission Européenne (CE) (1985, modifiée en 1997). La directive sur l’ÉIE est une loi-cadre, elle pose les principes et définit les procédures d’ÉIE dans l’Union Européenne, il incombe aux Etats Membres de les transposer dans leurs législations nationales. Des modifications récentes de la Directive sont venues renforcer un certain nombre de dispositions clés, notamment en matière d’étude préalable des projets, d’examen des alternatives, de consultation du public et de prise de décision. Le projet de Directive sur l’ÉES des plans et programmes, actuellement en cours de négociation, est façonné sur le modèle de la Directive sur l’ÉIE (voir thème 14 – Evaluation environnementale stratégique).

Les normes imposées par la Directive se retrouvent dans les dispositifs juridiques, politiques et   institutionnels de pays situés en dehors de l’Union Européenne, notamment des pays candidats d’Europe centrale et orientale (PECO) qui sont en train de se mettre en conformité. En outre, on peut s’attendre à ce que la Directive influence la législation sur l’ÉIE dans d’autres pays en transition et ait une influence plus générale en tant que processus d’ÉIE de base adopté par de nombreux pays. (voir encadré 2).

	Encadré 2 : dispositions de la directive européenne sur l’ÉIE
La directive actuelle (97/11/EC) modifie la directive précédente (85/333/EEC).

Les principales dispositions prévoient :

· une définition large des effets à prendre en considération

· une application obligatoire pour certains projets

· l’obligation de remettre un rapport d’ÉIE

· le type d’informations que doit fournir le concepteur du projet

· la présentation des alternatives étudiées et des motifs

· la nécessité de soumettre le projet au public

· la prise en compte des résultats des consultations dans la décision finale

· les raisons qui obligent à rendre une décision publique et la façon d’organiser la consultation du public doivent être précisées par les Etats Membres dans leur législation


ÉIE, droit international et politiques internationales de l’environnement
Comme on l’a vu dans l’encadré 1, le droit international et les politiques internationales de l’environnement ont connu des évolutions importantes, nombre d’entre elles doivent être intégrées dans tous les systèmes d’ÉIE. On peut distinguer :

· les instruments sans force obligatoire, telle la Déclaration de Rio, qui pose des principes importants en matière de développement durable, certains doivent être intégrés dans les dispositifs d’ÉIE (par ex. l’application du principe de précaution) ;

· les conventions et les traités sur la protection de l’environnement, au niveau global ou régional, qui comportent des obligations auxquelles les pays signataires peuvent se conformer en adaptant leurs dispositifs d’ÉIE ; et

· les conventions et protocoles consacrés aux dispositifs d’ÉIE -  la convention d’Espoo en constitue le meilleur exemple.

Certains accords internationaux sur l’environnement imposent des obligations strictes aux pays qui les ratifient (voir annexe 1). Les Conventions sur le changement climatique et sur la biodiversité sont les plus connues, en raison de leur champ d’application global, de l’importance des problèmes dont elles traitent et de leur ratification par un grand nombre de pays. Il y est fait référence à l’ÉIE pour la mise en œuvre de certaines dispositions. D’une manière plus générale, l’ÉIE permet de vérifier la conformité des projets réalisés dans les pays signataires aux conventions et autres accords internationaux sur l’environnement, dont ceux présentés dans l’annexe 1.

La Convention d’Espoo sur l’ÉIE dans un contexte transfrontière (adoptée en 1991 et entrée en vigueur en 1997) est le premier traité multilatéral sur l’ÉIE. Il définit les responsabilités des pays signataires quand les projets ont des impacts transfrontaliers, il indique les principes, les procédures et les dispositions à suivre ainsi que les actions à entreprendre, le contenu de la documentation nécessaire et les critères d’évaluation d’impact qu’il convient d’utiliser. Jusqu’à présent, la convention a été signée par des pays de la région de la CEE-NU, dont de nombreux pays en transition d’Europe centrale et orientale. Dans cette dernière région, la Convention a fortement contribué à renforcer les dispositifs d’ÉIE.

Les normes en matière d’ÉIE de la Banque mondiale et des banques de développement régionales*

*Banque africaine de développement, banque asiatique de développement, Banque européenne pour la reconstruction et le développement
La Banque mondiale et les banques de développement régionales citées ci-dessus ont des procédure d’ÉIE bien établies, qui sont appliquées à leurs activités de prêts et aux projets réalisés par les pays emprunteurs. Bien que leurs modes opératoires et leurs normes diffèrent à certains égards, les banques de développement suivent une procédure relativement standardisée pour la préparation et l’approbation des rapports d’ÉIE, et le fait qu’elles imposent l’ÉIE est sans doute le facteur qui a le plus contribué à l’introduction de l’ÉIE dans nombre de pays en développement.

Les politiques et dispositifs d’ÉIE des banques de développement restent un stimulant important, notamment dans les pays qui ont des dispositifs insuffisants ou carrément inexistants. Dernièrement, la Banque mondiale a procédé à un certain nombre de modifications pour rendre l’application de ses procédures d’ÉIE plus systématique, notamment en établissant un lien avec les nouvelles politiques de protection du cadre environnemental et social. En outre, la politique environnementale générale des banques de développement ne se contente plus de vouloir limiter les effets nuisibles des projets, mais a évolué vers le recours systématique à l’ÉES, dans le cadre d’une stratégie à long terme de développement durable (encadré 3).

	Encadré 3 : L’agenda pour l’environnement de la Banque mondiale
L’agenda pour l’environnement de la Banque mondiale est en train d’évoluer,  pour passer d’une stratégie de réduction des effets nuisibles des projets à une stratégie de développement durable et d’intégration de l’environnement dans les programmes sectoriels et les politiques globales.

· Atténuation. Contre les effets nuisibles potentiels des projets d’investissement de la banque sur l’environnement et les populations vulnérables grâce à l’ÉIE et à des mesures de protection. L’ÉIE a souvent permis d’améliorer les projets au niveau de la conception, et les plans de gestion de l’environnement au niveau de la réalisation.

· Assistance environnementale ciblée. Pour promouvoir la gestion durable de l’environnement et améliorer les conditions générales dans les pays en développement, la banque a conçu des projets ciblés dans les domaines suivants : gestion durable des ressources naturelles (notamment, protection des ressources en eau et de la biodiversité ; gestion de la pollution et amélioration de l’environnement urbain ), développement des capacités et des institutions dans le domaine de l’environnement, actions globales en matière d’environnement, dans le cadre des conventions et accords internationaux sur l’environnement.

· Intégration de l’environnement dans les politiques et les programmes. Pour intégrer les préoccupations environnementales au niveau global, la banque a revu ses politiques de l’énergie et du développement rural ainsi que dans d’autres secteurs, elle a mis en place un cadre environnemental pour ses stratégies d’aide au développement et cherche à développer l’ÉES tant au niveau des programmes qu’au niveau régional.

Source : banque mondiale (1999: 8-10)


_____________________________________________________________________________________________

Passer en revue les lignes directrices proposées pour appliquer les dispositions et les normes du système d’ÉIE. Discuter des problèmes que peut causer le manque de cohérence des procédures d’ÉIE des différentes agences internationales de développement. Evoquer le cadre proposé par l’OCDE pour assurer la cohérence des normes d’ÉIE quand il y a conflit entre les systèmes de plusieurs bailleurs de fonds.

______________________________________________________________________________________________

Beaucoup de pays proposent des lignes directrices pour l’application de leur système d’ÉIE. Quand il s’agit de conseils officiels, ils proviennent généralement de l’autorité chargée de veiller au respect des normes en matière d’ÉIE. Ces conseils s’adressent avant tout aux porteurs des projets, aux administrations et aux autres organisations chargées de réaliser l’ÉIE. Dans certains pays, les conseils de procédure sont plus orientés vers la bonne pratique de l’ÉIE, notamment pour les étapes importantes comme l’étude préalable et l’étude de champ.

Quand il n’existe pas de conseils officiels, il est possible de se référer aux lignes directrices élaborées par d’autres pays et par les agences de développement internationales. Il existe de nombreuses possibilités. Le Directory of Impact Assessment guidelines de l’IIED (voir références) contient beaucoup d’informations classées par pays, secteur et agence et propose des lignes directrices établies par des banques de développement, des bailleurs de fonds bilatéraux, des agences intergouvernementales ou de l’ONU. (Il est possible de trouver des conseils plus spécialisés sur la méthodologie de l’ÉIE et sur ses applications à des zones et projets particuliers dans le Manuel d’évaluation environnementale de la Banque mondiale).

Dans de nombreux cas, il est possible que plusieurs procédures d’ÉIE s’appliquent à un même projet. Le manque de cohérence entre les normes d’ÉIE de différents gouvernements ou agences peut entraîner incertitude et confusion et aussi augmenter les coûts. En général, il peut y avoir des problèmes quand :

· un pays reçoit des aides de différents bailleurs de fonds qui ont chacun leur processus d’évaluation ;

· la nature transfrontière d’un projet oblige à appliquer des procédures d’ÉIE dans deux ou plusieurs pays ou régions (voir plus haut Convention d’Espoo).

Les problèmes de cohérence de l’ÉIE dans le domaine de l’aide bilatérale internationale ont été abordés par le Groupe de travail du Comité d’aide au développement de l’OCDE. Il a préparé un guide pratique sur le sujet, destiné à la fois aux fonctionnaires des agences de développement et à leurs interlocuteurs dans les pays en développement. Il résume les procédures utilisées par les différentes organisations et indique quelques méthodes permettant d’assurer une certaine cohérence, il propose aussi :

· un modèle de termes de référence pour l’ÉIE de projets d’aide au développement ; et

· une check-list pour gérer l’ÉIE.

______________________________________________________________________________________________

Présenter les dispositifs juridique, politique et institutionnel qui constituent le fondement de systèmes d’ÉIE efficaces. Mettre en avant les autres facteurs importants qui facilitent leur application. Interroger les participants sur leurs implications éventuelles pour le système d’ÉIE local et leur demander d’identifier d’autres facteurs importants.

______________________________________________________________________________________________

Dans de nombreux pays l’expérience a montré que les dispositifs suivants constituent le fondement d’un système d’ÉIE efficace :

· un fondement législatif et réglementaire clair ;

· des normes et des objectifs clairs ;

· l’obligation d’appliquer l’ÉIE et le respect de cette obligation ;

· un champ d’application large englobant tous les projets qui ont des impacts potentiels importants ;

· la définition d’étapes et activités obligatoires dans le cadre du processus d’ÉIE ;

· des dispositions concernant l’implication du public et l’accès à l’information ; et

· un lien entre l’ÉIE et l’autorisation du projet et les conditions posées.

En ce qui concerne le dispositif juridique, les éléments importants sont :

· la définition large de l’environnement et des « effets » ;

· le devoir d’éviter, d’atténuer ou de remédier aux effets négatifs liés à une activité ;

· l’obligation de préciser dans le rapport d’ÉIE les mesures d’atténuation prévues ;

· des lignes directrices et des procédures de bonne pratique ; et

· la motivation des décisions concernant les projets soumis à l’ÉIE.

On peut utiliser ces critères pour évaluer la conformité des systèmes d’ÉIE aux normes internationales. Le fait que ces conditions soient remplies ne garantit pas, en soi, une bonne pratique de l’ÉIE ni l’efficacité de cette dernière. D’autres facteurs peuvent intervenir. Cependant, quand les dispositifs de base sont inadaptés, il y a très peu de chances pour que le processus d’ÉIE donne de bons résultats.

Dans les pays en développement, l’expérience a montré qu’un certain nombre de conditions déterminent si et comment un système d’ÉIE est mis en place. Ces conditions sont liées les unes aux autres et se renforcent mutuellement :

· le fonctionnement de l’état de droit ;

· une administration efficace et une politique d’ÉIE flexible ;

· la compréhension des objectifs et des bénéfices potentiels du processus par les intervenants ;

· une volonté politique ;

· la capacité institutionnelle de mettre en œuvre l’ÉIE ;

· des compétences techniques, données et informations nécessaires ;

· l’implication du public ; et

· la capacité financière.

La législation doit comporter des dispositions claires et précises sur le processus d’ÉIE et identifier les responsabilités des différents participants. Elle doit être conçue de façon à atteindre les buts et à obtenir les résultats souhaités et inclure des dispositions permettant sa révision périodique (pour pouvoir intégrer les leçons tirées de l’expérience, les changements dans les attentes de la société et les nouvelles demandes). Pour pouvoir appliquer efficacement une législation d’ÉIE, il faut un système juridique qui fonctionne bien.

Une administration efficace et une politique d’ÉIE flexible
Il faut que les dispositions légales et institutionnelles sur l’ÉIE soit appliquées de façon équitable, cohérente et efficace. La politique en matière d’ÉIE doit être flexible et son efficacité doit faire l’objet d’un suivi, en accordant une attention particulière aux éléments suivants :

· les raisons de l’introduction de l’ÉIE et les problèmes qu’elle est censée résoudre ;

· les objectifs du processus d’ÉIE et le moyen de mesurer ses résultats ; 

· l’approche la plus adaptée pour mettre en œuvre et faire appliquer le processus d’ÉIE, puis de contrôler ses résultats ; et

· les mécanismes de révision et d’adaptation du processus d’ÉIE pour s’assurer qu’il continue à correspondre aux besoins.

Compréhension par les parties prenantes des objectifs et des bénéfices du processus

Tous les intervenants doivent bien comprendre le rôle de l’ÉIE dans le processus d’approbation des projets. Il faut aussi expliquer les avantages de l’ÉIE pour que celle-ci soit bien acceptée et, s’il y a lieu, prendre des mesures pour l’améliorer (voir plus haut).

Volonté politique
Le processus d’ÉIE ne peut pas réussir sans volonté politique, sans soutien du public et sans les ressources nécessaires. Les pays en développement les plus pauvres, dont l’économie ou le régime politique est instable, peuvent avoir intérêt à introduire et à renforcer le processus d’ÉIE graduellement.

Capacité institutionnelle
Pour qu’un système d’ÉIE fonctionne, il faut que les institutions responsables soient capables d’en réaliser les principales étapes et activités. Autrement, même si le dispositif juridique est en place, il ne servira à rien. Même quand les capacités institutionnelles sont suffisantes, il convient de veiller à ce que la communication, la coordination et la coopération entre les différentes administrations responsables du développement et de la gestion de l’environnement soient bonnes.

Compétences techniques, données et informations nécessaires

Pour que le système d’ÉIE fonctionne bien, il faut des experts qui disposent des compétences techniques nécessaires et peuvent réaliser les recherches, les analyses et préparer un bon rapport d’ÉIE. La qualité du travail réalisé dépend aussi des données et des informations sur l’environnement ainsi que du système de recherche et d’éducation du pays.

Implication du public
Les aspects techniques ont certes une grande importance, mais l’implication du public est essentielle pour identifier les problèmes et les informations importants pour l’ÉIE. Une bonne connaissance du contexte local peut être très utile au développement et à la viabilité d’un projet. De nombreux projets ont échoué parce qu’ils n’ont pas pris en compte le contexte et les traditions locales ou parce qu’ils ont été rejetés par le public.

Soutien financier
La volonté politique se traduit aussi par la mise à disposition de fonds suffisants pour financer le processus et réaliser les activités nécessaires. Quand cela est nécessaire, il convient aussi de financer le développement des capacités et la formation. Souvent, il faut également financer  les programmes d’implication du public, ainsi dans le cadre des grands projets qui impliquent des déplacements de population ou ont d’autres conséquences importantes au plan social.

D’une manière générale, plus ce type de programmes est nécessaire, moins il y a d’argent pour les financer. Cela signifie que souvent, aucun progrès ne sera réalisé sans aide internationale. A long terme, le financement dépendra de la prise de conscience des bénéfices que l’on peut retirer de l’ÉIE. Il convient de documenter les succès (par exemple dans des études de cas) pour pouvoir s’en servir par la suite.

______________________________________________________________________________________________

Résumer les principaux facteurs à prendre en considération, et les étapes à respecter pour mettre en place ou modifier un processus d’ÉIE. Demander si certains participants ont une expérience dans ce domaine et peuvent en faire profiter le groupe.

______________________________________________________________________________________________

La Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE-NU) a élaboré des lignes directrices concernant les dispositifs juridique, politique et institutionnel d’ÉIE des pays membres (voir fiche 2-1). S’il y a lieu, les adapter et les compléter en fonction de la situation locale et en donner une copie aux participants.  Le Polycopié 2-2 présente des critères pour choisir et concevoir un système d’ÉIE adapté.

Préparation
Pour développer ou modifier les procédures d’ÉIE d’un pays, il faut :

· obtenir le soutien du gouvernement ;

· remplir les conditions préalables indiquées dans la partie précédente ;

· comprendre les autres processus réglementaires et leurs liens avec le système d’ÉIE, de façon à éviter les applications doubles ;

· prendre en compte les forces et faiblesses relatives des dispositifs juridique, politique et institutionnel ;

· identifier les moyens appropriés pour les mettre en œuvre ; et

· prendre en compte les principales tendances de l’évolution de l’ÉIE et leur importance par rapport aux contextes politique, économique et social.

Les étapes de la mise en place d’un système d’ÉIE
La mise en place ou la modification d’un système d’ÉIE comprend un certain nombre d’étapes. Il s’agit de:

· définir les buts et les objectifs du processus d’ÉIE ;

· examiner les systèmes en place dans les pays voisins et dans d’autres pays, en particulier dans ceux qui présentent des similarités (niveau de développement ou autres) ;

· identifier les obligations et engagements internationaux (comme ceux liés à la ratification des conventions sur la biodiversité et sur les changements climatiques) et les prendre en compte ;

· tirer les leçons des expériences faites par d’autres (prendre en compte les études internationales comme l’Effectiveness Study mais chercher aussi des exemples régionaux) ;

· intégrer des éléments de l’approche du développement durable ;

· identifier les normes et procédures adaptées ;

· élaborer des lignes directrices pilotes pour tester le système ;

· rédiger et modifier les textes de loi pour introduire les changements nécessaires ; et

· introduire des mesures de suivi et de vérification du processus d’ÉIE pour faire en sorte qu’il fonctionne de manière satisfaisante et, s’il y a lieu, les adapter en fonction des besoins du pays.

La pratique des différents systèmes d’ÉIE a permis d’établir un certain nombre de « règles empiriques » applicables ou utiles pour mettre en place ou modifier des dispositifs juridiques, politiques ou institutionnels. Sont-elles applicables au contexte local ? Les participants peuvent-ils en proposer d’autres au groupe ? utiliser le TRP 11 pour consigner les « règles empiriques » locales.


Etablir des « règles empiriques »

Pour établir la liste, prendre en compte les éléments suivants :

· L’absence de cadre juridique et institutionnel clair oblige à improviser, ce qui réduit ou annule les bénéfices de l’ÉIE.

· L’ÉIE est basée sur ou complétée par d’autres politiques ou systèmes réglementaires dans le domaine de l’environnement qui définissent des objectifs et des normes (par ex. pour la qualité de l’air, les normes en matières d’émissions et de rejets etc.).

· Il est toujours nécessaire d’adapter les systèmes d’ÉIE à la « culture politique » du pays, notamment en ce qui concerne l’implication du public.

· L’ÉIE doit s’appliquer indifféremment aux projets financés par des fonds publics et privés ; c’est leur impact sur l’environnement qui compte.

· Il convient d’engager le processus d’ÉIE le plus tôt possible dans le cycle du projet, dès l’étude de faisabilité, pour qu’il soit le plus efficace possible.

· Il est généralement préférable de démarrer rapidement pour acquérir une « expérience sur le terrain » plutôt que de réaliser de longues études préparatoires.

· C’est dans le cadre d’une démarche qui consiste à « apprendre et s’adapter avec la pratique » que cette approche sera la plus efficace.

· Même si le développement des capacités n’en est qu’à ses débuts, les bénéfices de l’ÉIE peuvent être importants, sous forme d’une meilleure protection de l’environnement.

· Quand les porteurs de projets, les autorités et le public ont déjà une certaine expérience du processus d’ÉIE, leurs attentes sont généralement plus réalistes.

______________________________________________________________________________________________

Prévoir une activité sur ce thème (si cela est souhaité).

Résumer la présentation, souligner les aspects les plus importants au plan local.

______________________________________________________________________________________________
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Annexe 1 : Accords internationaux sur l’environnement qui concernent l’ÉIE
Les principaux accords sont présentés ci-dessous. Ils sont divisés en deux grandes catégories (les listes dites « verte » (green list) et « brune » (brown list). Cette présentation insiste sur les accords concernant les impacts globaux ou transfrontières qui ne peuvent être traités que si les pays adoptent des règles et principes communs.

Accords concernant la préservation de l’environnement et de la biodiversité (liste verte)

· Convention sur la biodiversité (Rio de Janeiro 1992, entrée en vigueur en 1993), elle a pour but de promouvoir la préservation de la biodiversité et l’utilisation durable de ses ressources.

· Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (Washington 1973, entrée en vigueur en 1975), elle interdit ou règlemente le commerce de certaines espèces.
· Convention relative aux zones humides d'importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d'eau (Ramsar 1971, entrée en vigueur en 1973), elle a pour but d’empêcher la disparition des zones humides et d’encourager un usage raisonnable de celles-ci. Les pays signataires doivent indiquer au moins un site à inclure dans la Liste de Ramsar.
Accords concernant le contrôle et la prévention de la pollution (liste brune)

· Convention-cadre sur les modifications climatiques (New York 1992, entrée en vigueur en 1994) elle a pour but de stabiliser la concentration des gaz à effet de serre dans l’atmosphère à niveau permettant d’éviter une « interférence dangereuse avec le système climatique ».
· Convention pour la protection de la couche d’ozone (Vienne 1985, entrée en vigueur en 1988) avec le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (Montréal 1995) elle a pour but de réduire et d’éliminer les émissions de substances qui attaquent la couche d’ozone et de contrôler les autres activités néfastes.
· Convention sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination (Bâle 1989, entrée en vigueur en 1992) elle a pour but de contrôler et de réduire les mouvements transfrontières de déchets dangereux et d’aider les pays en développement à gérer leurs déchets dangereux et autres d’une manière qui soit compatible avec la protection de l’environnement.

Activités pédagogiques
Les activités de formation sont plus instructives si elles sont basées sur un projet local. Envisager d’inviter les participants potentiels à la formation à faire une présentation s’ils ont des compétences dans ce domaine de l’ÉIE.

Thèmes de discussion
2-1 Quelle serait la meilleure façon de mettre en place ou de renforcer un système d’ÉIE ? Quels devraient être ses liens avec d’autres processus comme la planification de l’utilisation des sols ou les autorisations de rejets etc. ?

2-2 Comment faut-il gérer l’ÉIE pour en tirer le meilleur parti ?

2-3 Quels sont les avantages et inconvénients liés à l’utilisation de procédures discrétionnaires, au lieu des procédures prescrites, à différentes étapes du processus d’ÉIE ?

2-4 Comment peut-on étendre le champ de l’ÉIE pour l’appliquer à des politiques, des plans et des programmes ?

2-5 Quelles autres stratégies pourraient permettre de mieux prendre en compte les facteurs environnementaux dans les processus décisionnels ?

2-6 Comment pourrait-on adapter le processus local d’ÉIE pour inciter à prendre en compte les effets cumulatifs ou à grande échelle ? Quelles sont les informations et les autres ressources nécessaires pour réaliser ces changements ?

2-7 Quels sont les principaux défis à relever lors de la mise en œuvre d’une politique ou d’une stratégie de développement durable ?

______________________________________________

Thèmes d’intervention

2-1 Inviter un intervenant pour discuter de l’harmonisation des systèmes d’ÉIE des différents bailleurs de fonds internationaux.

2-2 Inviter un intervenant qui a participé à une ÉIE couronnée de succès, dans le pays ou dans un contexte similaire, pour expliquer les raisons de ce succès.

2-3 Inviter un intervenant pour présenter comment l’évaluation environnementale stratégique pourrait servir de cadre pour les ÉIE de projets.

_______________________________________________

	-----





1-3

Comme 1-10


Comme 1-1 et 1-2


___________________________________________

	-----
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Principales tendances en matière d’ÉIE identifiées par l’Effectiveness Study
· systématisation des procédures de mise en œuvre de l’ÉIE

· meilleure prise en compte des impacts biophysiques, sociaux, ainsi qu’en matière de risques, de santé ou autre

· extension des cadres temporel et spatial

· introduction de l’ÉES de politiques, plans ou programmes

· intégration de l’approche et des principes du développement durable

· lien avec les autres systèmes de planification, de réglementation et de gestion

____________________________________________

	-----
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Repères et références en matière de dispositifs d’ÉIE
· Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement

· Conventions de l’ONU sur les modifications climatiques et sur la biodiversité

· Procédures d’ÉIE des banques de développement et des bailleurs de fonds internationaux

· Directive européenne sur l’ÉIE (et projet de Directive sur l’ÉES)

____________________________________________

	-----
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Types et exemples de lois sur l’ÉIE
· lois générales sur l’environnement (par ex. NEPA)

· loi détaillée de gestion et de planification des ressources (par ex. Nouvelle-Zélande RMA)

· loi-cadre (par ex. Directive européenne)

· loi détaillée sur l’ÉIE (par ex. CAEE)

_____________________________________________

	-----
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Fondements juridiques et institutionnels d’un système d’ÉIE

· base législative

· indication claire des buts et des normes

· application obligatoire et respect de cette obligation

· application aux propositions qui ont un impact potentiel important

· indication d’un processus avec des étapes et activités

· dispositions prévoyant la consultation du public

· lien avec la prise de décision

______________________________________________

	-----
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Conditions nécessaires pour pouvoir mettre en place un système d’ÉIE

· le fonctionnement de l’état de droit

· une administration efficace et une politique d’ÉIE flexible

· compréhension des objectifs et des bénéfices potentiels du processus par les intervenants

· volonté politique

· capacité institutionnelle

· compétences techniques, données et informations nécessaires

· implication du public

· soutien financier

______________________________________________

	-----





9


Pour développer ou modifier les procédures d’ÉIE d’un pays, il faut :

· le soutien du gouvernement

· remplir les conditions préalables

· comprendre les liens avec les autres processus de décision

· étudier l’efficacité respective des différents dispositifs d’ÉIE

· identifier les moyens de les mettre en œuvre

· prendre en compte les principales tendances de l’évolution de l’ÉIE

______________________________________________

	-----
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Les étapes de la mise en place d’un système d’ÉIE
· définir les buts et les objectifs du processus d’ÉIE ;

· examiner les systèmes en place dans les pays voisins et dans d’autres pays, en particulier dans ceux qui présentent des similarités (niveau de développement ou autres) ;

· identifier les obligations et engagements internationaux (comme ceux liés à la ratification des conventions sur la biodiversité et sur les changements climatiques) et les prendre en compte ;

· tirer les leçons des expériences faites par d’autres (prendre en compte les études internationales comme l’Effectiveness Study mais chercher aussi des exemples régionaux) ;

· intégrer des éléments de l’approche de développement durable ;

· identifier les normes et procédures adaptées ;

· élaborer des lignes directrices pilotes;

· rédiger les textes de loi

· introduire des mesures de suivi et de vérification

______________________________________________

_______________________________________________
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Systèmes d’ÉIE – Règles empiriques locales


_______________________________________________
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Principes de mise en œuvre de l’évaluation d’impact environnementale

______________________________________________________________________________________________

La Commission économique pour l’Europe (CEE-NU) a adressé un certain nombre de recommandations sur la mise en place de procédures d’ÉIE.

Principes de mise en œuvre de l’évaluation d’impact environnementale

Recommandations :

1. Pour mettre en place un système d’ÉIE, il convient d’accorder la priorité à la voie législative, les lois sur l’ÉIE doivent :

(a)
S’il s’agit d’une loi séparée, prévoir des liens avec les autres législations comme celle sur la planification de l’utilisation des sols et de divers secteurs économiques, les systèmes de permis et d’autorisations ainsi que la gestion de l’environnement ;

(b)
Prévoir l’analyse et l’évaluation des impacts environnementaux éventuels (y compris des impacts sur la santé) des activités, avant de prendre une décision ainsi que pendant la phase de construction et après la mise en service ;

(c)
Contenir des dispositions destinées à prendre en compte l’environnement dans les processus de planification et de décision ;

(d)
Promouvoir la gestion intégrée de l’environnement et le développement économique durable ; et

(e)
Allouer les ressources nécessaires au financement du processus d’ÉIE.

2. Il convient d’examiner les législations et les pratiques existantes pour vérifier que l’ÉIE est complètement intégrée dans le processus de décision et permet d’adopter une approche globale de gestion de l’environnement.

3. L’ÉIE doit, en principe, s’appliquer à un large éventail d’activités de développement urbain, agricole et industriel (y compris la reconfiguration de technologies anciennes) ainsi que de production d’énergie, de transport, de construction et d’exploitation d’infrastructures, d’exploitation de ressources naturelles, de traitement, stockage et élimination de déchets.

4. Il faudrait poursuivre l’harmonisation des pratiques d’ÉIE, sur les plans national et international, pour adopter une terminologie commune, notamment en établissant des glossaires, et faciliter la compréhension mutuelle nécessaire pour réaliser des ÉIE dans un contexte transfrontière.

5. Il faudrait que chaque pays désigne une autorité responsable de la mise en place et de la gestion des programmes d’ÉIE.

6. Le processus d’ÉIE doit comprendre les étapes et éléments suivants :

(a)
Une définition claire des activités et des niveaux de décision auxquels elle s’applique ;

(b)
Des procédures d’étude du champ ;

(c)
Des procédures de contrôle indépendant ;

(d)
La possibilité d’impliquer le public ;

(e)
L’identification de mesures d’atténuation ;

(f)
Un lien avec le processus de décision y compris un rapport de décision(s) ;

(g)
L’évaluation et le suivi des résultats du projet ; et

(h)
Des normes concernant le dispositif d’ÉIE et son organisation.

Polycopié 2-1



Thème 2 : Législation, politiques et dispositifs institutionnels

Principes de mise en œuvre de l’évaluation d’impact environnementale

______________________________________________________________________________________________

7. Dans un but d’efficacité et d’optimisation de l’emploi des ressources humaines et financières, il convient de recourir à l’ÉIE quand les activités prévues sont susceptibles d’avoir des impacts significatifs sur l’environnement, surtout s’ils sont durables ou irréversibles. Il convient de recourir à des méthodes d’identification des projets, telles des listes des activités qui doivent faire l’objet d’une ÉIE (basées notamment sur des critères de fragilité de l’écosystème, de fragilité des ressources et de possibilité de renouvellement de ces dernières ou sur une combinaison de ces trois critères) ou des procédures préalables d’évaluation environnementale.

8. La législation sur l’ÉIE doit s’appliquer aux projets et doit pouvoir s’appliquer aux schémas et programmes de développement régional ainsi qu’aux politiques et stratégies générales.

9. Selon la nature et l’importance des impacts, il convient de continuer l’ÉIE pendant les phases de construction, d’exploitation ou même de cessation de cette dernière afin de :

(a)
contrôler le respect des conditions posées par les permis de construire et les autorisations d’exploitation ;

(b)
étudier les impacts sur l’environnement pour pouvoir gérer les risques et incertitudes ;

(c)
modifier l’activité ou prendre des mesures d’atténuation si des effets nuisibles imprévus apparaissent ;

(d)
comparer les résultats avec les prévisions pour pouvoir mettre à profit l’expérience d’un projet dans d’autres projets comparables.

10. Il faut prévoir des dispositifs (« étude du champ ») qui permettent d’identifier les problèmes à traiter ainsi que de mettre au point et de sélectionner des alternatives raisonnables aux activités proposées.

11. Pour éviter de perdre du temps et de l’argent inutilement et pour résoudre à temps les conflits d’intérêts éventuels, il faut réaliser l’étude de champ au début de l’ÉIE, celle-ci doit impliquer et permettre de consulter toutes les parties prenantes.

12. Avant de prendre une décision, il faut que le rapport d’ÉIE fasse l’objet d’un contrôle indépendant destiné à vérifier la qualité et la pertinence des informations qu’il contient.

13. Pour garantir des résultats complets et équilibré, contribuer à les faire mieux accepter et améliorer la gestion des risques, il faut que les procédures de vérification fassent l’objet de dispositions législatives, réglementaires ou autres, selon les cas, et soient réalisées par des équipes interdisciplinaires.

14. Les procédures d’ÉIE doivent permettre d’impliquer directement le public, les personnes, groupes et organisations concernés le plus tôt possible, car ces derniers peuvent aider à identifier les objectifs, les impacts et les alternatives.

15. Dans le processus d’ÉIE, il faut prévoir le plus tôt possible d’informer le public des activités prévues, soit en le prévenant directement soit en diffusant des informations dans les médias (journaux, télévision et radio).

16. Il convient d’intensifier les efforts pour mettre au point ou perfectionner :

(a)
Les programmes de contrôle intégrés
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 (b)
Les méthodes et programmes destinés à collecter, analyser, stocker et diffuser des données sur la qualité de l’environnement, directement comparables et, ainsi, utilisables pour l’ÉIE.

17. Il faut rassembler des informations qui permettent de déterminer les avantages et les coûts de l’ÉIE en tant qu’outil de planification et de protection ainsi que d’intégration des valeurs de protection de l’environnement dans le processus de décision. Ces informations aideraient à améliorer l’efficacité de l’ÉIE et à mieux comprendre son coût.

18.  Dans la mesure du possible, les alternatives proposées doivent prendre en considération des activités, choix technologiques, processus d’exploitation, sites, ainsi que des mesures d’atténuation ou de compensation et des modèles de production et de consommation divers.

19. Il convient de prendre des mesures destinées à permettre et à favoriser l’évaluation des impacts sur l’environnement des évolutions technologiques qui concernent tous les secteurs de l’économie ; à cet effet, il faut élaborer des réglementations, des lignes directrices et définir des critères qui permettent d’appliquer l’ÉIE aux innovations technologiques.

20. Le rapport d’ÉIE doit contenir ou préciser, au minimum, les informations suivantes :

(a) 
Le contexte du projet (objectifs et besoins) ;

(b)
L’autorité à laquelle est destiné le document et la nature de la décision qu’elle prendra ;

(c) 
Description de l’activité et, s’il y a lieu, des alternatives raisonnables, y compris l’abandon du projet ;

(d) 
Les impacts potentiels sur l’environnement de l’activité envisagée et leur importance ainsi que les alternatives proposées et les conséquences socio-économiques des changements environnementaux liés à l’activité envisagée ou aux alternatives proposées.

(e)
Les données sur l’environnement et les modèles de prévision utilisés, ainsi que les hypothèses faites pendant l’évaluation ;

(f)
L’identification des points sur lesquels les informations ont manqué et des incertitudes rencontrées lors de la compilation des données ;

(g)
Une présentation des programmes de contrôle et de gestion ainsi que des mesures d’atténuation prévues pour limiter le plus possible la dégradation de l’environnement ; 

(h)
Un résumé non technique avec une présentation visuelle (cartes, graphiques etc.).

21.  Il convient d’envisager le lancement ou le renforcement de programmes de recherches destinés à :

(a)
Perfectionner les méthodes qualitatives et quantitatives d’évaluation des impacts sur l’environnement des activités proposées ;

(b)
Mieux comprendre les relations de cause à effet et leur rôle dans la gestion intégrée de l’environnement ;

(c)
Analyser et contrôler l’application de telles décisions, de façon à prévenir et à minimiser les impacts sur l’environnement ;

(d)
Mettre au point des méthodes qui stimulent la créativité dans la recherche d’alternatives respectueuses de l’environnement ;
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 (e)
Mettre au point des méthodologies d’application des principes de l’ÉIE au niveau macro-économique. Les résultats des programmes ci-dessus devraient donner lieu à des échanges au plan international.

22. Il faut donner à l’éducation et à la formation une place importante dans l’application pratique et la mise en œuvre de l’ÉIE :

(a)
pour les dirigeants (tant pour les porteurs de projets que pour les autorités responsables de l’ÉIE) ;

(b)
pour les praticiens ; et

(c)
pour les étudiants (à l’université et dans les autres établissements d’enseignement supérieur).

23. La coopération en matière d’ÉIE dans un contexte transfrontière est nécessaire et il convient de la développer en respectant la souveraineté des pays sur leurs ressources naturelles, afin de permettre :

(a)
De fournir les informations et de procéder aux notifications et consultations nécessaires, le plus tôt possible dans le processus d’ÉIE, et avant de prendre une décision sur les activités qui ont un impact potentiel important sur l’environnement d’autres pays ;

(b)
D’échanger les données et informations environnementales sur les activités prévues et leur impact transfrontière potentiel ;

(c)
La participation du public dans les zones concernées, sur la base des principes de réciprocité et de non-discrimination ;

(d)
Et, s’il y a lieu, de prévoir un mécanisme de contrôle indépendant (par exemple une commission), un suivi conjoint et la préparation d’un rapport d’évaluation et la mise en œuvre des mesures d’atténuation décidées d’un commun accord ainsi que la possibilité de prendre en compte le point de vue du pays concerné dans le processus de décision.

24. Les Etats devraient intégrer des dispositions en matière d’ÉIE dans les traités et accords bilatéraux ou multilatéraux concernant l’environnement existants ou à venir .

(d’après la CEE-ONU, 1991)
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Critères de choix du processus d’ÉIE

Critère d’efficacité, la capacité des procédures d’ÉIE à atteindre les objectifs fixés :

Information.  Dans quelle mesure les informations fournies sont suffisantes pour permettre une conception et une mise en œuvre efficaces (a une incidence sur tous les autres critères).

Fiabilité. Dans quelle mesure on peut être sûr que les procédures d’ÉIE  vont donner les résultats escomptés ou atteindre les objectifs fixés.

Temps. Temps nécessaire pour réaliser les procédures d’ÉIE par rapport au temps disponible pour régler les problèmes.
Flexibilité. La capacité d’adaptation des procédures d’ÉIE à des contextes différents.

Coût. Les ressources brutes nécessaires pour réaliser l’ÉIE.

Efficacité. La procédure qui permet d’atteindre les objectifs de l’ÉIE au moindre coût. Le critère d’efficacité se distingue du simple critère de coût car, au-delà des seules dépenses, il prend en compte la réalisation des objectifs.

Effets intersectoriels. Les autres effets bénéfiques que peut avoir une procédure d’ÉIE (efficacité économique, équité, santé humaine, etc.) et aussi, a contrario, le degré de certitude que l’ÉIE ne comporte des risques dans ces mêmes domaines.

Critères de mise en œuvre, la faisabilité du processus d’ÉIE choisi dans un contexte social et institutionnel donné.

Equité. Implications en matière de répartition. Qui va supporter quels coûts liés aux changements apportés par la réalisation de l’ÉIE.

Faisabilité politique. Dans quelle mesure les procédures d’ÉIE sont acceptables pour les principaux groupes politiques et groupes d’intérêts ainsi que pour l’électorat en général.

Faisabilité institutionnelle. Dans quelle mesure les dispositifs institutionnels existants ou envisagés permettent effectivement de mettre en œuvre les procédures d’ÉIE.

Monitoring. Dans quelle mesure il est possible, au plan de la faisabilité et du coût, de contrôler les impacts et l’utilisation des procédures d’ÉIE.

Application. Dans quelle mesure il est possible, le cas échéant, d’imposer le respect des conditions posées à la suite de l’ÉIE.

Communication. Dans quelle mesure les détails de la procédure d’ÉIE et les raisons de son utilisation peuvent être expliqués à ceux qui participent à sa mise en œuvre ou à ceux qu’elle concerne.

(Adapté de Dovers, 1995)

______________________________________________________________________________________________

Thème 3

Implication du public

______________________________________________________________________________________________

Introduction

Check-list

Plan de la session

Références et lectures complémentaires

Activités pédagogiques

Matériel pédagogique
Thème 3 – Implication du public

Objectifs

Comprendre le rôle, le champ d’application et la contribution de l’implication du public à l’ÉIE et aux processus décisionnels.

Reconnaître les choix permettant d’impliquer le public aux différents stades du processus d’ÉIE.

Identifier les principes et les exigences nécessaires à l’organisation de consultations constructives avec les personnes directement concernées ainsi que les outils et les techniques pouvant être utilisés pour atteindre ce but.

Importance

L’implication du public est un principe fondamental de l’ÉIE. La prise en compte des avis du public affecté et intéressé contribue à s’assurer que le processus décisionnel permet de décider en toute équité et justice et conduit à faire des choix fondés sur une meilleure information et à arriver à de meilleurs résultats environnementaux.

Temps imparti

Trois à quatre heures (sans activité pédagogique).

	Remarque importante à l’intention des formateurs

Il ne faut pas perdre de vue les besoins ainsi que l’origine et l’expérience des participants et se concentrer ainsi sur les thèmes les plus importants pour eux. Le temps imparti est purement indicatif.

Le temps consacré aux activités de formation peut varier considérablement en fonction du degré d’approfondissement, des compétences et connaissances des participants ainsi que de la taille du groupe.



( Check-list des informations à rassembler

Obtenir ou développer les éléments suivants, selon le cas :

· Sections de la législation ou des procédures relatives à l’ÉIE prévues en matière d’implication du public ;

· Tout conseil utile à la réalisation d’actions locales visant à impliquer le public ;

· Exemples de techniques d’implication qui ont été utilisées ou qui sont adaptées à la situation locale ;

· Exemples de cas de programmes d’implication du public montrant de bonnes et de mauvaises pratiques ;

· Evaluation des ressources financières, humaines et temporelles devant soutenir un programme d’implication du public ;

· Exemples de commentaires et de propositions issus du public lors d’études et de rapports d’ÉIE ;

· Documentation d’accompagnement ou recherches en matière d’implication du public ;

· Coordonnées de personnes, d’agences, d’organisations et d’informations environnementales/de banques de données en mesure de fournir une assistance en rapport avec l’implication du public ; et

· Autres ressources pouvant être disponibles, tels des vidéocassettes, des articles de journaux, des logiciels, des listes de conférenciers et des études de cas.

Plan de la session

______________________________________________________________________________________________

Introduire brièvement le rôle et la contribution de l’implication du public dans l’ÉIE et les processus décisionnels et prendre note des différents niveaux et types d’approche. Demander aux participants d’examiner les raisons pour lesquelles l’implication du public est importante sur le plan local.

______________________________________________________________________________________________

L’implication du public est un principe fondamental du processus d’ÉIE. Des programmes d’implication du public mis en œuvre de manière appropriée, intermittente et bien planifiée contribueront aux études d’ÉIE et au succès de la préparation, de l’exécution, de la mise en place des opérations et de la gestion des propositions. En particulier, l’implication du public est une source d’information précieuse concernant les effets essentiels, les mesures potentielles d’atténuation des impacts et l’identification et la sélection de mesures alternatives. Cela permet de s’assurer que le processus d’ÉIE est un processus ouvert, transparent et solide, caractérisé par une analyse justifiable.

Presque tous les systèmes d’ÉIE prévoient plusieurs types d’implication du public. Ce terme recouvre la consultation du public (ou dialogue) et la participation du public, ce dernier étant une forme plus interactive et intensive d’engagement des personnes directement concernées. La plupart des processus d’ÉIE privilégient la consultation par rapport à la participation. L’implication du public doit fournir au moins une possibilité aux personnes directement affectées par une proposition, d’exprimer leur opinion sur celle-ci et sur son impact social et environnemental. 

______________________________________________________________________________________________

Débattre des objectifs et des avantages de l’implication du public et examiner les possibilités d’application aux situations locales.

______________________________________________________________________________________________

	-----





1

L’objectif de l’implication du public est de :

· Informer les personnes directement concernées sur la proposition et ses effets probables ;

· Examiner minutieusement leurs données, leurs opinions et leurs préoccupations ; et

· Prendre en compte les informations et les opinions émises par le public au cours de l’ÉIE et de la prise de décision.

Les objectifs essentiels de l’implication du public sont de :

· Rassembler des connaissances locales et traditionnelles pouvant être utiles à la prise de décision ;

· Faciliter l’examen des propositions alternatives, des mesures d’atténuation des impacts et des compromis ; 

· S’assurer que des impacts importants n’aient pas été négligés et que les avantages soient maximisés ;

· Réduire les conflits par une identification précoce des points litigieux ;

· Fournir au public une possibilité d’influencer positivement la préparation du projet (créant ainsi un sens de la propriété vis à vis de la proposition) ;

· Améliorer la transparence et la responsabilité dans la prise de décision ; et

· Renforcer la confiance du public dans le processus d’ÉIE.

L’expérience montre que l’implication du public dans le processus d’ÉIE peut et doit atteindre ces buts et objectifs. Beaucoup d’avantages sont concrets tels que des améliorations dans la conception du projet (voir encadré 1). D’autres avantages ne sont pas mesurables, sont accessoires et découlent de la participation même au processus. Par exemple, lorsque les participants constatent que leurs idées permettent d’améliorer les propositions, ils prennent confiance en eux et leur estime de soi augmente en échangeant des idées et des informations avec d’autres dont les valeurs et les opinions sont différentes.

	Encadré 1 : exemple de contribution de l’implication du public à la conception du projet

Projet de gestion des ressources environnementales au Ghana

Ce projet cherche à améliorer la gestion des ressources naturelles. Les consultations du public ont conduit le processus entier de conception du projet depuis le début. Les investissements en fonction des éléments constitutifs de la gestion des ressources foncières et hydrauliques au niveau du village ont été entièrement préparés par les communautés locales, qui ont diagnostiqué les problèmes, établi des plans d’action et sont maintenant responsables de leur mise en œuvre. Un des éléments, constitué d’une zone côtière marécageuse, a été largement préparé par la consultation locale. Les communautés affectées et groupes utilisateurs ont participé à la délimitation des zones écologiques sensibles et à la détermination des niveaux d’utilisation des ressources et à la conservation du marécage côtier.

Projet hydraulique Esperito Santo au Brésil

Le concept d’origine aurait eu un impact négatif sur deux communautés. En incluant ces communautés au processus d’ÉIE à travers un exposé et une consultation informative, des mesures satisfaisantes d’atténuation des impacts furent prises, venant contrebalancer les inconvénients et améliorer les conditions de vie locales.

Adapté de la Banque mondiale (1995)




______________________________________________________________________________________________

Débattre brièvement des différents termes et définitions utilisés en rapport avec l’implication du public. Examiner les avantages et les inconvénients relatifs aux différents modes et niveaux d’implication du public.

______________________________________________________________________________

Les termes-clé et les définitions relatifs à l’implication du public sont définis dans l’encadré 2. Les différentes formes d’implication du public constituant la base de celle-ci se présentent sous forme « d’échelle » composée d’échelons disposés en ordre croissant en ce qui concerne le niveau d’intensité et d’interaction. Lors de leur examen, prendre note de leurs différentes exigences en matière de planification et de conception du programme d’implication du public. 

	-----





2

Information et notification, strictement orales, sont des conditions préalables à une implication du public porteuse d’idées. Une note informative ne constitue pas, en elle-même, une disposition suffisante en matière d’implication du public pour une ÉIE relative à une proposition importante. Consultation signifie un échange d’information dans le but d’examiner minutieusement les idées des personnes concernées par une proposition et son impact. Participation est un processus plus interactif d’engagement du public dans une action, établissant les limites des terrains d’entente et les points de désaccord et s’efforçant d’atteindre une position commune. Négociation entre les personnes directement concernées est un mécanisme de règlement alternatif des litiges (RAL) fondé sur la mise au point de solutions servant les intérêts de chacun, sur la recherche du consensus et sur le rééquilibrage des intérêts réciproques différents.

Dans la pratique, l’implication du public dans l’ÉIE correspond largement à la consultation. Cependant, la participation sera un mode approprié dans de nombreuses circonstances, par exemple, dans les cas où le résultat d’un projet conduit au déplacement ou au regroupement d’une population locale. Quelques pays prévoient l’intervention d’un tiers neutre pour faciliter la médiation ou la négociation. En principe, ces approches de l’implication du public dans l’ÉIE sont distinctives et indépendantes. Cependant, elles peuvent être combinées ; par exemple, la combinaison de la consultation et de la participation peut être appropriée aux différents stades du même processus d’ÉIE.

	Encadré 2 : niveaux et modes d’implication du public

· Informer – flux d’information à sens unique du porteur du projet vers le public ;
· Consulter – flux d’information à double sens entre le porteur du projet et le public, celui-ci ayant la possibilité de s’exprimer au sujet de la proposition ;

· Participer – échange interactif entre le porteur du projet et le public permettant le partage des analyses, l’établissement de l’ordre du jour, le développement de positions fondées sur la compréhension et l’acceptance vis-à-vis de la proposition et de son impact, et

· Négocier – dialogue face à face entre le porteur du projet et les personnes essentielles directement concernées afin de trouver un consensus et d’aboutir à une résolution finale acceptable pour tous les acteurs, par exemple, à un ensemble de mesures d’atténuation des impacts et de compensations.
Adapté de Bass et al (1995)



______________________________________________________________________________________________

Réfléchir aux acteurs devant prendre part au processus d’ÉIE. Demander aux participants d’identifier les parties qui pourraient être intéressées par une participation à l’ÉIE en tant que personnes directement concernées et les raisons pour lesquelles elles pourraient souhaiter participer.

______________________________________________________________________________________________

L’ensemble des parties prenantes engagées dans une ÉIE se constitue généralement :

· Des personnes – individus, groupes et communautés – qui sont affectées par la proposition ;

· Du porteur du projet et autres bénéficiaires du projet ;

· Des administrations locales ;

· Des organisations non gouvernementales ; et

· Autres, comme les bailleurs de fonds, le secteur privé, les centres de formation etc…

Communauté locale

Les individus ou les groupes composant la communauté affectée veulent connaître le contenu de la proposition ; les impacts probables et la façon dont leur préoccupations seront comprises et prises en compte. Ils veulent s’assurer que leurs opinions seront entendues avec attention et prises en considération à leur juste valeur. Ils voudront connaître les porteurs du projets auxquels ils pourront adresser leurs préoccupations. Ils auront aussi des connaissances relatives à l’environnement et à la communauté pouvant être sollicitées et incorporées aux données servant de référence.

Porteurs du projet
Il est compréhensible que les porteurs du projet souhaiteront gérer la proposition de manière à ce qu’elle ait les meilleures chances de succès. Souvent, cela conduit à essayer de favoriser la compréhension et l’acceptation de la proposition par le public. D’une manière plus créative, la conception du projet peut être améliorée par l’utilisation des idées alternatives et des idées relatives à l’atténuation des impacts apportées par le public et par la compréhension des valeurs et du savoir local.

Administrations publiques
Les administrations publiques engagées dans le processus d’ÉIE voudront être abordées dans leur domaine de compétence en matière de politique et de réglementation en ce qui concerne les analyses d’impact et les compensations permettant de le réduire. Pour les autorités compétentes, un programme efficace d’implication du public peut signifier qu’une proposition pourrait susciter moins de controverse dans les étapes finales du processus. Pour les agences d’ÉIE, les préoccupations concerneront la conformité du processus d’implication du public aux exigences et aux procédures.

ONG/groupes d’intérêt
Les commentaires émis par les ONG peuvent fournir une perspective politique utile concernant une proposition ; par exemple, dans quelle mesure la stratégie et les objectifs de la proposition sont viables. Leurs opinions peuvent fournir une aide précieuse lorsque l’implication de la population locale se heurte à des difficultés. Cependant, cette approche documentaire doit être considérée comme un moyen exceptionnel ; elle ne peut pas remplacer ou se substituer aux opinions qui doivent être sollicitées directement.

Autres groupes d’intérêt

Les autres groupes d’intérêt constituent les groupes qui sont spécialistes dans certains domaines et peuvent contribuer de manière significative aux études d’ÉIE. Les conseils et les connaissances des administrations locales et du secteur industriel les plus concernés par les propositions doivent toujours être recherchés. Cependant, il est fréquent que des informations substantielles concernant la situation environnementale et les effets proviennent de sources extérieures.

Les différents avantages en faveur des principaux groupes obtenus grâce à une participation efficace du public sont décrits dans le tableau 1. Cependant, il se peut que les participants ne soient pas toujours conscients ou informés de ces avantages. Chacun des groupes cités ci-dessous peut se rendre compte des avantages obtenus grâce à l’implication du public dans le processus d’ÉIE à travers leurs propres expériences et intérêts.

	Tableau 1 : les avantages d’une participation active pour les différents groupes



	Les porteurs de projet
	Les preneurs de décision


	Les communautés affectées

	Améliore la prise de conscience de l’impact d’une proposition sur l’environnement et sur la communauté concernée
	Permet aux décideurs d’exercer leur responsabilité en prenant la décision en connaissance de cause 
	Donne une possibilité de prendre conscience des préoccupations et d’influencer le processus décisionnel

	Conforte le bien fondé de la proposition et assure une acceptation et un soutien plus important
	Donne l’assurance accrue que tous les résultats relatifs à la préoccupation légitime ont été abordés
	Donne la possibilité de mieux comprendre et d’augmenter ses connaissances au sujet des impacts environnementaux et des risques pouvant apparaître

	Améliore la confiance du public
	Fait preuve de justice et de transparence en évitant l’accusation selon laquelle les décisions ont été prises « à huis clos » 
	Permet de mieux prendre conscience du mécanisme de prise de décisions, des acteurs prenant les décisions et de la base sur laquelle la décision a été prise

	Aide à l’obtention de données et d’informations locales
	Stimule les relations avec le porteur de projet et les tiers
	Confère aux personnes les pleins pouvoirs, leur faisant savoir qu’ils peuvent influencer la prise de décision et favorisant ainsi l’apparition d’un sens des responsabilités sociales plus important

	Évite l’apparition dans le processus de retards potentiels ultérieurs coûteux en proposant très tôt des solutions aux conflits
	Évite l’apparition dans le processus de retards potentiels ultérieurs coûteux en proposant très tôt des solutions aux conflits
	Assure que tous les dénouements importants et les préoccupations ont été réglés avant la prise de décision 


Source : Institut de gestion et d’évaluation environnementales (IEMA) (1999)

______________________________________________________________________________________________

Débattre de la manière dont les personnes et les groupes devant être impliqués dans une ÉIE particulière peuvent être identifiés. Demander aux participants de l’appliquer en examinant leur situation locale.

______________________________________________________________________________________________

	-----
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Les personnes susceptibles d’être directement ou indirectement affectées par une proposition seront au centre de l’implication du public. Tout d’abord, l’attention est portée sur les individus et les groupes qui seront probablement directement affectés et hostiles. Généralement, ils peuvent être identifiés de manière relativement franche. Les bénéficiaires souhaités de la proposition sont souvent les plus difficiles à identifier car les avantages de la proposition peuvent être généralisés et concerner une large population (laquelle peut être régionale ou nationale). Dans certains cas, l’intérêt des bénéficiaires peut être représenté par les administrations publiques, les groupes appartenant au secteur privé et les ONG, qui soutiennent la proposition sur le plan économique et social.

D’autres individus et groupes variés peuvent être indirectement affectés par une proposition ou avoir des intérêts concernés par l’issue de celle-ci. Souvent, la représentation des intérêts des acteurs indirectement affectés coïncidera avec les intérêts des autres personnes directement concernés, en tant que communauté locale, secteur privé et organisations environnementales. Cependant, cette relation ne peut pas être automatiquement supposée. Par exemple, certains projets importants peuvent toucher une surface si grande qu’il est malaisé d’identifier un ensemble représentatif et gérable de participants. Dans de tels cas, il peut être utile de dresser systématiquement une carte indiquant les parties prenantes et de différencier leurs intérêts. 

Tous les efforts doivent être faits pour chercher une représentation juste et bien équilibrée des différentes opinions. Souvent, l’implication du public fait l’objet d’une approche globale. Une approximation habituelle est d’inclure toute personne ou tout groupe exprimant un intérêt à l’égard de la proposition. Cependant, une attention particulière doit être accordée aux personnes « menacées » par l’impact de la proposition. Les recommandations de la Banque mondiale indiquent que ce groupe doit être le plus activement impliqué.

______________________________________________________________________________________________

Passer brièvement en revue les dispositions nécessaires pour assurer l’implication du public dans le système d’ÉIE d’un pays donné ou d’une agence internationale de développement. Demander au groupe d’examiner quelques exigences d’instruments politiques et légaux internationaux applicables et la jurisprudence établie par la Convention d’Aarhus.

______________________________________________________________________________________________

La plupart des systèmes d’ÉIE prévoient certains types d’implication du public. Les exigences légales et procédurales pour atteindre cet objectif varient. Dans les pays en développement, la procédure d’ÉIE établie par les banques de développement font jurisprudence pour les projets réalisés avec leur assistance. Toutes les banques de développement les plus importantes consultent le public au cours du processus d’ÉIE effectué dans le cadre de leurs opérations.

Leurs exigences spécifiques diffèrent en matière de calendrier et de champ d’application de la consultation et le type et la quantité d’informations rassemblées.

Par exemple, la World Bank Operational Policy (4.01) précise que la pratique de la consultation avec les communautés affectées est une clé de l’identification des impacts et de la conception des mesures d’atténuation de ceux-ci. Elle recommande très vivement la consultation des groupes affectés et des ONG au moins pendant la définition du champ d’étude d’impact et pendant l’étape du passage en revue de l’ÉIE (voir ci-dessous). Dans les projets qui ont une composante sociale importante tels que ceux qui exigent un transfert volontaire ou qui touchent une population indigène, le processus doit comporter une participation active du public dans l’ÉIE et le processus de mise en œuvre du projet.

L’implication du public doit être conforme aux principes établis par les accords politiques et le droit international (voir encadré 3). Le traité le plus complet à cet égard est la Convention d’Aarhus, bien qu’elle ne s’applique qu’aux pays de la CEE/NU et ne soit entrée en vigueur qu’en 2001 (par ratification par un nombre suffisant de pays signataires). Cependant, il y a des chances pour que de nouveaux précédents importants soient créés en matière de normes d’implication du public. Les principes les plus importants en matière d’implication du public, qui recueillent une large adhésion, sont indiqués dans l’encadré no. 4.

	Encadré 3 : référence de la participation publique au droit international et la Convention d’Aarhus

Un certain nombre d’instruments internationaux traitent de la participation du public :

· La convention de la CEE/ONU sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière (Espoo, 1991) qui fournit des éléments pour la participation du public sur les surfaces pouvant être affectées par une proposition (article 2, par. 2 et 6, et article 4, par. 2) ;

· La Convention-cadre sur les changements climatiques (1992), qui charge les parties de promouvoir et de faciliter la participation du public en exposant le changement climatique et ses effets et en élaborant des réponses adéquates (article 6 (a)(iii)) ;

· Principe no. 10 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement (1992) qui déclare que chaque individu doit pouvoir participer aux processus décisionnels, facilité par la haute disponibilité des informations ; et

· La Convention de la CEE/NU sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement (Aarhus) (1998) constitue l’instrument légal le plus complet en matière d’implication du public. Il décrit comment la participation du public doit fonctionner en cas de prise de décision. Le texte principal indique que la participation du public doit être effective, suffisante, formelle et transmettre l’information, les notifications, le dialogue, la réflexion et les réponses.

Source : adapté de Stec and Casey-Lefkowitz (2000)
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	Encadré 4 : les principes de l’implication du public

Le processus doit être :

· Global – couvre toutes les personnes directement concernées ;

· Ouvert et transparent – stades et activités font l’objet d’une bonne compréhension ;

· Pertinent – concentre son attention sur les résultats correspondants au sujet;

· Juste – est conduit impartialement et sans parti pris à l’égard de certaines personnes directement concernées ;

· Sensible – aux exigences des personnes directement concernées et à leurs apports ;

· Crédible – instaure un climat de confiance 




______________________________________________________________________________________________

Établir un rapport relatif à l’implication du public aux stades du processus décisionnel. Demander au groupe d’examiner si et comment celle-ci a été pratiquée au cours du système d’ÉIE donné. Développer leurs réponses afin de montrer comment l’implication du public peut être utilisée à travers le processus d’ÉIE.

______________________________________________________________________________________________

	-----
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Le champ d’application de l’implication du public et son rapport aux processus décisionnels doit être proportionné à la portée des impacts environnementaux et sociaux concernant la population locale. Idéalement, l’implication du public doit commencer pendant la phase préparatoire de l’élaboration du projet et accompagner le processus d’ÉIE.

Ceci est particulièrement important pour les projets de grande envergure affectant le mode de vie et la culture des personnes. Cinq stades principaux au niveau desquels le public peut être impliqué dans le processus décisionnel sont débattus ci-dessous.

Étude préalable

Pour certaines catégories de propositions, l’autorité responsable peut consulter les personnes probablement affectées afin de mieux comprendre la nature et la portée des impacts éventuels. Cette information peut être utilisée pour déterminer si une ÉIE est nécessaire et le niveau de celle-ci (voir thème 4 – étude préalable). En outre, l’identification précoce des parties concernées et de leurs préoccupations fournit une information qui peut être incluse dans la définition du champ de l’étude d’impact de l’ÉIE, ainsi qu’une aide à la planification future de l’implication du public.

Définition du champ de l’étude

L’implication du public est habituellement mise en œuvre au stade de la définition du champ de l’étude d’impact. Le travail consistant à identifier toutes les issues de portée significative, le rassemblement des informations relatives au champ d’application du projet et la prise en considération d’alternatives permettant d’atteindre les objectifs du projet, tout ceci représente un travail exigeant. Le mandat pour une ÉIE fournit les moyens de répondre et de vérifier ces contributions (voir thème no. 5 – définition du champ d’étude d’impact). Ils doivent également souligner toute exigence spécifique à la préparation, à la révision et au suivi de l’implication du public.

Analyse et atténuation des impacts

L’implication additionnelle du public dans ces phases de la préparation d’ÉIE (voir thème no. 6 – Analyse d’Impact et thème no. 7 Atténuation et gestion des impacts) peut aider à :

· Eviter l’apparition de partis pris et d’inexactitudes dans l’analyse,

· Identifier les valeurs locales et les préférences ;

· Assister les débats relatifs aux mesures d’atténuation des impacts ; et

· Sélectionner la solution dont la mise en pratique est la meilleure. 

Contrôle de la qualité de l’ÉIE
Une opportunité importante en matière d’implication du public a lieu lorsque les procès-verbaux d’ÉIE sont exposés aux commentaires (voir thème no. 8 – Reporting et no. 9 – Contrôle de la qualité de l’ÉIE). Cependant, faire des commentaires écrits est intimidant pour la plupart des personnes sauf pour celles qui ont un niveau d’instruction élevé. D’autres moyens de faire parvenir leurs réponses doivent être mis à la disposition des personnes lorsque les propositions sont sujettes à des controverses. Les audiences et les assemblées publiques peuvent être considérées comme des éléments à part entière de l’ÉIE. Elles peuvent être formelles ou informelles mais elles doivent être structurées de manière à ce que les personnes concernées puissent s’exprimer dans les meilleures conditions. Beaucoup de personnes sont mal à l’aise pour parler en public et il est nécessaire de faire appel à d’autres méthodes ou à des méthodes supplémentaires.

Mise en œuvre et suivi
Les impacts environnementaux de projets importants seront surveillés dans la phase de début de la construction et de la mise en œuvre opérationnelle, et font l’objet d’actions correctives si nécessaire (voir thème 11 – Mise en œuvre et suivi).

Les élus locaux doivent étudier le processus de suivi et y participer. Cet arrangement peut aider les porteurs de projet et les services d’homologation à faire face aux problèmes lorsqu’ils apparaissent. Il peut aussi aider à promouvoir de bonnes relations avec les communautés locales affectées par un projet de développement.

L’implication du public dans la pratique
Dans beaucoup de systèmes d’ÉIE, l’implication du public est centrée sur la définition du champ d’étude d’impact et de l’examen. Ceci peut être une réponse aux exigences procédurales ou refléter les pratiques usuelles. Des formes plus étendues d’implication du public ont lieu lorsque :

· Les propositions se réfèrent formellement à un examen public, à des audiences ou à des exigences ;

· Les porteurs de projets cherchent à appliquer le processus de « pratiques d’excellence » à leurs propositions ;

· Les propositions dépendent du consentement ou du support des personnes locales directement concernées ; et

· Les propositions ont des impacts sociaux et des conséquences sociales très importantes, tels que le relogement ou le déplacement de personnes.

______________________________________________________________________________________________

Mettre l’accent sur l’importance d’une planification systématique et de l’établissement d’un calendrier pour un programme d’implication du public. Débattre des différents moyens sur lesquels le programme incluant l’engagement des participants peut être fondé.

______________________________________________________________________________________________

La planification du programme d’implication du public par le porteur du projet doit commencer bien avant les autres travaux de l’ÉIE. La définition du champ de l’étude d’impact, les termes de référence pour une étude d’ÉIE doit inclure un cahier des charges du programme proposé décrivant le champ de l’étude d’impact, le calendrier, les techniques et les ressources. S’il n’y en a pas, un document séparé doit être préparé par l’équipe chargée du projet d’ÉIE composé des conseils et des apports d’un spécialiste des sciences sociales qui est bien informé sur la communauté locale et les techniques de participation.

Le plan doit décrire les moyens de notification et d’information du public au sujet de la proposition et du processus d’ÉIE, commençant au tout début et continuant avec des modifications au fur et à mesure que l’étude d’ÉIE progresse. Attirer particulièrement l’attention sur les voies dans lesquelles le public sera engagé, la manière dont sa contribution (connaissances, valeurs et préoccupations) sera prise en compte et les disponibilités en ressources (humaines et financières) ayant pour fonction de soutenir leur implication. Partout où cela est possible, les assemblées publiques et les enquêtes doivent être tenues dans la communauté locale particulièrement si son implication est soumise à des contraintes (voir section suivante)

	-----
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Une approche systématique de la planification du programme d’implication du public aborde les thèmes typiques et les issues essentielles suivants :

· Quel public doit être impliqué ? – identifier le public intéressé et affecté (personnes directement concernées), en prenant note des contraintes les plus importantes auxquelles leur implication est soumise.

· Quel type d’implication du public et quel champ d’application sont appropriés ? – s’assurer que ces caractéristiques sont proportionnées aux résultats et aux objectifs de l’ÉIE.

· De quelle manière le public doit-il est impliqué ? – identifier les techniques qui sont appropriées à cet objectif.

· Quand et où le public doit-il avoir l’opportunité de s’impliquer ? – établir un plan et un calendrier en rapport avec le processus d’ÉIE et le nombre, le type et la répartition des personnes directement concernées.

· De quelle manière les résultats issus de l’implication du public seront-ils utilisés dans le processus d’ÉIE et de prise de décision ? – décrire le mécanisme d’analyse et de prise en compte des apports du public et la mise en place de flux d’information vers les personnes directement concernées.

· Quelles ressources sont nécessaires ou disponibles pour la mise en œuvre du programme d’implication du public ? – établir un procès-verbal relatant les réflexions citées ci-dessus concernant les exigences en matière de budget, de temps et de personnel.

______________________________________________________________________________________________

Passer brièvement en revue les facteurs soulignés qui pourraient gêner l’implication du public. Demander au groupe s’ils ont été appliqués localement et, le cas échéant, comment ils ont pu les surmonter.

______________________________________________________________________________________________

Dans certains cas, il se peut que certaines contraintes de base constituant une gêne à l’implication du public doivent être surmontées. Une attention particulière doit être portée sur les groupes désavantagés, les minorités ethniques et les autres qui pourraient être empêchés de prendre part ou pourraient avoir des difficultés à exprimer leurs préoccupations. Il est souvent nécessaire de faire appel à des moyens particuliers pour impliquer ces groupes. Sauf dans le cas de circonstances atténuantes ou inhabituelles, il n’est pas recommandé de laisser d’autres personnes s’exprimer à leur place, bien que des ONG bien informées puissent représenter leurs points de vue de manière constructive.

Quelques facteurs susceptibles de gêner l’implication du public sont, par exemple :

	-----
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La pauvreté – l’implication signifie que les personnes doivent se consacrer à des tâches non lucratives et favorise les riches.

L’éloignement et le milieu rural – la distance élevée et l’éloignement entre les habitations rend la communication difficile et coûteuse.

L’analphabétisme – l’implication par des moyens de communication écrits n’est pas possible.

Les valeurs et la culture locale – les normes de comportement ou les traditions culturelles peuvent constituer un obstacle à l’implication du public ou exclure ceux qui ne veulent pas montrer leur désaccord avec le groupe dominant.

Les langues – dans certains pays la diversité des langues parlées constitue un obstacle à la communication.

Les groupes d’intérêt – sont porteurs de point de vue conflictuels et divergents et détenteurs de droits acquis.

Le caractère confidentiel – est peut-être important pour le porteur de projet et peut constituer un obstacle à une implication précoce et la prise en considération de propositions alternatives.

______________________________________________________________________________________________

Demander au groupe d’identifier quelques techniques et méthodes d’implication du public et de suggérer les cas dans lesquels l’utilisation de chacune d’entre elles serait la mieux adaptée. Faire une liste de ces techniques et fournir aux participants le Polycopié 1-3. Passer en revue les différentes techniques et leurs avantages relatifs. 

______________________________________________________________________________________________

Le tableau 2 trace les grandes lignes des différentes techniques qui sont habituellement utilisées en matière de communication avec le public et d’implication et illustre leurs points forts et leurs points faibles en relation avec les exigences et les objectifs (voir les informations supplémentaires dans le Polycopié 3-1)

Par exemple, les différentes méthodes d’implication du public peuvent être classifiées en fonction de leur niveau d’interaction. Cependant, il ne faut pas en conclure que les méthodes favorisant un niveau d’implication élevé constituent les approches préférées – il est souvent nécessaire de faire appel à plusieurs méthodes, chacune constituant un élément d’un processus systématique d’implication du public.

Les méthodes d’implication du public doivent être conçues de manière à convenir à l’environnement social et, partout où cela est possible, à viser spécialement certains groupes particuliers. Les limites et les contraintes (préalablement identifiées) doivent être prises en considération. Par exemple, malgré leur volonté d’être consultées, il se peut que des personnes n’aient ni les ressources ni les capacités de se procurer les informations relatives à l’ÉIE et de faire connaître leurs points de vue aux autorités responsables. Les institutions locales traditionnelles de prise de décision et l’utilisation des médias (comme la télévision, la radio et les journaux) peuvent être beaucoup plus appropriés que des informations mises à disposition dans les librairies locales (ce qui constitue l’approche normale d’un nombre important de systèmes d’ÉIE).

Lors du choix des techniques d’implication, les point suivants doivent être pris en considération :

· Le degré d’interaction requis entre les participants ;

· Le degré auquel les participants peuvent influencer les décisions ;

· Le stade (les stades) de l’ÉIE auxquels l’implication du public aura lieu ;

· Le temps disponible imparti à l’implication du public ;

· Le nombre probable de participants et leurs intérêts ;

· La complexité et la polémique relative aux résultats de l’étude ; et 

· La prise en considération de normes culturelles pouvant influencer le contenu des discussions, par exemple, relatives à la répartition par sexe, à la religion etc…

Lors de l’utilisation de techniques d’implication du public, les principes suivants peuvent aider à obtenir un résultat satisfaisant :

	-----
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· Fournir des informations suffisantes et pertinentes, compréhensibles pour des personnes n’ayant pas de connaissances préalables (sans être néanmoins simplistes ou outrageantes).

· Allouer suffisamment de temps aux personnes concernées pour examiner, réfléchir et répondre aux informations et leurs portées ;

· Fournir aux personnes concernées des moyens appropriés et des opportunités leur permettant d’exprimer leur opinion ;

· Sélectionner les lieux et les horaires des réunions de manière à favoriser la présence d’un nombre maximal de personnes et de manière à favoriser un échange libre des points de vue de toutes les personnes directement concernées (incluant celles qui ont le moins confiance en elles pour exposer leur point de vue) ; et

· Répondre à toutes les questions, débouchés ou commentaires émis par les personnes directement concernées. Cela stimule la confiance du public dans le processus d’ÉIE.

Tableau 2 : techniques de communication avec le public

______________________________________________________________________________________________

Caractéristiques de 






Information du public et 

communication






objectifs de participation

	A
	B
	C
	Participation du public / technique de communication
	D
	E
	F
	G
	H
	I
	

	2
	1
	1
	Écoute du public
	
	X
	
	X
	
	
	

	2
	1
	2
	Réunion du public
	X
	X
	
	X
	
	
	

	1
	2
	3
	Réunion informelle de petits groupes
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	

	2
	1
	2
	Réunion générale d’information du public
	X
	
	
	
	
	
	

	1
	2
	2
	Présentations des organisations communautaires
	X
	X
	
	X
	
	
	

	1
	3
	3
	Séminaires d’information et de coordination
	X
	
	
	X
	
	
	

	1
	2
	1
	Bureaux opérationnels régionaux
	
	X
	X
	X
	X
	
	

	1
	3
	3
	Planification des visites locales
	
	X
	
	X
	X
	
	

	2
	2
	1
	Prospectus et brochures d’information
	X
	
	
	
	
	
	

	1
	3
	3
	Voyages régionaux et visites de sites
	X
	X
	
	
	
	
	

	3
	1
	2
	Expositions publiques
	X
	
	X
	X
	
	
	

	2
	1
	2
	Maquette de démonstration du projet
	X
	
	
	X
	X
	X
	

	3
	1
	1
	Matériel pour les médias
	X
	
	
	
	
	
	

	1
	3
	2
	Réponses aux exigences du public
	X
	
	
	
	
	
	

	3
	1
	1
	Dossiers de presse invitant aux prises de position
	X
	
	
	X
	
	
	

	1
	3
	1
	Lettre de demande de commentaire
	
	
	X
	X
	
	
	

	1
	3
	3
	Ateliers
	
	X
	X
	X
	X
	X
	

	1
	3
	3
	Conseils consultatifs
	
	X
	X
	X
	X
	
	

	1
	3
	3
	Groupes de travail
	
	X
	X
	
	X
	
	

	1
	3
	3
	Emploi de la communauté résidente
	
	X
	X
	
	
	X
	

	1
	3
	3
	Avocats des intérêts de la communauté
	
	
	X
	
	X
	X
	

	1
	3
	3
	Médiateur ou représentant
	
	X
	X
	X
	X
	X
	

	2
	3
	1
	Examen public du document initial d’évaluation servant de base à la décision
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	


A : niveau réalisé de contact avec le public

B : capacité à prendre en main certains intérêts particuliers

C : degré de communication à double sens

D : informé / instruit

E : identifie les problèmes, les valeurs

F : donne des idées / résout des problèmes

G : effet en retour

H : évaluation

I : résout les conflits / consensus

Niveau de participation : 1 = bas, 2 = moyen, 3 = élevé

______________________________________________________________________________________________

Débattre des mécanismes de recherche du consensus et de résolution des litiges et examiner si et comment ils peuvent être appliqués localement.

______________________________________________________________________________________________

Les approches de gestion des conflits et de résolution des litiges commencent à être appliquées dans un nombre important de processus d’évaluation des conflits. La Banque mondiale et les autres institutions internationales ont reconnu que ces approches appliquées dans les pays en développement doivent avoir un rapport harmonieux avec les pratiques locales :

L’objectif est de définir des mécanismes traditionnels de mise en place d’accords, de négociations et gestion des conflits dans les communautés concernées. Comprendre et travailler en respectant les attentes et les pratiques culturelles peut valoriser le processus de consultation et de participation, particulièrement dans les projets mettant en présence un nombre important de personnes concernées rivales là où des conflits sont évidents (La Banque Mondiale, 1995)

Les négociations, médiations et autres moyens utilisés pour résoudre les conflits répondent à des règles différentes de celles des formes plus ouvertes de consultation et de participation du public. Ces procédés sont mis en pratique par un petit nombre de représentants nommés par la majorité des personnes directement concernées (certaines d’entre elles pouvant former une coalition dans ce but). Le dialogue avec les personnes directement concernées est une version plus informelle de ce procédé et met l’accent sur des échanges de points de vue afin de trouver des solutions satisfaisant toutes les parties. Comme indiqué dans le tableau no. 3, il s’agit d’une approche différente aussi bien dans la manière que dans le degré de celle qui caractérise les formes plus traditionnelles d’implication du public.

Toutefois, il y a peut-être plus d’opportunités de réduire ou de résoudre les conflits dans des formes plus traditionnelles de participation du public, permettant l’implication précoce des personnes directement concernées par la proposition, en laissant suffisamment de temps et en fournissant des opportunités appropriées. Un médiateur qualifié peut aider les personnes directement concernées à trouver un terrain d’entente. Dans la plupart des cas, cependant, la diversité des intérêts et des valeurs des participants signifiera que le consensus est improbable. L’attention doit alors être portée sur la réduction des conflits en les limitant aux éléments principaux qui ne peuvent pas être résolus et laissant les décideurs le soin de trancher entre les différentes positions (par ex. en déterminant les « gagnants » et les « perdants »).

	-----
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Les principes permettant de réduire les conflits, particulièrement s’ils sont fermement appliqués aux stades les plus précoces du calendrier de la proposition, incluent :

· L’implication de tous ceux qui peuvent être concernés ou ayant des intérêts en la matière ;

· La communication des besoins et des objectifs de la proposition et le calendrier prévu pour les atteindre ;

· L’écoute active des préoccupations des personnes concernées et des intérêts sous-jacents ;

· Le traitement honnête et juste des personnes, établissant des relations de confiance par la cohérence de leur comportement ;

· L’adoption d’un comportement empathique, se mettant à la place de l’autre partie et considérant le conflit de leur point de vue ;

· La prise en compte des différentes alternatives avec souplesse, et la modification de la proposition partout où cela est possible afin de mieux s’adapter aux intérêts des autres parties ;

· L’atténuation des impacts de la manière la plus ample possible, dans les cas où d’autres intérêts ne peuvent pas être conciliés en cherchant des possibilités de compenser les pertes et les dommages.

· L’ouverture et la maintien de la communication à double sens au cours de la phase de planification et de mise en œuvre ; et

· La reconnaissance des préoccupations et des suggestions des autres, et l’apport d’effets en retour (feed-back) par les mêmes voies que celles utilisées pour le recueil des suggestions.

Lorsque des conflits surviennent, essayer de les désamorcer le plus tôt possible. Faire appel à une partie tierce agissant comme modérateur de la discussion entre les parties en conflit peut améliorer les chances d’obtenir une issue satisfaisante. Il est souhaitable que cette partie tierce soit formée aux principes de la négociation ou de la médiation et puisse aider les parties à se mettre d’accord en fonction de leurs sentiments, des faits et résultats du processus associés au conflit.

	Tableau 3 : comparaison entre les caractéristiques des « consultations traditionnelles » et du « dialogue avec les personnes directement concernées »


	Les consultations traditionnelles sont susceptibles de :
	Le dialogue avec les personnes directement concernées est susceptible de :

	Supposer un dénouement avec des gagnants et des perdants
	Chercher activement des rapports gagnant-gagnant et les moyens pour que chaque participant y trouve son compte

	Mettre l’accent sur les différences et de polariser l’opinion en positions rivales
	Explorer les possibilités de consensus et les différents intérêts, valeurs, besoins et craintes et construire sur un terrain d’entente en s’efforçant de résoudre les conflits spécifiques 

	Mettre l’accent sur les résultats
	Mettre l’accent sur les processus aussi bien que sur les résultats afin de bâtir une identification à long terme et des engagements aux solutions ayant fait l’objet d’un commun accord

	Produire des résultats perçus comme injustes, reflets de la distribution traditionnelle des pouvoirs et des ressources 
	Produire des résultats pouvant être jugés sur leurs mérites et qui semblent équitables et raisonnables à la plupart des personnes directement concernées

	S’en tenir aux faits et aux positions
	Prendre en considération aussi bien les sentiments, valeurs, perceptions et les vulnérabilités

	D’ignorer l’importance de construire des relations et de combler les différences
	Raffermir les relations existantes et en construire de nouvelles là où elles sont les plus nécessaires

	Ne pas offrir de possibilités d’acquérir des connaissances
	Investir dans l’acquisition de connaissances mutuelles comme point de départ des processus et des projets futurs

	Sources : Ackland et al. (1999)


______________________________________________________________________________________________

Beaucoup d’arguments sont avancés pour éviter l’implication du public. Débattre si ces idées fausses sont acceptées localement et comment il est possible d’y remédier.

______________________________________________________________________________________________

L’implication du public peut être un exercice très coûteux en temps et en moyens financiers. Ce problème peut faire l’objet d’une solide planification. Une proposition peut être susceptible de subir des retards et d’augmenter les dépenses si la consultation du public est inexistante ou inadéquate. Des arguments variés ont été et sont toujours avancés afin de justifier le choix d’éviter l’implication du public. Les « raisons » et les réponses les plus communes sont :

	-----
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C’est trop tôt ; nous n’avons pas de proposition ferme pour le moment

La fourniture précoce d’informations au public minimise le risque de rumeurs erronées et destructives au sujet de la proposition. Même si le porteur de projet n’a pas une idée claire des détails du projet, le fait de communiquer les objectifs de la proposition peut amener à construire une relation de confiance avec la communauté, permet au public d’apporter des idées sur les contraintes du site et des propositions alternatives et peut aider le porteur du projet à imaginer un projet solide.

Cela va prendre trop de temps et coûter trop cher 

L’implication du public peut être chère et demander beaucoup de temps. Si elle est intégrée au processus de planification du projet, il est possible d’éviter des prolongations excessives. Les coûts d’une non-implication du public sont probablement plus élevés en termes d’augmentation des coûts dus aux retards. 

Cela va exacerber l’opposition, et le processus sera récupéré par les activistes 

Ceux qui sont probablement opposés au projet ne seront pas dissuadés par l’absence de programme d’implication du public. Un tel programme permet plutôt de s’assurer que toutes les facettes du débat sont entendues. Les contestations émises par les opposants doivent être examinées à fond et doivent être traitées en fonction de leur qualité. Si les impacts ne peuvent pas être évités, l’implication du public peut aider à démontrer que les préoccupations de tous les membres de la communautés ont bien été abordés équitablement.

Nous n’entendrons que les personnes sachant bien s’exprimer
Ceux qui savent bien s’exprimer, qui sont lettrés et puissants exploitent plus facilement les opportunités fournies par l’implication du public. Les organisateurs de tels programmes doivent en être conscients, et inclure des mesures permettant d’assurer l’expression et la compréhension de la « majorité silencieuse ».

Nous allons susciter l’apparition d’attentes que nous ne pourrons satisfaire

Il est nécessaire de prendre beaucoup de précautions au début du programme d’implication du public afin d’éviter l’apparition d’attentes déraisonnables. Les objectifs de l’implication du public en matière d’ÉIE et des décideurs doivent être clairement communiqués, en même temps que les décisions qui ont déjà été prises.

La communauté locale ne va pas comprendre ce qui va résulter du projet

Le manque de formation technique n’enlève pas l’intelligence et la capacité des personnes à comprendre leur propre environnement. Souvent, la connaissance que les habitants ont de leur environnement et de comment celui-ci peut être modifié est plus pertinente que les modèles théoriques.

__________________________________________________________________________________________

Conclure brièvement en faisant référence à l’esprit d’ouverture dont les porteurs de projet doivent faire preuve pour obtenir une implication bénéfique du public.

__________________________________________________________________________________________

Aucun programme d’implication du public ne peut être effectif sans que le porteur de projet ne s’engage sérieusement dans un dialogue à double sens avec la communauté et fasse preuve d’ouverture d’esprit à l’égard de tout ce qui peut contribuer à la proposition. L’essentiel est la volonté d’écouter l’information, les valeurs et les préoccupations de la communauté, de modifier la proposition de manière à minimiser les préoccupations de cette dernière et de reconnaître la valeur des contributions apportées par la communauté.

_____________________________________________________________________________________________

Inclure une activité pédagogique afin d’approfondir le sujet (si souhaité).

Résumer la présentation, en mettant l’accent sur les aspects essentiels du sujet pouvant être appliqués localement.

______________________________________________________________________________________________
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Activités pédagogiques

Les activités de formation sont plus instructives si elles sont basées sur un projet local. Envisager d’inviter les participants potentiels à la formation à faire une présentation s’ils ont des compétences dans ce domaine de l’ÉIE.

Thèmes de discussion

3-1 Un grand barrage est proposé dans une région rurale. Quelle technique d’implication du public peut être utilisée pour soutenir l’ÉIE du projet ? Dans quelle mesure l’approche sera-t-elle modifiée si le projet concerne une installation chimique importante dans une grande ville ?

3-2 À quelle démarche feriez-vous appel pour identifier l’ensemble des personnes directement ou indirectement affectées par une proposition ? Si nécessaire, comment seront sélectionnés des représentants du groupe identifié ?

3-3 Quels sont les besoins et les intérêts de la communauté affectée qui justifient l’importance de l’implication pour eux ? L’implication est-elle pour eux aussi importante que pour le porteur de projet ?

3-4 « L’implication du public doit avoir lieu au stade de la définition du champ de l’étude d’impact et lorsque le dossier de l’ÉIE est complet ». Cet énoncé satisfait-il les exigences de l’implication de la communauté ?

3-5 Les personnes se sentent plus à l’aise dans un environnement familier. Quels endroits choisir comme lieu de réunion pour les débats, les réunions en petit comité, les réunions publiques et les expositions ? Comment ces dispositions et la mise en place de réunions vont-elles contribuer au succès de l’implication du public ?

3-6 Quels sont les objectifs de l’implication du public ? Quelle valeur va contribuer au succès de la mise en œuvre de la proposition ?

3-7 À quelles critiques à l’égard de l’implication du public vous attendez-vous et comment pouvez-vous y parer ?

3-8 Comment allez-vous essayer de gérer le conflit lorsqu’il apparaîtra ? Si vous deviez chercher quelqu’un pour vous aider, quelle qualité chercherez-vous dans cette personne ?

__________________________________________

Thèmes d’intervention
3.1
Inviter un conférencier expert dans le domaine pour qu’il parle de ses expériences personnelles en matière d’implication du public relatives à des projets importants et mettre l’accent sur certaines questions. Combien coûte un programme typique d’implication, quelles techniques sont utilisées, quelle est leur efficacité ? Les personnes répondent-elles positivement, ces changements là ont-ils été apportés à la proposition ? Le porteur de projet a-t-il soutenu le programme d’implication du public ? Quelles leçons ont été tirées de cette expérience ?

Activités de groupe 3-1 : implication du public

______________________________________________________________________________________________

Titre :



préparation d’un programme d’implication du public

Objectif :
consolider le matériel de formation présenté à travers la présentation du programme d’implication et approfondir la réflexion sur les résultats annexes.

Taille du groupe : 

quatre à six personnes
Durée : 


une journée
Ressources nécessaires :
Description d’une proposition servant d’étude de cas avec quelques détails concernant les impacts probables et les dispositions. Se référer au Polycopié 3-1

Description de l’activité :


Il sera demandé aux participants de réfléchir aux différentes issues, et de faire le récit des travaux effectués pour atteindre les objectifs du programme d’implication du public.

En utilisant l’étude de cas et se référant au Polycopié 3-1 :

· Préparer un programme d’implication du public, montrant les objectifs du programme et les stades du processus d’ÉIE auxquels l’implication va être cherchée ;

· Indiquer comment les différentes personnes directement concernées vont être identifiées ;

· Conseiller le moment auquel le public doit commencer à être impliqué et le niveau de l’information devant être transmise ;

· Établir la liste des méthodes devant être utilisées pour :

· informer les personnes,

· identifier leurs préoccupations, attitudes et connaissances

· leur donner la possibilité de participer à l’élaboration de la proposition ;

· Préparer un calendrier du projet mentionnant les ressources (humaines et financières) qui seront nécessaires ;

· Souligner les moyens permettant de s’assurer que l’information obtenue grâce à l’implication du public est utilisée de manière constructive pour améliorer la proposition ;

· Identifier les problèmes qui pourraient apparaître et les moyens permettant de les gérer ; et

· Préparer un cadre permettant d’évaluer le succès du programme.

Groupe d’activité 3-2 : implication du public

______________________________________________________________________________________________

Titre : 



Décisions concernant le site de l’implantation- quels sont les faits ?

Objectif : 
Mettre en évidence la manière dont l’implication du public peut aider à choisir le site lorsque plusieurs sites sont possibles et à faire accepter la proposition par le public.

Taille du groupe : 

quatre à six personnes
Durée : 


trois heures
Ressources nécessaires : 
description brève d’un aménagement pouvant être réalisé au choix sur deux sites possibles, un court énoncé des besoins du projet, une liste des impacts probables et une description des communautés environnantes.
Description de l’activité :

Les sites envisageables pour un aménagement affectent plusieurs communautés et devront impliquer l’acquisition de terrains. Demander à chaque groupe de :

· Débattre sur la manière dont ils structureront l’implication du public afin de minimiser les conflits, tout en autorisant un débat informé sur les avantages respectifs des propositions ;

· Proposer des mesures qui pourraient être prises pour anticiper les rumeurs et les déformations au sujet de ce qui pourrait être proposé ;

· Souligner les voies par lesquelles un échange d’opinion sur des éléments fondamentaux peut être atteint, étant donné que les opposants semblent souvent avoir des idées préconçues sur les éléments fondamentaux concernant la proposition et les besoins relatifs à l’action ;

· Détailler le type d’informations qui pourraient être demandées par les décideurs avant de prendre la décision ; et

· Discuter les voies par lesquelles l’implication pourra contribuer à l’élaboration du projet.

	-----





1

Buts et objectifs de l’implication du public

· Informer les personnes directement concernées

· Gagner leurs opinions, leurs préoccupations et leurs valeurs

· Prendre les contributions du public en considération lors de la prise de décision

· Influencer la conception du projet

· Obtenir les connaissances locales

· Augmenter la confiance du public

· Améliorer la transparence et l’obligation d’informer au cours de la prise de décision

· Réduire les conflits

____________________________________

	-----





2

Niveaux d’implication du public
· Information 

· (flux d’information à sens unique du porteur de projet vers le public)

· Consultation

· (flux d’échange d’informations à double sens)

· Participation

· (interaction avec le public)

· Négociation

· (entretien en face à face)

____________________________________

	-----
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Les principales parties prenantes
· Les personnes concernées localement par une proposition

· Le porteur et les bénéficiaires du projet

· Les administrations publiques

· Les ONG

· Autres, par ex. les donateurs, le secteur privé, les centres de formation

____________________________________

	-----
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Principes de l’implication du public
Le processus doit être :

· global – couvre toutes les personnes directement concernées

· ouvert et transparent –  stades et activités font l’objet d’une bonne compréhension

· pertinent – concentre son attention sur les résultats correspondant au sujet

· juste – conduit impartialement et sans parti à l’égard de certaines personnes directement concernées

· sensible  – aux exigences des personnes directement concernées et à leurs apports

· crédible – instaure un climat de la confiance

____________________________________

	-----
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Implication du public aux stades essentiels du processus d’ÉIE

· Étude préalable

· déterminant les besoins et le niveau du processus d’ÉIE

· Définition du champ de l’étude d’impact

· identifiant les résultats essentiels et les alternatives devant être pris en considération

· Analyse d’impact

· identifiant les impacts significatifs et les mesures d’atténuation des impacts

· Contrôle

· appréciant et répondant au rapport d’ÉIE

· Mise en œuvre et suivi

· contrôlant le suivi d’ÉIE

__________________________________________

	-----
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L’élaboration d’un programme d’implication du public englobe typiquement :

· la détermination du champ d’application

· l’identification du public intéressé et concerné

· la sélection des techniques appropriées

· la prise en considération des relations avec les décideurs

· l’apport d’effets en retour (feed-back) aux personnes directement concernées

· l’analyse des idées apportées par les personnes concernées

· la surveillance du budget et du calendrier

· la confidentialité

___________________________________________

	-----
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Facteurs susceptibles de diminuer l’efficacité de l’implication du public

· pauvreté

· habitations éloignées et rurales

· analphabétisme

· culture / valeurs locales

· langues

· prédominance du système légal par rapport aux systèmes traditionnels

· prédominance de groupes d’intérêt

· importance de la confidentialité pour le porteur de projet

___________________________________________

	-----
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Principes permettant le succès de l’application des techniques d’implication du public

· communiquer les informations appropriées

· allouer suffisamment de temps pour examiner et répondre

· fournir les opportunités / moyens appropriés à l’implication des personnes directement concernées

· répondre à toutes les contestations et préoccupations qui apparaissent

· faire connaître en retour les résultats des apports du public

· sélectionner les lieux et les horaires de réunion correspondant aux besoins des personnes directement concernées

_______________________________________

	-----
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Principes permettant de minimiser les conflits

· impliquer toutes les personnes directement concernées

· établir des canaux de communication

· décrire la proposition et ses objectifs

· écouter les préoccupations et les intérêts des personnes affectées

· traiter les personnes avec justice et impartialité

· faire preuve de sensibilité et de souplesse

· réduire les impacts et compenser les pertes et les dommages

· prendre connaissance des préoccupations et faire connaître les effets en retour

________________________________________

	-----
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Raisons habituellement données pour éviter l’implication du public

· c’est trop tôt

· cela prendra trop de temps et sera trop coûteux

· cela exacerbera l’opposition

· nous n’entendrons que ceux qui savent bien s’exprimer

· nous allons susciter des attentes

· les personnes ne vont pas comprendre

Polycopié 3-1






Thème 3 : Implication du public

Outils et techniques utilisés pour l’implication du public

______________________________________________________________________________________________

	Technique
	Description et usages
	Avantages
	Inconvénients

	Niveau 1 instruction et communication d’informations
	
	
	

	Imprimés / brochures
	Utilisés pour véhiculer l’information

Faire preuve de prudence lors de la distribution
	Utilisés pour atteindre un large public, ou sont ciblés
	L’information peut être incomprise ou mal interprétée

	Bulletin d’information
	Peut impliquer une série de publications

Faire preuve de prudence lors de la distribution
	Contact continu, format souple, peut aborder la mutation des besoins et des publics
	Le bulletin d’information ne sera pas lu par tous

	Présentation d’objets/ expositions libres
	Placées dans les lieux publics pour véhiculer l’information 
	Peut être regardé à loisir au moment souhaité. Les représentations graphiques peuvent aider à visualiser les propositions
	L’information peut ne pas être comprise ou être mal interprétée

	Article dans la presse locale
	Véhicule l’information au sujet d’une activité proposée
	Potentiellement une forme de publicité bon marché. Un moyen d’atteindre le public local
	Le tirage peut être limité

	Article dans la presse nationale
	Véhicule l’information au sujet d’une activité proposée
	Pour atteindre un public très large
	À moins qu’une activité n’ait atteint une envergure nationale, cette forme n’est que d’un intérêt limité

	Visites de site
	Fait connaître une expérience de première main d’une activité et des résultats connexes 
	Des résultats sont montrés à l’heure actuelle à travers des exemples réels
	Difficulté d’identifier un site qui présente la réplique de tous les résultats

	Niveau 2  Informations en retour
	
	
	

	
	
	
	

	Présentation d’objet / expositions avec présence de personnel
	Placées dans les lieux publics pour véhiculer l’information. Personnel disponible
	Peut être visionnée à loisir au moment souhaité. Les représentations graphiques peuvent aider à visualiser les propositions. Des groupes particuliers peuvent être guidés
	Demande une disponibilité importante du personnel 

	Ligne téléphonique pourvue de personnel
	Permet de téléphoner pour obtenir des informations, poser des questions ou faire des commentaires sur la proposition et ses résultats
	Facile d’accès pour les personnes souhaitant participer et faire connaître leurs commentaires. Donne l’impression d’accessibilité
	Il se peut que cette forme ne soit pas aussi bonne qu’un débat face à face. Le personnel peut ne pas avoir suffisamment de connaissances pour répondre à toutes les questions 

	Internet 
	Habituellement utilisé pour véhiculer l’information ou inviter à une réaction. Des forums en ligne et des groupes de discussion peuvent être mis en place
	Public potentiel dans son ensemble. Méthode pratique pour les personnes ayant un accès au réseau Internet
	Toutes les parties n’ont pas accès au réseau Internet

	Réunions publiques
	Utilisées pour l’échange d’informations et de points de vue
	Permet de rencontrer d’autres personnes directement concernées. Montre que le porteur de projet souhaite rencontrer d’autres personnes intéressées.  
	Peut être compliqué, imprévisible et intimidant. Éventualité de prise d’assaut par des groupes d’intérêts

 

	Enquêtes, interviews et questionnaires
	Utilisés pour obtenir des informations et des opinions. Peuvent être réalisés individuellement, conduits par des entretiens en face à face, par courrier ou par téléphone
	Les enquêtes confidentielles peuvent permettre d’obtenir des réponses plus sincères. Peuvent identifier les connaissances existantes et les préoccupations
	Le taux de réponse peut être très bas. Les réponses peuvent ne pas être représentatives

	
	
	
	

	Niveau 3 : implication et consultation
	
	
	

	Atelier
	Utilisé pour fournir des informations de base, débattre des contestations en détail et résoudre les problèmes
	Crée un échange ouvert d’idées. Peut donner lieu à des contestations complexes et donner à réfléchir aux contestations en profondeur. Peut être ciblé
	Seul un petit groupe d’individus peut participer. Une grande variété d’intérêts ne peut être représentée

	Porte ouverte
	Les locaux sont fournis par ex. sur place ou dans des bâtiments opérationnels ouverts au public permettant aux personnes de se renseigner sur la proposition et de donner des informations en retour
	Peut être visité à loisir au moment souhaité
	La préparation et la mise en place de l’équipe de l’opération porte ouverte peuvent demander beaucoup de temps et des moyens financiers importants 

	
	
	
	

	Niveau 4 implication prolongée
	
	
	

	Service consultatif communautaire / groupe de liaison
	Personnes représentant des intérêts particuliers ou des régions
	Permet de considérer les problèmes de manière détaillée et mettre le processus décisionnel  et les éléments complexes impliqués au premier plan 
	Tous les intérêts peuvent ne pas être représentés. Demande un engagement permanent des participants 

	Jury de citoyens
	Groupe de citoyens réunis pour réfléchir à un problème. Les preuves sont reçues par des témoins spécialistes . Rapport produit à partir des opinions du jury
	Permet de prendre en considération les problèmes en détail sur une période relativement courte
	Tous les intérêts peuvent ne pas être représentés. Un temps limité peut être alloué aux participants afin de prendre complètement en considération les informations reçues

	Procédé permettant de parvenir à une vision d’ensemble (visioning)
	Permet de développer une vision partagée de l’avenir
	Développe une vue commune des besoins futurs
	Manque de contrôle sur les résultats. Besoin d’être utilisé tout au début du processus décisionnel


Source : Institute of Environmental Management and Assessment (1999)


































Tendances, problèmes et pratiques en matière d’ÉIE





Présentation de l’ÉIE


Législation, politiques et institutions


Implication du public


Étude préalable


Etude de champ


Atténuation et gestion des impacts


Rapport d’ÉIE


Contrôle de qualité


Décision


Contrôle et suivi, mise en oeuvre et audit


Gestion de projet


Evaluation de l’impact social


Evaluation environnementale stratégique


Orientations futures





Etudes de cas pratiques d’ÉIE dans les pays en développement





Collecte d’informations au niveau local





Modules de formation





Evaluation de la formation





Déroulement de la formation





Questionnaire préliminaire





Conception du cours de formation





Analyse des besoins en formation 2ème partie


2ème partie





Analyse des besoins en formation 1ère partie


1ère partie





Analyse des besoins en formation 1ère partie


1ère partie





Analyse des besoins en formation 2ème partie


2ème partie





Conception du cours de formation





Questionnaire préliminaire





Déroulement de la formation





Evaluation de la formation





Modules de formation





Collecte d’informations au niveau local





Etudes de cas pratiques d’ÉIE dans les pays en développement





Présentation de l’ÉIE


Législation, politiques et institutions


Implication du public


Selection préalable


Etude de champ


Atténuation et gestion des impacts


Rapport d’ÉIE


Contrôle de qualité


Décision


Contrôle et suivi, mise en oeuvre et audit


Gestion de projet


Evaluation de l’impact social


Evaluation environnementale stratégique


Orientations futures
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